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NAT URE DES TERRA I NS 

Schiste gris . 
Grès quartzi te gris 
Grès et schistes gr is 
Grès g ris · 
Grès et schistes gr is 
Schiste g ris clair . 
Grès quar tzite g r is 
Schiste gris . 
Grès et schistes gris 
Grès quartzite g ris 
Schiste g r i·s foncé. 
Schiste g réseux gris entre-

lardé de minces ba ncs de 
_ g rès . 
Grès gris 
Schistes panachés gr is ver-

dâtre et g r is foncé 
Schiste gris . 
Grës g r is verdàtre 
Schiste g r is. 
Grès qu artzite g r is verdâtre 

FIN DU S ONDAGE. 

Epaisseu r Profon deur 
mètres atteinte 

2.05 
9. 00 

-19.70 
4.80 

82 .60 
25 .00 
18.35 
0.05 

48.90 
17.20 
·1. 70 

4.00 
3.40 

20 .00 
5 .00 
0. 35 
3 .95 

'12.60 

633 .90 
642.90 
662.60 
667 .40 
750.00 
775 .00 
793 .35 
794.00 
842.90 
859 .tO 
860.80 

864 .80 
868.20 

888.20 
893.20 
893.55 
897.50 
910. tO 
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NOTES DIVERSES 

AIDE-lVIÉ~10 IRE 
ou 

Reouei.1 alphabétique des déoisions judioia.ires; 
ET ADMINISTRATIVES 

RENOUES EN BELGIQUE EN MATIËRE DE MINES 
MI N IÈRES, CARRI È RES . ETC. 

PUUl.IÉ PAR 

M. H.-F . DU PONT 

INGÉNIEJ.;R llONOllAIRE DE.< )llNF.S, P RÉSIDENT Dl: CONSEIL DES )UIŒS 

Sixième supplément (1911 à 1918 ) 

Nos fidèles compulseurs comprendront aisément à. quel centiment 
nous avons obéi en retardant la pu blication du sixième supplément 
de notre Aide-Mem où-e (1). D'u n côté, nous échappions a insi aux 
caprices d' une censure ennemie; d'un a utre côté, nous pouvions 
amener notre compilation à celle date à jama is mémorable qui vit 
notre magistrature toute entière, dans un geseé de noble fier té , se 
dressant devant le pouvoir occupa nt pour lui opposer uu admirable 
n on -JJOsstnnus . Nous sommes he ureux de pouvoir rend re ici un 
respectueux hommage à cette attitude vraiment patriotiq ue de nos 
corps judiciaires. lis ont montré a u monde entier qu' un même cœur 
battai t dans toutes nos poitri nes, qu'un même sang cou lait dans 
toutes nos veines; que l'âme belge enfin vivait toujours grande et 
for t.e dans 5a belle énergi e. 

Juillet 1919. H. D. P. 

(1) A ide-mémofre : 
T . 1. (an VII à 1873) A1m. T rav. pub. Ire série , t XXXI II (1875), pp. 143, 

251, 425; t. XXX IV (1876). pp. 3(), 277; 
T. 11, Ier suppl. (1874-1884), ici . t . XLI (1885), p. 469 ; 
T . l l 1, 2e suppl. (1885-1895), ibid. t . Ll i (1896), p. 379 ; 
T . IV, 3c suppl. (1896-1900), A 1111 . Mi11 . Belg., t . V I (1901), pp: 447, 751 i 
T . V, 4e suppl. (1901-1905), ibid . t. XI (1906). p. 721 ; 
T . VI, 5c suppl. (1906-1910), ibid . 1. XV I (19ll ), PP· 703, 98~ . 
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A. M. 

Au . Min. B. 
A. R. 
B. J. 
Cl. et B. 

Code. 
C. civ. 
C. comm . 
C. inst. crim . 
C. pén. 

·C. pr. civ. 
·corn. lég. 

·C . État Fr. 
C. M. 
c ... 
C. cass. 
C. cass. B. 
C. caes . Fr. 
D. A. 
D. P. 
·1.>éc. Adm . 
Déc. Int. 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

ABRÉVIATIONS 

Aide-mémoire ou recue il alphabétique des décisions 
j udiciaires et administra tives rendues. en Bel
g ique e n matiè re de mines, minièr es, carrières, 
etc . (I, 1" vol.; II, 1•r suppl.; III , 2m• suppl; 
IV , 3mo s uppl.; V, 4mo suppl.) . 

Annales des min es de Belg.ique . -
Ar1'êté royal. 
Belgique judiciaire. 
Jurisprudence des t r ibuna ux de prem ière instance 

r ecueill ie par MM. CLot;s et BONJEAN. 
Nou veau code des mines de CmcORA et DUPONT. 
Code ci ; il. . 
Code de commerce. 
Code d'ins tr uction criminelle . 
Code pénal. 
Code de procédu re civile . 

Délibé ra tion du comité de lég islation et du conten-
tie ux. , 

Décision du Conse il d'Etat de F r ance. 
Avis du Conseil des mines de B elgique . 
Arrê t de la cour d'appel de .. . 

Arrêt de la cour d'appel de . . , chambre de cassation. 
Ar rêt de la cour de cassation de Belg ique. 
Arrêt de la cour de cassati on de France. 

R ecueil alphabétique de jurisprudence, par DALLoz. 
Recueil périodique de jurisprudence de DALLOZ. 
Décision de l' Administration. 
Décision du Ministère ·de !' Intérieur . 

Déc. Tr. Décision du Minis tère de !' Industrie et du Travail. 
Déc. Trav. pub. Décision du Minis tèr e des Tra vaux publics. 
Dép. perm . . . Décision de la Députation permanente de . .. 
Inst. Trav. pub. Inst r uction du Ministère des Travaux publics. 
J. ouJ. cons.min.Jurisprudence du CÔnseil des mines de Belgique. 
J . A. ou P. A. Jurisprudence du port d'Anvers. 
J . C . Liége Jurisprudence de la cour de Liége. 

J. de P. . . Jugement du tribunal de Jui!tice de paix de ... 

1' 

J. En reg. 
J . P . 
J. T . 
r. lou . Not. 
Pa ud. B. 
Pa nd. pér. 
P . B. 
P .F. 
R. G. 
Rec. géo. 

Rev. adm . 

AIDE· ll Él lOIRE 

J ou r na l de l' h:n rcgistrement. 
J ournal du pa lais. 
J ourna l des tri buna ux . 
Moniteu r d u oota1·ia t et de l"eni·egistrement. 
P andectes belges alpha bé tiq u(lS. 
Pandectes hC' lges pé1·iodi ques. 
Pasic1:is ie be lge. 
Pasic1·is ie fran ca ise .· 
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Ré pc 1· to ire géné1·a l de la j 11ri sprndence belge . 
Rec ueil g énéi-a l des décisions admini tra l ives et 

j udi ciai r es en mat ière de droit d'euregis ti·ement , 
dC' timbre, de greffe , de surcr~sion , d'hy pothbqu e, 

de notariat. etc. (Rosrns .) 
Rev.ue de l'admioii>tra lion e t d u droit admi oist1·ati f. 

(Bo"1JEAN, etc. ) 
Jlev . lég .· min. Revue de la législation des mines . (E. DELECROIX.) 
ReY. prat.dr. ind. Renie p1·atique du droit ind ustriel, publiée à L iége, 

sous la dil'rc tion de 1\1. Boo1-:ux . 
Rev.q uest.dr.ind. Hevuc des q uest ions rl e droit i ndustriel. publ iée â 

T ami nes ( Cha1·le roi) sous la d i1·ect iou de 
i\1 . s~lEYSTEnS, avocat à Cha l'ie roi , (ou Rev. ace. 
Trav . , R ev ue des accidents du travail et des 

Rev. T 1" 

S. Olt S. V. 

S. P .. . 
Su pp1 Gode. 
T1·ib .. . 

questions de droit ind ust r iel) . 
Re vu<> d u T1·avail. pu blit;e par le Ministè1·e de l'In

dust1·ic et du T 1·avail. 
Recue il des lois et al'l'êles, par SmEr, continué par 

oE V 11, L ENEUV1:: el CARJ::TTE. 
J ugement du t1·ibu ua l de s i mple police de . .. 
S upplément au nou vea u code des mi nes. (CmcORA. ) 
J ugeme nt du tribu nal civ il de . . . 

T r ib . comm. . . J ugement du tribu nal de commerce de .. . 
Trib. corr. . . J ugement du ti-ibuoal correctionne l de .. . 

N.B. - Da ns les !'e nvois a ux rec ueils périodiq ues, nous n'avons 
pas ré pété le millés ime du ,·olume d u recue il, lorsqu'i l est le même 

q ue celu i de la décision rapportée. Il rn es t de même pour la partie 
de l'o uvrage qua nd elle corl'espond avec la décision r a ppor tée. 
(Exemple, pour la Pasicrisie belge : 1r• parli.e, Cour de cassation ; 
2° par tie, Cou r d'a ppel; 3° pa1·t ie , Tribu naux;eté.) 

, 
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Abornement. - Il n'échet pas de rectifier , dans un arrêté 
d'autorisation de cession d' une concession et de fu sion des deux 
concessions par la suite réu nies dans une même main, les abor ne
ments décrits dans les a r rêtés primitifs de concession et d'extension. 
- C. M., 24j uillet i9i 4, G .. t . X I, p. 232 . 

Accidents du travail. - 1. Le porion ' qui préfère la méthode 
d'exploi tation par tai lle droite au système de l'ex ploita tion ' pa r 
gradin n'es t pas en fa ute par ce seul fai t. 

Li contravention au r èglement sur les mi nes, pour au tant qu' elle 
demeure distincte de l'homicide par irilpl'lldence, oc peut don ne1· 
lieu à des dommages-in térêts . - Trib. Charleroi, 26 mai 1898, 
P . F. , 1901, 14.52. 

2 . Quand Je mode adopté pour la manœ u vre des wagonnets est 
d' un usage fréquent dan~ les houi llères, et a été pratiqué de tou t 
temps dans Je charbonnage où il est encore employé, sans avoir 
jamais donné lieu à aucune critique, soit de la part de l'administra
tion des m ines, soit de celle des ou vrie1·s qui y étaient p1·éposés , il 
ne peut, au point. de vue de la responsabi lité civile de l'accident 
q ui eri est résulté , ê tre considé ré comme défectueux. - Trib . Liége, 
4 novembre 1899, Pand . pér., i900, 449. 

3 . Const itue une fa ute du patron cngend1·ant sa l'esponsabilité 
Je fa it de confie r à un enfan t de i1i ans l'enlèvement des pierres 
d' un wagon rempli de charbons, qua nt , la voie éta nt en pente , les 
wagons décalés à la recette s'avancent d'eux-mêmes vers la bascu le 
et q ue celle manœuv re s'effec tue sans s'être, a u préalable, assuré si 
l'enfant occupé au triage sur un wagon précédent se trouvant su r Ja 
même Noie avait ou non term iné son ti·ava il. .:.... Trib. Char leroi , 
21 décembre 1899, J . t., 1901 , 7 1. 

4. Commet u ne faut e , le conducteu r de wag onnets dans u ne 
mine qu i ne se trouve pas à la tê te de sou cheva l et le la isse courir 
dans u ne galerie étroite où les ouv ric1·s c irculent pour se rendre 
à leur ouvrage ou pour 1·emonte r à la surface , aloi·s surtout qu'ils 
ne peuvent se g arer. - Trib. Liége, 21 décembre 1900 , Pand. 
pé 1· . ' 1902, 12. 

5. JJ: n ver tu de l'article 21 d; la loi du 24 décembre rno3, 
l'ouv rier ' vict ime d' un accident du t1·a.va il, résultaut d' une ag ression 

·-i 

• 1 

t 
' 
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de la part d'ouvriers attachés à la même ent reprise, ma is dans un 
a u tre siège ·d'exploitatiou (en {e.~pi:ce, deux charbonnages appar
tena nt à la même société) , o'a con t re le chef d'entreprise 0 11 des 
ou v riers que l'action v isée va r ce tte loi , e l l'art icle 21 ne réser ve à 
la victime · l'action du d ro it commun qu i contre les a u tres per
sonnes (1). - 'l't'i b. corr. Liége. J4jui llet J.916, P. B. , 1915 ·1916. 
III. 305 . 

Voy. A ssw·a11ces , Declara tio11 des accidents, l ndem ni te, R espon
sabilite. y 

Acte Civil. - 1 . i e t'a it pas acte de commer ce le ~rop 1· i é t ai re 
d'u ne concession cha1·bonoi è1·e qui cha r ge u-n t ie1·s d'en aégocie r la 
vente, moy ennant comm ission sous form e d'apport à une société 
dont l'a pporteur devai t deveni1· l' un des admi n istra teurs, cette com
binaison eu t·elle même été imag inée pour fac iliter l'extension de son 
commerce de charbon. - C. L iége, 22 mars 1905 , P. B. , 1907 II, 
22; J. Li ége , i905, 09 ; Pand. pé1'. , 1905, 645. 

2. L'exploitation d'une carriè1·e consistant à extraire des pierres 
brutes de calcai re qu i sont alors déversées· su i· des con casseurs ou 
broyeurs où e lles tombent s ui· wagons e t son t expédiées à des 
ve1·1·e1·ies, ne revet pas le ca rac tè re commerc ia l, ce broyage n 'é ta nt 
qu'un élément nécessa i1·c de la ven te d u produ it extrajt. P ou r rendre 
l'entre p1·ise commerc iale . il fa ud1·ai t q u' un exploitan t façoJfaa t les 
pie1Tes ou leur fit su bir des modifica t ious ou tra asformat ions . élément 
nécessa ire à la tra 11sfo1·m a tion · des. ma it res de ca r r ières en enlrepre-
neu rs de manufactures, la rrîa n ipulation o u les tra nsformations exé
cutées deva nt a voi 1• le ca1·actè1·e d' une opérat ion i nd ust 1·ic ll e pri nci
pale )'.em portant CO va leu r S UI' celle de l'eXtl'aClion elle-même (2). 
- Tr1b. corn m. Char lr 1·oi , ï clécemb1·e 1010, Rev . Soc .. 1911 , 29 ; 
P. B. , 1911 , 203 . 

3 . L'exploita tion d 'u ne ca1·ri è1·c (en l'espèce ex traction de dolomie) 
pa1· le propr iéta ire, consti t ue u Il e opération éventue llement ci vile; ce t 
acte ne cha ng e pas de oalure lorsq ue le propriétai re s'est s ub, ti tué 
un t ie rs, q ue ce derni er soi t co mmerç-an t ou non (3) . 11 eu serait 

(1) Jur. conf cass. , 3(J ju in 1913; P. B., 365 et 8 décembre 1913 · P. B. 
HJl 4 .. 23'. 

1 1 
' 

(2) Voir obser"mions de la l~ei1 11e p m tiq 11e des sociél és et des autor ités y ci rt!es . 
(3) PANll. 13., V . . ·l c:te de co11cessio11 no 256 et suiv. - N\·Ssl!:--s e t CoRJJt AL', 

Tra i té des sociél és i:o111111ercfoles, no 252 et su iv. et les notes. 

/ 



112 ANNALES DES :\JIN ES DE BELGIQU.i!. 

aut rement si les trava ux effectués é tai en t de toile orle qu'ou dût les 
e llv isager comme u ne e ntre;i risc de man ufac ture 0 11 d'usi nes . Le 
frittage de la dolom ie n'est q u'u ne opéra tion accessoirn q u i n'a pas 
pou r effe t de c liao ger la natu re des prod u its; cel ui qui extra it le 
d olomie e l procède au fr ittage oe pe ut êt1·e c?ns idé ré comme u n e ntre
prene u 1· de man ufacture (1). - C. Liége , 8 av1·il 1919, P, B., 212. 

Acte de commerce. - Voy . ltcuw: minùalei; . 

Acte de concession. - L'ilcte de concess io n cons tituan t les 
ti tres du béné fic iai re , la p rop1·iété de la mi ne est e n t1·ée il'l'évoca ble

mcnt dans so n pa trimoine dès le joui· dr l'ocL1·oi . C'~st au pou voir 
judicia ire e l non pas a l'admin is tra tion des m ines, q u'i l appartie nt 
dans un diffé re nd rel atif a ux limites de deux charbo nnages, d' in ter 
préter so u ve ra ineme nt la por tée de l'acte de concession. 

En 1830 , on limitait sou ven t les cham ps d'exploitation des conces
s ion na ires fut u rs aux failles, carr iè res na turelles qu ' il ne le u r 
convenait pas de franchir (2) . - C. Liége, l1 j u in 1914, Rev. dr . 
iod ., 14::$ . 

A c tion en jus tic e. - Lo1·sque l ' l~ t at a cons tl'ltit u n canal d' uii 

a scenccu r hy 1fra ud iq ue C' ll dessous tl' u 11 c pa1·ti c non encore exploitée 
d' une concessio n cha rbonn ière , la socié té concei;s ion ua i1·e est fond ée 
à faire va loi r ses dro its r·ésu lta nt de sa concession C'l sou in té i·êt est 
lés!! dès qu'u11c pa r ti e q 11 e lconq u1• de la m ine est 1·e nd ue inexploitable. 
Dès lo1·s, sa de mande est rece1·a bl c e l il .r a lie u d'o1·donner aux 

par ties de plaider i.t fond . - T r ib . .Mo ns, 0 février 18ü6. B. J ., 
100~. ~ 58. 

A ffiches et publications. -

A dminùtration communale, G. l r1·egula1·ites , î . 
» provinc. , 1 etsui v .Jûuniau.r politique, 1 et s . 

Ce1·tificats, 6. 1.llom"tew· belge, 5, 6. 
Conseil des 111ines , 4. Pout•OÙ- concedan t' 4. 
D épula lion 1iermanente , i e t s . ,4,î . 

1. Ne pe uve nt être cons idérées comme s u ffi sa ntes des publica tions 
faites, pa r a pp lica tio n de l'a rtic le 23 de la loi d u 21 a Hi l 1910. dans 
de ux j ou r na ux de cou leur pol itique se mbla ble. 

• 
(J) Pand . B., Vr acte de comme rce , no 256 et sui1'. N 1·ss1,~s et ConnrAu, 

Traité des sociétés commerciales, 11° 252, et les no tes. 
(2) Voir note de lu Revue. 

A 1 DE-rnb tOIRE 11 3 

Es t inopé1·an te l'obse rv ati on qu e c'est la dépu ta tio n peî·mane nte 
q ui a ordonné les publ ica tions c l que c'es t !'Administration provin 

cia le qui a chois i les .io lll·na ux . - C. ~r. . 14 j ui l le t J911 , 25. 

2 . L'i nser t ion , dans de ux jou r na ux d' une mê me opinio n politiq ue, 
d' un P demande e n concess ion introd uite sous le régime de la loi du 
21avri l 1810, ne peu t être co ns idé1·ée comme sa t isfa isant à su ffi sance 
a ux prescr iptions de celle loi , a lors SUl'lo ut q u'i l s'agi t d' u n arronrl is
sem eo t im po1·ta 11t où les di ve1·ses opinions qui se pa1·tage 11t le pays 

sont re prése ntées da ns la p l'PSse. On o bj ec ter a it e n va in que c'est la 
Déput a ti on pc1·man.en te qu i n'a ordon né l'inser t ion que da ns de ux 

jo urna·ux e t que c'est l'Adm in is t1·a ti on provincia le q ui a chois i les 

jou r naux. - C. M., 28 j uille t 1911 , ;J., t. XT. p . 23 1. 

3 Si , en règle g éné1·a le , il convie nt da ns un arrondi ssem ent 

importa nt , d' insérer les dema ndes e n concess ion de m ines, dans l l'ois 
ou quatre j o urnaux chois is pa rmi CPUX des di verses opinions poli
tiques qu i d ivisent le pays, il n'y a r epe nda n t pas lieu de s' e n teni r à 

cet te règ le r igou 1·euse , al o1·s qu ' i l s' ag it d' une é ten due de te rra in 
ins ign ifian te e t oe po u vant con veni r qu'au demandeu1· a uq uel cel le 
pa t•lie n'-a pas é té CO ll CPdée précédem men t par s u ite d' u ne e l'l'P Ur 

d' ind ica tio n de limites, -'- C. M .. 15 décC' mbl'e 1911 , J . , l. XI, p . 3 1. 

4. L a loi du 5 j ui n i 9 11 , e n d isant , e n son art ic le 3, q11 e les 
Députa t io ns pe1·m a ne n tes oi·don ne 11 t, s'il .1/ a lù u , les pu bl ica ti ons e t 
affi ches de la dema nde en concession . n' a fait que confi r m e1· la j uri s
prudence constan te é tabl ie sou s l'em pi re de la loi du 2 1 avri l 1810. 

I l n 'appa rtien t pas a u x Dépu tations per manentes de fai re surseoir 
aux for ma lités de p u bli cation et d' a ffi chage tant que l' exploi tabil ité 

d u g isemen t , s u r u ne ce1·ta i11e é tend ue de terrain , n ' a u ra pas é té 
dé mont1·ée. 

Cl ap partient au po u voir concédan t se ul , c'est-à-dire a u Go u verne
m e nt d'accord a vec le Conseil des Mi nes, d'app réc ier s i les résultats 
des reche1·ches effect uées j uslifie nt l'octroi de la concession dans tout 
le pé1·imèt re de mand é . P ou t• procédP t' à lïnstrnctio n de la demande, 

i l s u ffit .qu'on sache positi veme11t qu ' une m ine exis te. - (C. Mio . , 

31 octobre 1837) : C. M., 4 avril llH3, J., l. XI, p. 37. 

5 . Les insertions a u Jlonilew· JJelge , prescrites pa r la lo i du 

5 ju i u mu doivent. com m e ce lles da ns les a utres jou r na ux, a voi r 

lie u penda nt la pé r iode de l' a ffi c hage de la dem ande à laq uel le Pli es 
se rapportPnt. 

/ 
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L'article 5 de la dite loi, qui attache la peine de la nullité à toute 
irrégularité dans !"accomplissement de cette f~rmal ité, reçoit son 
~ppli cation alors même que le fait entrainant cette peine n'est pas 
imputable au demandeur. - C. i\l. , ·H juillet HH3, J., t. XI, p. 103. 

• 6. Les publi~at_ions_ au Monitew· Belge de toute demande (en 
1 espèce, renonciation a une concession de mines), doivent avoir lieu 
dans les mêmes dé lais que celles dans les a utres journaux. . 

Il in combe aux administrations communales de certifie r de l'exis
tence ou de l'absence de journaux dans leur localité. 

.Les certifica ts des administrations commu nales doi vent donner 
la certitude que les affiches sont restées exposé~s pendant soixante 
jours. - C. M., 1•r septembre 1913, J., t . X f, p. 107. 

7 . L' arrêté pa1· lequ: I la Députation pe1·manente a ordonné·l'affi
chage et les publ ications d'une demande en concession doit être 
versé a u dossier en expédition régul ière. Ne peuvent tenir lieu 
d'~xpédtion réguliè re de sim ples imprimés sa ns signature manus-
crite . • 

L'article 24 de la loi du 21 avri l 1810 prescrivant des bl ' . . ~ . pu 1ca-
t1ons aux moins une fois par mois pendant la durée des affich 
·1 I" d . ages, 
1 y a 1e 11 e ternr comme ir régulières des pu blications faite · 
· d . s , soit 
a eux dates du premier mois el à deux dates du troisième · . . . . , mm~ 
soit a quatre dates comprises dans les trois premiers mois 

•. 
1 

· , sans 
qu 1 y en ait une au ceurs du quatrième mois - C M 15 · . · · . , Janvie r 
1916, J., t. XI, p. '181. . 

Apport de c oncession . - Voy. Cession de concession, Partage 
de concession. 

Assurance . - 1 ~ La portée d'une co nve1ition d'assurance t 
partant l'étendue des oblig ation s de l'assureur se détei·m inent e. 
1 t d 1 · · · pai es ermes e a couvent1011 a111s1 qu e par les déclara tions fa ites 
1, é d . . l' par assur ans la propos1t1on 1 assurance (1). 

L'exploitation d' une sa blonn ière par un agriculteur ne se rattache 
pas a ux tra~aux de culture e t ne constitue pas uo accessoire d 
c~lle ci, au point de vue de l'ass urance des ouvriers employés 1 ~ 
risque spécial qu ' il entrain e ne peut ê tre compris dans le ris ' e 
ag1·icole (2). que 

(l et 2) Voy. C. Bruxelles, î ani l 1911 (11); Rev , lég. min ., 223 et la note . 

. (a) On ne peut considérer comme restant même accessoiremem Ja 
risq ue assuré de commerce ste oois et de scierie mécanique, l'édification ~~Lli~= 

I 

t. -

1 
' ~ 

~· 
1 

a 
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h:n conséquence, la victime en ser vice d'un chef d'entreprise, 
assuré en qualité d'agriculteur, morte à la sui te .d ' un é bc.ulement 
surven u à la sa blonnière de l'assuré ou e lle travaillait, n' est pas 
couverte par l' assu1·ance contractée (1). - J. Paix de St-Josse-t?n
Noode, 20 décembre i9ii, Rev . ace. tr., 1912, 82 . 

2. Sous l'empire d' une con ven tion d'assurances contre l'incendie, 
disposant notamment que la compag ni e ne répond pas des détério
rations quelconques provenant de la fermentat ion ou du vice p'ropra 
de la chose, mais qu'e lle garan tit les dommages d'incendie qui 
peuven t en êt re la suite, la compagnie d'assurances n'es• pas res
ponsable de l'incendie survenu après l'expiration du contrat d'assu
rances d' un tas de charbon assuré, encore que l'échauffement de ce 
tas de charbon se soit produit e l ait été constaté pendant la durée 
du contrat, dès lors que cet échauffement ne peut être considéré 
comme une ignition et qu'i l ne devait pas nécessairement el fata
lement produire un incendie. - T rib. comm. Bruxelles, 26 jan
-v ie r Hl09, Jur. corn,. Brux., 1911 , Pand . pér . , 571. 

Autorisation de recherches. - Voy. 'l'ravaux de reche1·ches. 

Autorisation pré alables. - Voy. Cession de concess1:011. 

Bail. - Voy. H1 ·iqttete1·ie, Droit d' extmire. 

Ba ins-douclies. - Voy. Occupation de terrains, Recou1·s au 
minisll·e. 

' 

<onstruction nou velle , q ue cette constructio n se fass<! en briques ou en bois, 
quelle que soit son importance, qu'elle s'exécute ou non dans l' immeuble du 
commerçant assuré pour faciliter, dé,•elopper ou étendre son commerce. Dê:s 
lors, si l'ouvr ier de la scierie es t accidenté au cours du travail de construction, 
son pa&on, débiteur envers lui des indemnités forfaitaires, n'est pas couvert 
par l'assurance à raison de ce travail. - C:. Bruxelles, J avril 1911 , Rev. 
~cc, tr. , 223, voy. aussi la note sous cet a r rêt. 

(l) Voy. C. Bruxelles, 7 avril 1911: Rev. lég. min., 223 et la note. 
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Briqueterie. -
A ccident da lra'l?ail , 1. 
A cte civil, 5, 6. 
A ttlor isation rt: exp loi tation , 2, 5, ï. 
Bail, 5 et suiv . 
Chemin, 6. 
Competence, 4 5. 
Distance, 3. 
Eœprop1·iation , 2. 

Fab1·ical1'0.n des briyues, 4 , 5. 
Foui·s à bl'iques, 3. 
Indemnite rl'expi·op rirition , 2. 
J uge de paiœ, 6. 
Juge du fond, 4.. 
Louage, 5, 6. 
R esolution de bail, 6. 
Vente, 5. 

1. En matiè re d'accident de travai l , les entrepreneu rs d'une bri
quelede fne peuvent ê11:e t enu s solidairement des indemnités, la loi 
ne prévoyant pas la ~olidarité, e t la sol id arité r ésu ltan t de quasi
délit étant inapplicable à raison du régime forfaitaire de la lo i. -
J. Paix. Châtelet , 20 juillet i9ii, Pas . . 122. 

2. Lorsque l'autorisation d'exploiter uoe briqueterie, sur un ter
rain ultérieurement frappé d'expropriation, a été refu_sée par l'autorité 
compétente pour ~s motifs exprimés étranger s à l'expropriation, il 
n'y a pas lieu de ten ir compte, dans la fixation de l'indemnité 
d'expropriation, de la possibi lité d'exploi ter une brique terie su r le 
terrain exproprié e t le tribunal ne peut rechercher, si le véritable 
motif du refu s d'autorisation était l"imminence de l'expropria tion . 
- C. Bruxelles. 25janvier 19H , P.asc., 127. 

3. Po ur déterminer si des fours à briques sont établis à la dis tance 
prescrite par l'arrêté royal d'a utorisati on , il y a lieu de t~ni 1 · compte 
non pas de l'ass iette effective de la voieJp ublique, mais de celle qu'ell ~ 
devait avoir d'après l' alias des chemins vic inaux. - C. Liége 
21 octobl'e 191'1 ; Pas., 1912, 38. ' 

4 . L'établissement dangereux, insalu bre ou incommode désigné 
sous le nom de« br iquetlerie », comprend non seulement la cuisson 
mais encore toutes les opérations que comporte la fabrication d ' 
b · R ::ig · . es r1ques. - A . . , :.,, JanVJer 1863, 31 mai 1887, 28 janvier 1890. 
. En coos~qu~nce, est punissable , le fa it de con tinuer à extraire ou 
a mouler 1 argi le sur des parcelles pou r lesquelles l'autori·sa.t· 

· d' . • . ion a 
cessP exister, alors meme que les briques sont cuites sur un terra in 
pour lequel l'autorisation s ubsiste encore. 

Le j uge du fond décide sou verainement par interprétat· d 
J

I , , • d' • . t , 10Jl e 
a1rete autor1sat1on, que 1 exploitant ne peut cuire les b · 

f . d' .1 . r1ques 
a1tr s au moyen arg1 e extraite et moulée sur un te rr · a1n autre 

' . 

' 1. ' 
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que celui pour lequ el l'auto risation subsis te. C . cass., 27 no-
vembre 19 11 ; P . . B ., HH2, '18; B. J. , 19 12, 685. 

5. Ne constitue ni une locati on ni une vente, mais u u contrat sui 
generis , la couvention por tant concession par le propriétaire d'un 
terraiu , à un maître briquetie r, du d1·oit de transforme1· en br iques 
Îes te rres argil~u ses de ce terr ain, moyennant. un prix fixé d·après la 
quantité de terres ainsi t ransfor méees; cette convention , ayant pou r 
objet un bien fonds , est de nature purement civile (i ). - 'floi b. 
B r uxelles. 20 février 1912 ; B. J ., 854. 

6 . Le contrat par leque l le propri étaire d'u n tenain concède à un 
ma1' tre briquetier le droit d'extrai re les te rres argileuses de ce 
te rrain, pendant un certai n temps et moyennant un pr ix fi xé d'après 
la quanti té de ten cs extraites, consti tue un louage de choses (1·esolit 
par le premie1· Juge) (2). 

Tl n'y a pas lieu d'appliquer la compétence exceptionnelle du 
juge de paix, établie par l'art. 34. de la loi du 15 mars 1876. à l'action 
par laquelle un preneur réclame de son bai lleu r non seulement 
une indemni té pour non jouissance mais également la remise du bien 
livré. 

Il en est de même lorsque le bai lleu1· soutient que le d roit à la 
jouissance avait disparu pour le preneur, au moment des fa its. Le 
ti·ibünal de première ins tance sais i de pareille action doit se déclarer 
compétent, sans renvoye1· au préalable les parties devant le j uge de 
paix pou r q ue celui-ci se déclare incompétent. 
· Constitue u n acte de la vie civile s usceptible d'engager la respon

sabil ité de l'Eta t , la suppression ou la modification des chemins 
etfectu.és par lui , non pas à titre de grand voyer, mais en vertu de 
son d1·oi t en propriété s ui· l'assiette de ces chemins. 

Le contrat par leque l le propriétaire d ' un terrain conpède la puis
sance de celui-ci pour y é tabli r une briquetterie. est r ésolu de ple i ~ 
d1·oit par la di spari t ion de l'objet , e t date du retard de l'autor isation 

(1) La nature juridique de ce co111ra t est confirmée par la jurisprudence. Voy. 
en sens di vers : c . Bruxelles, 29 avril 1899 ; A. ~ t ., t. I V, v0 A cte de commerce, 
no 5 _ Trib. An vers, 2 ,Iécembre HJOO; A. M., t. VI, ,·o Co111péte11ce commer
ciale, 110 9. - Trib. Liégc, 17 mai 1904 ; A. M., t. VI. vo id., no 13. - Id , 25 no
vembre 1898; A. M. , t. V I, vo <:0111péte11ce civilé, no 4. - T ri b. comm. L iége, 
7 décembre 1898; A. M , t. V, v0 ici., 1.o 5. · 

(2) Voy. Trib . Bruxelles, 26 fév ri er 1912 ci-dessus n° 5. 
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.admin istrative nécessa ire pou r r exploitalion de cette ind ustrie. -
C. Bru xelles, 10 ju illet 1912 ; B. J. , 21-969. 

7 . La concession du dr oit de fabriq ue1· des briques moyen·nant 
. une redevance annuelle avec l'obligation de paye r toutes les con tri
butions et im positions quelconques, d 'en lever a la fin de l'exploitation 
toutes les constr uctions fa ites en v ue de cette explo i t~ t ion et de fa ire 
niveler les terres au fu r et a mesu re de l'extraction des parties argi
leuses, doit ~tre qualifiée de ba il et non de vente mobiliè re de terre 
argileuse. - T . civ. Bruxelles, 13 nov. 1912, Pas. B. , 1913, p. 307. 

8 . Const itutive d' un bail, la concession , par le propr iétaire d un 
t er ra in , du dro it de fabriq uer des briqu es su r ce terra in a l'aide de 
ter rn arg ileuse que le concessionnaire extraira , moyen n.an t u ne 
redevance ann uel.le et l'obligation pour le locatai re de rapporter 
toute!C' les cont1·ibutio_ns e t impositions que lconques (1). - C . Bru
xelles, 18 févrie r 1914; B . J ., 487 ; P. B., 1914 , 16, p. 1:19 . 

Voy. Saisie conservaloÙ'e. 

Câble de mine. - Un câble de mine rentre dans la catégorie des 
ag rès, o uti ls ou ustensi ls ser van t à r exploitation au sens de l'art. 8 
de la loi d u 21 avril1810. -Trib. comm. Bruxelles, 2 ja nvier 1912 
Pas . B., 81. ' 

Cah ier des charges . - Voy. Suppi·ession d'esponles . 

Carrières. - Lorsqu' u ne société de ca1·r ière concède à u n tiers 
le droit d'ex ploiter , pour son compte a elle, une de ses carrièr es et 
de fa briquer la cha ux dans le fou r dépendant de ce tte carriè re 
moyen nant u n p r ix déte rmi né par ton ne on pa1· mètre courao.t ; q u~ 
la société se réserve le d roi t de donner des instructions et de su r
vei lle r l'exploitation de la carr ièr e e t prélève sur ses versements 
mensuels, une certai ne somme en garantie de celte boune exécution 
ce cont rat constitue nne ~ous-entreprise a forfa it , qu i n·a pas pou; 
effet de rail·e échapper le sous-t ra itant a ux rapports de subordina
tions q ui ex istent entre le commerçant et le pré.posé. - C. civ. 
1884, C. Liége , 19 février 19021 J . L., 81 ; P. B., 4.12. 

Voy. Police des ca'r,.iùes soule1'1'ain es, A c le de comm e1·ce, Acte 
.civit , Ven te de pie1Tes , Voie de com munication: 

(1) Civ. l ~ruxelles , 20février1912 ; B. j . , v . ci-dessus no 5. 

~ · 
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Caution . - En matière de mi nes, s'agissant de travaux fai ts sous 
une maison , pou r que la demande de fou r nir cau tion en cas d'acc i
dent soi t j ust ifiée, il ·su ffi t qu ï l y a it possibi lité d'un acciden t, aussi 
bien avant le commencemen t des tra.vaux que lorsque ceux- ci son t 
terminés (1). - C. Bois-le-Duc, 8 avril f902, B. J ., 1902, 97 . 

2 . Aux te rmes de l'article i6 de la loi du 5 j ui n 1911, un e société 
minière ne peu t ê tre tenue de fo urnir caution q ue sous les deux 
cond itions sui van tes : 1° q ue les trava ux souterrains aient causé ou 
soient de na ture a causer , da ns un endroit rapproché, un dommage 
déter miné; 2° qu ' il soit à c rai ud re que ses ressources ne soient pas 
suffisantes pour fa i1·e face a la responsabilité éventuelle. - 'frib . 
civ . Mons, 22 juin e t 9 novembre 1912, Rev. dr . ind ., 1912. 63 ; 
P . B., 1913, 91. 

3 . U ne société minièr e prm t être tenue à fou rni r caution; 1° si des 
travaux s~uterrai ns ont causé ou son t de uatu re à causer, dans 
u n déla i rapp roché u n dommage déterminé; 2° s' il est-_à craindre ' 
que ses 1·essou1·ces ne soient pas su ffisantes pou r fa ire face.._ it sa 
responsab ili té éventuelle. Le demandeur doit justifier sa demande de 
cau tion pôu r des fa its vr a isembla bles et p.ertioents (2). - Trib. civ. 
Moos, 6 février 1913, Rev. pr. dr . ind. , 87 . 

4 . ; La demande de caution et gal'an tie des dommages éven tuels 
causés à la surface, demande. fo rmée sous l'empi1·e de la loi du 
23a vril 19~0, n'est plus soum ise a ux conditions fixées pa r l'article 16 
de la loi ·d u 5 j uin 1911 , lesquell es sont moins favorables pour le 
proprié taire. E lle n'est donc pas s ubordon née à l' in su ffi sance des 
ressources de l'exploita ot pour couvrit• sa responsabilité future mais 
cette caut ion ne doit pas ê t1·c oct royée si le p1·opriéta ire ne peut 
r a isonn<rblement redo11"er un dommage sérieux et prochain pou r ses 
immeubles pa1· su ite des travaux m iniers (3) . - T ri b. Liége, 15 mars 

1915. P. B. , 4i. 

Voy. Dègals â la sui'{ace. 

Cens d'areine . - 1. Quand un al'rèt a proclamé q u' u ne a reine 
a bénéficié le territoire d"u ne concession , cc te rme s'appl ique aux 

(1) V. An. V. V . Caution no 1, le jugement de t.laestr icht du 30 mai 1909, 

sauf appel. 
(2) Voy. ci-dessus no 2, T rib. ~ I ons, 22 juin et 9 novembre 1912. - Voy. notice 

de M. Arthur Oli viers, juge à Mons; Rev. pr. dr . ind . , 1913, 77. 
(3) Sur le commentai re de l'nr"ticle 16 de la loi du 5 juin 1911, voy. d iscours 

de M. D u PONT au Sénat, Ann. Pari. , 1907- 1908, 68. 
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trava ux de déhou illement opérés ou a opél'et· dans la même situation 
el. doit s"enlendre, des veines, houilles el chat·bons brnéfi ciés par 
l'areine, et non pas des richesses minérales mises en valrur par le 
nouvel exploi tant , en dehors du rayon de l'a reine, ses pourchasses, 
marches et ro tticès ('l ). - C. Liége. 'li j uillet -19·11 , B. J .. 122t ; 
Rev. lég. min. '19"13, p. '189. 

2. Quand un arrêt définitif a consac l'é la doctt•ine jur·idique 
d'après laqu'elle, sous l'ancien droit liégeois, le constructeur d' un e 
areine primitive jouissant du cens d'at·eine a rai son, non pas du ser 
vice actuel de l'areine, mais de r avantage perpétu el qu 'elle avait 
procuré a l'exploitation futu re aussi bien qu'à l'exploitation a lors en 
cours, et conqué1·ait a toute profondrur la mine démergée par des 
tra vaux a la. seule cond ition que cette mine rut située dans les 
marches et 1·ottices de rareine, c'est-à-dire, compri se dans le péri
mètre ou rayon primitif d'influence de l'areine et dans ses dépen
dances ou embranchements, un arrêt ultc\rieut· ne peut, sans 
méconnaitre la chose j ugée, remett re en question le poi~1t de droi t 
ain ;;i fixé ir révocablemeo\,entre les parties. 

Lorsque pour assujettir une société charbonnièt·e au ceus d'arcine 
le premier arrêt intervenu a dù résoudre affirmativemen t le point de ... 
sa\' Oi r· ·si ses 'travaux se trouva ien t dans le trrr itoire 0 11 bassin de 
l'a t·ei nc, le second al'l'êt a pu , sans violer la chose jugée, ordonner 
une expe1·tise à l'.effet de rechercher si les travaux posté>rieurs exécu
iés par une autre société dans la co11cession dont elle continne 
l'exploitation se t rouvent en dehors de la zônP qui a <\té bénéfici ée 
autrefois par l'areine . Mais il re,,ient sur le pr·incipe même du droit 
an cens d'arei oe, tel qu'il a été fixé par le ; rr mier a1Têt, quand il 
comprend , en outre, dans l'expertise le point de savoir si, a côté de 
certaines couches bénéficiées jad is pat· l'a r·eiae, n'existent pas 
d'autres st ratifica tions devant échapper , par leur p1·ofoodeur ou leur 
constitution géologique, a l' ioftueoce dr l'a1·rine (2). - C. cass., 
27 nornmbt'P Hl13. B. J., i:'J3l. 

Il) Voy. r.. Liège, 29 décembr e 1906; Trib. L1 C:ge . 5 juin l!l98 et :\ ~l , t V[, 
Cens d'ar·ei11e, no 2 - Voy. encore C, Bruxelles, 8 juillet 1891 ; A ~I. . t. (fi , 
id., no 16 . - Id , 2-! février 1896 ; :\. M,, t. IV, id. - Trib. t.iége. 23 décembre 

1904 ; .·\.M., t V .. id. 
(2) Voy. LACR~:sT, 11, pp . 2-!0 et suiv. : Expl icati on des mots les plus obscurs 

dont orr se sert en matière de houillères . - Soui;T, liv. l 1, t. l l , p. 15. - DEFACZ, 

P uintsfonda111e11/a11.\· de la légi.•lat11re des mines, pp. 30 à 38. - D i,1.Fni·.CQUE 

• 
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Cession de concess ion. 

Formalitès, 6. Apport , i , 4 . 
A n·éte 1'0.1Jal, 7 . 
A ntoi·isation p 1·ealable. 1 , 2. 
Cession d'e:vplot"lation , î. 
Conditions. 3. 4. 

J11st1·11ctions adrninisl1'at1'ves. O. 
P1·euve, 3, O. 

Conseil des mines, 2, !1. 

Conse111,emenl, 6 . 
Exploilalion ut ile, U. 
Facttltés dn cessio1111afre, ::! . 6. 

Propriétd de la mine, 3, 6 . 
R rit rocession . 5 
R è1tm'o11, 3. 
Rupture des espontes . î. 
Sor·iete de mùu•s . 1 . 4. 

1. L'appoi·t d't1uc concessisn de mines, fait à uue société a consti
tuet· en vue de sa mise en valent', :;oit entre les concessionnair·es 
seuls, soit entre les concc sionnaires et des tiC'rs, tombe sous l'appli
ca tiou de ra1·t icle 2G de la loi du 5 juin HH1 et doit. dès lors, êt1·e 
subordonnée à l'autorisati on pr·é•a lablc dn Gou,rrnemeu t. - C. ~I. . 

1er et 15 d <~cembre 19 11 , J., 1. X.I. P· :H. 

z. Si. d'ap i·ès l'ar·ticle ï de l;i loi du 11 a\ril1810, il ne fallait 
d'autorisati on que pont' ,·end 1'C' 111H' mine par lots ou la partager. il 
n'C'n c t plus de même dep11is la loi du 5 j ui n 1ü11. ~lo?t l'a1·ticle ~~ 
dispose que les mi nes ne pour r·on l être ven~ues un cedecs . en ~ota~rte 

0 11 en partie. so us quelq ue l'or·me que cc• sort. . ans un e aulo1·t;;a t1on 

pr·éalable du Gouvernement. 

• · · t · 13- et s l1i,· - HEi<Aux. La h ou illerie T rai1e sur la lcg1slat1011 ces mines, PP· .' . · . . . 
0 

.., • • 

en pays de Uége et les ouvrage> auxquels il renvoie . -:- C. Lie,,e, 2, de.ce_m_b1 e 

18 ' I T A , , ' "o 1 p1R ,1uz Des are111es el des cens d ai eme. 50, A. ,, . . ' '" 1·e111c. - ' ' . · •- , , 
B Et d BI Jud 188 1 col ·>5; - PJ\i<t>. B .. yo Areme (cens 

- R.\AS, "' 11 e e G., · , - · 
d'a re ine) no• ô et S, vo illines, no• 129î et suiv . - P · Y.\ :< llouè,.ERDt:, Des 
a11cie1111e~ 1·011tu111es de Houillerie ( Li.}ge, 18 6). - i\"oticc e:.:plicatfioe sur 

· / · B /gique pnr 5Ôt:PAR1 et l..I:GRAi<D /'exhaure et /'extracl1011 dans es nwus Cii e , • . . • 
Bruxelles 19 10. - Consult er aussi les motifs des conclusions pris.es pour la 
S•>ciété défenderesse (Liége, Jdl-1) et les note~ de plaidoiries de ,\(es C~octt~rnux 
et CLoi;s , dans !"affaire Houzeux et amres couces>ionnaires _du_ ~oumer. C. dt: 
Lextry (a) (Liége, l S80,1, imp Grummo nt- Dresder. :\ote Pasicnsie. 

· · · 'b J "é l (i · "er 1856 A i\I. 1 1° prescrip-(a) Voir les retroactes l : 1 n . ~1 ge, 1an\ 1 ' · d: . 0 2 t ion no 12. - C. Liége . 11 novembre 1875, A. i\I. 11, \ ° Ce11s . lll eme • _n. · 
C C 13 d ' b 1877 ibid ,o , freine no -l - C Bruxelles, 8 p11llet 

- . ass., ccem ro · · · ' 1 9H" · r 1896 A ~\ 
1891, A . ~l. 111, vo Ce11s d'arei11e, 11° 16. - C. _Bruxe les, - evn~ .~ · ' ~ 
l\', vo Ce11s d'areine. - 11 . Trib. Liége, 23 dccembre 190-1, Ad• i\~ ·_V• \ [e11• , 
d'ai·ei11e. - C. Liéi:ie, 29 décembre l!lOG. A. ,\1. \' I, "~ ,ce11s ~ . a_i eme 11 

• -

C ' G' .· ·'1908 "d ,,0C'1o'·e 1·ugee· Trib . I.1 ege, oiu111l908. -C . 
.4 • cass., u:v1 te1 , 1 ., ,, ., . , 

Liégc, 1(i juillet l 9 ll. V. ci-dessus no l . 
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Cette autorisation ne peut êtl'e donnée qu'après av i:<; confol'llie 
émis par le Conseil des Mines. 

Sous l'empire de la loi de 1810, il était de p1·atique cons tante d~ 
passer, les actes de cession ou de vente, el de les soume ttre ensuite à 
l'autorité pour qu'elle e n autorise la réalisation e n fa it. 

Les règles établies sous le régime de la loi de 1810 pou1· les 
ventes ou ~es ccssi~n s par lots , doiv.en t êlrn maintenues sous le régime 
n~u:veau i ns taure par la loi du 5 juin 19H po ur les cess ions e u 
ge~eral. Des actes d'execution posés par nn cessionnah·e, ava nt l'oc
troi de l'autorisation, ne peuve nt fo1·me1· obstacle à cc que cet octl'oi 
puisse encore lui être accordé. - C. M., 15 clécemb1·c 1911, J ., 
t. XI, p. 37. 

3. Une demande e n r éunion de deux concess ion s, devant entra ine r 
la cession de l' une d 'elles la société propriéta ire de l'autre, ne saui·ait 
être accueillie alors que la requête ne contient aucun mot"1t· a· I' · , . . . . appui 
et n etabl1t pas que la r e un1on serait favorab le à la mise à fruit des 
deux concessions ; a lo1·s en co re qu'elle oc fourn it aucu n renseio- ne
ment au sujet du g iseme nt et de l'allure des couches y conte nue: 

La socié té cessionnaire, a ute u1· de semblable demande do·t 
1
•• ' 1 
aire la preuve que la société cédante est b ien propriétaii·e de la 

concessioo cédée e t qu'elle consent à fai 1·c la cess ion. El le doit e n 
outre, j ui> ti fie 1· de toutes les conditions de la ces~i on. - 22 mal'S 1912, 
J., t. XI, p. 56 . 

4. Si le Conseil des .\fines n'a pas à s' immisce1· dans tous les détail s 
des conventions privées inte~· vE>n u es o u à ioter veni r e ntre les parties 
cont1:a.ctantes, il a à s'assurer, e n vue de l'in térêt géné1·al, qu e les 
conditions requi ses pou1· une exploi tation effecti ve dans l'avenii· 
seront réa li sabl es•a près J'a utori:;ation de la cess ion . ' 

Le cessio n na i1·e d'une concess ion de mines doit j ust i fie1· des facultés 
techn iques et financi ères ainsi que le pl'escrit, po ur· les concession
na ires primiti f:;;, l'article '14 de la Joi de 1810. 

Le Conseil dE>s ~Iines a le droit de con trôler s i l'acte de ces-ion ou 
le cas échéant , l'acte d'apport ne contient aucuDc clause.contraii·e a~ 
but de la loi. 

Alors que la société cessionnatl'e o'est pa~ définiti veme ut con sti
tuée, il y a· lie u de prc nd l'C ce1·ta inrs di. pos itions en VUl' d'assurnr sa 
cons titution dans un délai détermirié et a ux condi tions exprimées 

r 
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dan s les actes soum is au .Conseil. - C. M., 30 j.uillet 1912, J . , 
t. XI, p. 69. 

5. Une demande de cession à ne uf pel'sonnes dénommées, parmi 
lesquelles figure nt six des fondate urs d'une société inter,,eou e comme 
cessionnaire da ns une premi ère demande, constit9e une nouvelle 
demande qui implique l'abandon de la pre miè1·e et qui doit fai re, 
à son tour, l'objet d'une ins truçtion adm inistrati ve com plète. Ne 
sau1·a ieot être au torisées s imultanément u ne cess ion consen t ie à 
certaines personnes dénommées èt une rétrocession par celles-ci à 
une socié té qu'elles s'engagent à former entré elles. 

A défaut d'un acte définit if, les cessionnaires doivent prod ui re un 
projet d'acte faisant connaitre ne va1·ietttr les conditioos de la ces
s ioo. - C. M., 31 octobre 1912, J., l. XI , p. 73. 

6. P eut être accue ill ie la demande en auto1·isation de céder une 
concession alors que 1° la preuve de la propriété dans le chef des 
cédants est complè te; 2° toutes les fo1·ma lités de procéd ure ont étê 
régul ièr e ment remplies; 3° la pr~uve est fai te de la possi bilité d'une 

. exploitation u.tile; 11° l'évaluation des appo1·ts n'es t pas exagé1·ée'; 
5° les cessi onnaires on t .j ustifié de le urs facultés finan cièr es et tech

niques. - C. i\I., 24 janv ie1· L913, J., l. XI, p. 82 .. 

7 . Impliq~e nécessaire ment l'apprabation d'une cession partielle 
d'e xpl oitation, \Ill a 1Tèté royal autot"isa nt deux sociétés vois ines à 
enleve!· leurs cspontcs séparativ.es, a lors que la r uptu1·e des cspo ntes 
n'a été demandée et obtenue que comme conséq ue nce de cet acte de 
cession et po u1· son exécut ion. Semblable a rrêté équ ivaut, dès lors, 

à uoe approbation e xpresse de la cession . 
So us l'em pi1·0 de la loi 1810, l'autori aiion r equise pour la vali 

d ité de l'aliénation par tiel le d'une mine avait le caractère d'une 
h omologation , par s u ite, elle ne deva it pas être préalable a l'acte, 
ma is s implemen t a nté1·icure a so n exécution. -Avis du 16 ma i 1913, 
C. M., J:, t. XI, p. 91. 

Voy. Aboniement des concessions, Conseil des 111ines, Ruplu1·e 
d' espontes. Societes minières, Vente cle mines. 

Chemins. - Les arti cles 43 e t 4LL règlent la · ituation des pro
priétai res privés de Je u1·s terra ins par les reche 1·ches ou les tra vaux 
des m ines et obligent les prop riéta ires de la m ine, au cas <l'occ u pa
ti on au-delà d'u ne année ou de dégrada tion co osidérable, à achetet• 
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les ter1·ains au double de la va leur q u'i li;· aYaient avant l'exploitatiou 
de la mine (1). 

Les travaux a uxquels s' applique le d roit d·occu pation , dont 
s'occupent les a rticles précités, sont tous ceu x nécessa ire a l'éta blis
sement.des m ines ; pa rm i ces t rava ux son t compri s les chemins de 
necessite, c' est-~· d i re les voies de communi cations indispensab le:; a 
u n siège d' exploita tion pri vé, par sa situat ion, de tout aut1·c accès. 

Le chemin de fer , qui est u n chemin d'ntilite, peut être obtenu 
par les charbonnages a ra ison de l 'article 12 de la loi de 1837 . 

Si des charbonnages, au lie u de recou t i1· a la p1·océdure déterm inée 
par cet article , ont tra ité directement avec les propriétaires. cet acte 
reste sans etre t tant que le Gouv('rnement n'autoriser a pas l'expro
priation ; j usqu'à ce moment la conven t ion est soumise aux r ègles 
du droit commun. 

S' il r ésulte des termes de la co nventi on et de l' intention des 
parties a u moment où l' accord est i nte r ven u, que les a uteul's ente n
daient faire dure1· le dro it concédé a ussi long temps q ue les charbon
nages seraie nt en situation de tt·arispot'le 1· le prod u it de le u1· exploi
tation et q u' un ter me fixe ou renou velabl(' n 'a pas ·é té s ti pulé . la 
con vention doi t êt1·e considé rée co mme ayant u'ne durée indéter
minée, mai :> non ind éfi nie, s u bordonn ée à l'exis te nce et a ux besoins 
de l'exploita tion. - C. Liége, 27 décembt·e 1910, Rev . p1·. dr . ind .. 
111 11 , p. ::m ; 11ev . lég . min ., mm, p. 11 0. 

Compètence. -

A ction en 7ustice, 4, 4. Enlève1nent de pie1-,.es, 2. 
CaiTière, 2 . J uge de pm'x, 4, 5. 
Curn1idlencecit;ile, 1, 2, :3: L ocation de te1Tains, 1. 
Competence des jug es de paix, 4, lvlinas, 2. 

4', 5. R econnaissance de responsabi -
Dornmage à la su1•face, 4, 41

, 5 . lité, 5 . 
D1·oit rl'e[f;traire, 1 e t s. Te1.,.es à br iques, 2, 3. 

1 . La location de terra ins pou r en extraire de la te l'l'e a b1·iqucs 

( 1) Vo~ . BooEux, Cf1emi11s d'ex ploitation de liouillères, Rev. p r . ind ., 1904, 

p. Ill, C. Liége, 24 fc!vrie r 1909, A :\l . t . V 1, vr ., occu pat ion de terrai ns no 5 . 
Voy. également l'étude de M. l'avoca t général M 11v"~s, Cession amiable de terrain 
pour chemins de fer érnblis hors du péri mètre et se rvant à deux charbon nages . 
Caractères . Ou v. pr. d r. ind. 1910, p . 17. 

1 
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de pra ir ies, de ma isons ou vl'ières. etc ... , con; t itue une conven tion 
de nature immobi liè re qui échappe a la compétence commercia le. -
Trib. comm . Anvers, 24 févt·ie r , 1900, J . , 379. 

2. Aux termes de l'article 32 de la loi du 21 av_ril 1810, l'ex ploi
tation des mines et carrières n 'es t 'pas considérée comme u_n com
merce et n'es t pas assuj ettie a pate nte . 

Le droit concédé a u ne pe1·so nne d'enleve r des pierres la issées e n 
tas provenant d' u ne exploitation , avec charge de payer des i ndem
n ités a u cas où il sera it e nMt'e procédé à l' enlèvement de ces produ its 
après une date déterminée, constitue un acte qui ne ren t re pas dans 
la catégor ie des obl iga tions 1·é putécs commerciales par la loi . -
T r ib ._ civ. Huy, 19 décembre 1912, P . B., 1913, '139. 

3 . A ttÎI caractère p urement civil , le contrat ay an t pour objet la 
concession , moyennant des redevan ces pér iodiques et pou !' une du rée 
de trente années : 1° du d roit exclusif d'exploiter des remblais de 
déchets de pierres: l'a ide de conçasseurs pour confectionner du bal
las t e t fa br ique r des p.avés avec les pierres convenables se trouvant 
dans les déchets ; 2° l'exploitation pl'op rement dite des carr ières 

a pavés (1). 

Il en es t su r tout ainsi, si la conven tion stipu le expressément que, 
pou r.l'exploita tion de la carriè re, les concessionn ai res devront se 
cooformer a ux me illeu res règles de l' ar ticle, de manière à ne com
promettre en ri~n l 'exploitation futl..\,l' e et de l aisser libre à l'ex pira- . 
t ion du terme con venu la partie de roche exploitable (1) . 

En conséquence, l' ac tion en pa iemen t des r edevances échues est de 
la compéte nce du tr ibunal civ il et n on du tribun al de commerce (1). 
- C. L iége, 8 février 19'16, P. B. , 1917, 75. 

(l ) Voir note de la pas. , p . 76. - C. cass., 2 avril 1903, A. ~J. t. V, vo Car-
1·ières . Trib. Liége, 17 mai 1904, A ~I. t. VI, vo Compétence commerciale. -
T rib. l .iége, 30 juillet 1914, ci-dessus no 3.- Trib. Brux1:1les, 20 janvier 1912 (11). 

(a ) Ne const itue n i une loca1ion n i une vente mais u n contrat sui generis, la 
conv~n tion port~nt concession par' Je propriétai~e d'un terrain à un maître b~i
queuer du droit d e transformer en briques les terres a rgileuses de c_e tl!rram 
moyenn.ant un pr ix fi xé d ' après la quantité de terre ai nsi t ransforme~ i. Ct!tte 
~01~ven~1on ayant pour objet un bien fonds, est de na ture puremen t c1v1le. -
rri b. CIV . Bruxelles, 20 févr ier 1912, Belg . Jud' 854. - Voy. en note dans ln 

B . J . les autorités citée3 en sens divers . 
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4. La concession de l'exploitation de la te rre à briques contenue 
dans un terrain pour un terme dé terminé et moyennant un prix fixe 
ou une r edevance à éva luer ultérieu rement, constitue un d roit 
immobilier distinct de l'industrie ou .du commerce du concession
naire. Toute action procédant de celle convention a pour base une 
cause ~ssen tiellement civile et doit être portée devant le tribun al 
civ il (1). Telle est notamment, une contesta tion re lative à des modi
fications apportées à la chose louée par le concess ion na ire et consti
tuan t, si elles étaient réelles, des abus de jouissance. - Trib. civ. 
Liége, 30 j ui llet 1914, P. B., 14. 

S. L'article 17 de la loi d u 5 juin 1911 attr ibue com pétence aux 
juges de paix, pour les actions en réparation des dommages ca usés 
par les exploitations m in ières jusqu'à concurrence de 2 ,500 francs 
lorsque le princi pe de la responsa bilité e l le partage de cette res
ponsabili té ne sont pas en discussion si , au moment d ' intenter 
l'action, le demandeur était fondé à croire que la société défenderesse 
ne contesterait sa re~ponsabilité, il ne saura it apparten ir au défen
deur, par une si mple déclaration faite en cou1·s d'instance de fai re 
renvoyer la cause devant u ne conlrej uridietion (2). - 'l'rib. civ. 
Mons , 21 février 1912, Rev. pr. dr . ind., HH3 . 202. 

6 . S i une act ion en r éparation des dégâts occasionnés à la surface 
par des tl'avau x miniers et tenda nt à obtenir ùes dommages- i·ntél'êts 
dont le qua ntum rentrait clans la compétence du lt•i bunal de prem ière 
instance, a ét6 portée devant ce trib unal, celui -ci ne doit pas se 
dessaisir parce qu 'après l'expertise, la demande a été rédui te à un 
taux rentrant da ns la j uridict ion du j uge de paix (3). 

li n'en sera it autrement et le tribu nal ne pourrait se déc larer 
incompéten t à la suite du résnltat de l'expel'tise que s' il étai t démontré 
que la demande a urait été fraud uleusement surélevée pom la sous-

(1) Voy. C. Bruxetles. 10 j_uin 1891. - T rib. Bruxelles, 20 janvier Hl12. Vov. 
!JE:1.TfüNS, C. pr. civ., 2e édit. t. 1. art. 12, B. 25 mars 1876, no 89.- Id. c civil 
t. V. art. 1582-l 583, nos 82, 83, 88. 89 et 89bis. ' 

(2) Voir ci-après T . civ. Mons, 24 juillel 1913, no 5. Voir Rec. dr. ind . 1913 
p. 189; la notice de M. r\. ÜL1V1En sur la responsabilité des sociétés miniêre~ 
vis-à-vi s des propriétés superficiaires·. - Duali1é de compétence, art. 17 L 
5 juin 1911. ' 

(3J Voy. Note de la Pasi11omie, p. 87. C. Cnss., 2 juillet 189ô. Pas. 231. 

' 
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traire à la compétence d u juge de paix (1). - C. Liége, 11 novembr~ 

1916, P . B., 1917 . 87. 

7. L'article 17 de la lo i du 5j ni n 19 11 attribue compétence aux 
j uges de paix pour les actions en répa ration des domm11ges caui;és 
par les exploitations minièf'es ju qu'à concurrence de 2,500 francs 
lorsque le principe de la r esponsabilité et le partage de cette respon
sabili té ne sont pas en discussion. 

Le législateur u'a pas prév u la façon dont la reconnaissance de 
r esponsabilité peut se fa ire; il est évident que la défen deresse ne peut 
faire cette reconnaissa nce ta n t qu'elle n'11 pas con n a i ~san ce d'une 

r écl amation . 

La société m ioiè1·e n'a léga lement con naissance du li tige que par 
l'assignation; elle oc peut dôn c ll•galemeot r econnaitre cette respon
sabili té que par ses premièrrs concl usions (2) Donc préalablemen t 
a l'ass ig nation el pour év iter tou t retat'd dans la procédure, le 
demandeu r au rait pu faire sommatiou à la société défenderesse 
d'avoi r· â fa ire connaitre ses in tentions quant à sa responsabilité. -
Trib . '.\Ions, 24 ju il let 19 13, Rev. prat. dr. ind. , 203; P. B., 
1915, 45 .. 

8. Le juge de pa ix est compétent pour connaitre de l'act ion en 
dommages- intérèts n'excédant pas GOO francs, intentée à un charbon
nage, par le p1·oprié laire de la su rface, du chef des dégâts cansPs à 
sa propr iété par les trarnux miniers, mème si la responsabilité est 
coutestée (3). - (L. 25 mars. 1876, art. 2 et L. 12 aoù t 191i , 
.art. 1•r.) 1 

En cas de non con testa tion de la 1·esponsabil ilé, la compétence du 
juge de paix reçoit l'extension prév ue par· la loi du 5 juin 1911. -
C. cass., 3 décembrn 19Jlt, P . B., 1915, 14û . 

\'oy . A cte de concession, Dommage à la sw"(ace, Resort judiciaire . 

(1) Voy. Note de la Pasi11omie, p. 88, C . cass., 27 mai 1886, Pas. 243 et 8 ian
vier 1903, Pas. 72. 

(2) V. ci-aprè~ . J. c. Seraing, 28février1912, vo Dommage n la SW'jace, no 12. 
Trib. civ. Liége, 5 déc. 1912, ibid. 14. 

I l suffit qu'il soit cons1até q ue les parties sont d'accord sur ces points pour que 
Je tribunal àe première instance, même d'office, se déclare incompétent 1·otio11e 
materiœ . 

(3) Voy. rev . dr . ind. 1911 , p. 219, l'étude de M. ALB . CAPITAHŒ, avocat à la 
Cour d'appel de Liége : De la compéte11ce e11 111atiè1·e de dégâts 111inie1·s . 

. . 
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Conseil des Mines. 

Avis, i , 3. 4. 
Cahie1· des cha1·g es, i . 
Caractè1·e definiti{, 3, 4. 
Cession de concession , 2. 
Dispositif des avis; 4. 
Divergence cl'indication , 4. 
E1·reit1• matél-ielle, 4 . 

Exploitation utile, 2. 
F acnltes des exploitants, 2. 
Fai t nouveau, 3. 
Modification, 1 . 
Plan, 4. 
Pl'euve, 2. 

Conseil des Mines. - 1. Uo avis em1s par le Cousei l des 
Mines, sous l'empire des lois du 21 avril 1810 el 2 mai 1837, et sur 
lequel il o'est pas encore iotervenu d'arrêté roy al, peut ê tre modifié 
ea son dispositif, par le Conseil lui-même , ea vue de mettre les 
clauses et conditioos du cahier des charges e n rapport avec les 
disposi tions de la loi aou•elle du 5 juin Hlli. - (Résolu impli 
citement par C. :\I. , 20 octobre 1911 , J .. t. XI, p. 30.) 

2. Le Conseil des Mines ne saurait statuer su r une demande de 
cession que s i :· 1° la société cessionnaire j ustifie, par un acte de 
notoriété, que ses membres réunissent les qualités nécess~ires pour 
exécuter les travaux et satisfaire aux indemnités el redevances aux
qu elles la concession peut donner lien. - (Inst. Mio., ·3 août 1810 
n° 61). - 2° il est prouvé qu'il y a ura, en s uite de la cess ion, poss i~ 
bilité d'une exploitation utile . - Le Conseil doit, dès lors, trouver 
dans le dossie r qui lui est soumis, toutes les indications concernant 
le g isement et les allures des cou ches, ainsi qu e des 1•enseign emenls, 
tout au moins app roximatifs, sur la valeur réelle e~ le rendement 
possible de la mine objet de l'apport. - C . M., 15 décembre 1911, 
J. , t. XI, p. 37. 

3. Les avis du Conseil des Mines revêtent un caractère définitif 
sur lequel il n'y a urait a revenir que dans des cas exceptionnels; pa1: 
exemple, s i la partie intéressée faisait valoi1· des faits nouveaux et 
relev an ts. 

Par fait nouveau , il faut entendre ou un fai t qui s'es t produit 
de puis l'avis du Conseil ou , tout au moins, un fa it qu' il n'a pas été 
au pouvoir de l'impétrant d'établir précédemment devant le Conseil. 

Ne sa ul'ait être consjdéré comme tel l'engagement de la société 

requérante de s'engager a fa ire rentrer dans la voirie publique la 

parcelle de terrain dont elle poursuit l'emprise. - C. M., 9 janvier 
1914, J., t. XI, p. 127 . · 

J 
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4. En cas de divergences d'indications existantes, quant a la conte
na nce superficiel le d·uae part ie de concession faisan t l'objet d'une 
cession, le Conseil des Mi ues doit s'en tenir aux indications de la 
demande confirmées par les plans app1•ou vés ou dressés par l'Ingê

ni~ur en chef. 
Le dispositif des avis du Conseil 'est indiv isi ble et forme une 

décision homogène à laquelle il ne peut être rien ajouté ni re
. t ranché; dès lors, s' il est révélé un e err r..ur matérie lle de mesurage, 
l'avis rendu par le Conseil ne peut èlre modifié ou rect ifié q ue par 
·le Conseil lui-même . - C. i\J., 26 ,j nia Hli4, J ., t. XI, p. 179. 

Voy. Cession de concessions , Droit rle pni(fren ce . - Yoy. aussi 

. notice, J., c. XI. 

Contrat de travail. - Les évèneme nts dP, la g\1erre a)•ant fait 
cessei· tout tra vai l , pendant uo certain temps, dans la région indus
trielle de Charleroi. le personnel qui a, par suite de la reprise du 
travail, traité a des conditi ons provisoires essentlellemPnt différentes 
dt1 contrat primitif, a consen ti a une novati~ de r eng3;gcment en 
ra ison de la force majeure qui exclut l'idée d'1111e réduction momen 
tanée du salai re et entrainé la rupture d u co ntrat primitif. L'ar
ticle 28 de la loi du 10 mars 1908 est sans applica tion a la situation 

·créée a l'industrie charbonnière P!l" la g ue1•re m ondiale après le 
chômage des premiers j ours. La rupture du coalra~ ne peu t ~tre 
admi se comme dérivant du seul éta t de g uerre et du chomage qui ea 

est la conséquence. . . 
En cas d'acciden t du travail s urven u à u a ouvrier mmeur tra-

vaillant ea vertu du contrat nouveau, il faut, pour déterminer le 
salaire de base, faire appl ication de l'art. 8 ~e la loi du 24 décembre 
1903 et ne pas s'e n tenir a l'aucien salaire qu i a préc~dé. soit le 
20 aoùt, date du chômage, soit le 4 aoüt, da te des evènements 

politiques . . . 
P ou r déterminel' la réa uméra.tion des ouniers de la meme catego

rie, il faut teni r compte, en a ppliquant l'article 23 .de l~ loi d.u 
10 mars 1908 prérappelée, de la r ém u néra t ion moyenne qui aurait 
r té allouée pendant le temps (de ux· mois) si l'ind ustrie de la locali té 
s 'est trouvée totalement ou presque totalement arrêtée. - Comm. 

arbit. Charleroi , 13 aoùt 1915 (1), P. B .. 245 . 

· • · · d 1 cl• · ' \I y Tr'1b J iége 20 novembre (1) Voy. autorites c11ees ans a ec1s1on. - o . · - , 
Hl15; P . B., 166 et ln note. 
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Contrat d e travail. - Voy. Louage de se1·vices. 

Contrav ention . - Voy. Accident dtt travail, Presc1·ipt1'on 

Co nvention . - Voy. Chemin. 

D éch éance de con cession. - Voy. Reunion de con cession. 

Déclaration des accidents . - Si l'article 5 de l'arrêté royal 
du 20 décembre 1904 oblige le directeur de charbonnage à signaler 
à l'administration des mines les accidents de nature à compromettre 
la sûre té de la mine, notamment ceux dus à une défl agration de 
grison , les te rmes de cet article n'autorisent pas à affirmer que la 
simple présomption de la g ravité de l'accident s uffise pour entraîo~r 
l'obli gation de cette déclaration,. Ancune disposition n'irlterdit de 
confier le port des explpsifs brisants, ainsi que la constatation de 
l'absence de grisou avant le minage, à un surveillant boute-feu , 
payé à salaire fixe et exécu tant en même temps la besogne d'ouvrier 
bosseyeur (1) . - Trrb. co rt'. Liége, 4 décembre 1916, C. Liége , 
i2 janvier Hl17,,F . B., HH7, t. IH , 149. 

Déclaratio n d'u tilité p ubliqu e . -1. Est justifiée, à suffisance, 
la déclaration d'utilité publiqu e accordée à un propriétaire de car
rières, a lors qu'i l s'agit de l'établissemen t d 'une voie de r acco i·de
ment des tinée à remplace1· une voie antérieurement éta blie le long 
d'un chemin communal et alors que l'ad ministration com munale a 
retiré l'autorisati on qu 'ell e avait donnée à cet effet ei a exigé le réta
blissement des lieux en leur état primitif. - C. 1\1 ., 27 juin 1913, 
.J., t. XI. p. ·J-01. 

2. La décla ration d'utilité publique ne peut être acco1·dée po ul' 
un chemin que le demandeur représen te comme de toute nécessité, 
alors qu'il rés ulte du do~sier qu' il s'agit au fond d'une occupa
tion de terraiJJ, rendue légalement impossible pa1· application de 
l'a r ticle 1°' de la Joi du 8 juillet 1865. - C. M., 3 octobre f91 3, 
J ., t. XJ ; p. 111. 

3 . Lorsque, d'après le tracé adopté, u ne vo ie de communication 
pou1· laquelle on sollicite une déclaration d'utilité publiqu'e traverse 

(1) Vo~-. C cass. 24 mars 1902, l'. B., 1902, t I, 190. 

; 

.· 
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· ï l' eu de . ',. it des routes ou des chemms, i y a t 
soi t 'des voies fei 1 ees, so · · l'examen des 

d avec les plans à l'appui, a . 
soumettre la .d~man . e, t ces voies fe1·rées, ces routes ou ces 
diverses adm1n1strat1ons ayan . 

. l direction respective. . . 
chemrns sous eur . t tatuer avant que ces autor1tes 

Lê Conseil des Mmes ~e peu s . 
185

0 e t 1•r j uin 1883. 
. . d s (Avis du 31 mai 

n 'aient ete enten ue · . 
0 17) _ c. M., 11 mai 1917, J ., 

J ., t. Tl , 1o, et t. VI, 208, n · 

t. XI, p . 232. 
Voy. T'aie de comnwnicatfon . . -

- La demande dfl ca ution pour degats 
Dégâts à l a surface. . . " 1 est à cr a indre que les res-

t être accuei llie que si . . 
futurs ne peu . . . t pas suffisantes pour faire face 

de la société m1D1èrr ne soien sources 
b'Jité éventuelle. , 

à sa respou sa J . • atoires ne peut être ex1gee qu en 
La débition des mte1~ê~~ïmo1~ met à exécuter l'obligation d'une 

raison du re tard que le e i eu 

somme d'argent. t été faites en temps utile et étaient 
l trres r éelles on d 

Lorsque es 
0 

. • termes de l'ar ti cle 130 du code e . il y a lieu , aux . 
satisfacto1res, .d , la partie qui succombe aux depens 

. ile de con amne1 91a 
procédure c1v ' , 1 frais d'expertise (i ). _ 4 février 1 u, . peuvent compreud1 e es 
qui , HJ07 202. ' 'rrib. civ. Charleroi, P. B., , p. 

exten sion de concession. -1. U ne ~er:ia~.~e en 
D emand e en . 1 'te'e peut être accueillie s il est . d' conce<:s1on non exp 0 1 . . . 

extension une . .- s ur le uèl elle porte, ne peut être adjoint a 
p~ouvé que le te1·~1to1r~, u' il esi insuffisant pour en constituer une 
une autre concession e q 16 . . 1911 J t XI p. 23 . . . . c M ]UID ' ., ••• par lui-meme. - · .. · . 

d de eu extension de concesslon 
2. Peut être accuei llie une e~an • 1 .mp d'exploitation su ffisan t 

. . e ffet de donner un c 1a . 
-qui doit avoir pou1 t connu nécessaire pour la mise 
a. un siè"'e dont l'établissement es re . C ~[ 14 novem-

0 bl d 1 con cession. - · ·• .à fruit d'une partie nota e e a 
bre 1913, J ., t. XI, P· H 7. 

Voy. D1'0it cle p 1·rJ{erence. 

D emand e en renonciation à u ne concession de mines. 

Voy. Abandon de concession. 

. rès v• D ommages à la s11>j'ace , 
( V ·r .b f '1e'"e 3 novembr e 1916, c1-np 1) oy. ri • • o · 

no 25. 
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Députation permanente. - La publication au Menw1·ial est 
applic~ble aux arrêtés pris par la députa tion permanente, en vertu 
des pouvoirs de policP. qui lui appartien nen t sur les mines ou 
carrières souterraines ou à ciel ou vert , en vertu des dispositions s ur 
la matière, même si l'arrêté intéressant la sécurité publique est 
spécial à une exploitation déterminée. L 'insertion au ·Mem,oi·ial, à 
défaut de laquelle l'arrêté est dépourvu de force obligatoire, doit 
même être faite si l'intéressé a r ei,: u l'expédition de l'arrêté susdit. 
- Trib. Dinant , 15 octobre 1901 , P. B., 1498. 

Vo.r. Al!iches et publication. 

Directeur. - La clause d 'un coutrat inte1·venu entre une société 
et son di recteur inte rdisan t à celui-ci de prendre part , sans l'a uto
risation de la société, à la direction, â l'administration ou à la 
surveillance d'autres e ntreprises industri elles 0 11 commerciales ne 
peul s'étendre aux actes qui ont pour objet la liquidation d'~ine 
société et, en conséquence, .n'autorise pas la révocation du dire·cteur 
pa rce qu'il a accepté les fo nctions de co-liquidateur d' un e socié té. _ 
C. Liége, 14mars 1909, Rev. lég. min ., mm, 56. 

Dommages à la s urface. 

Acte de vente , 5, 12. 
Action en reparation, 1, 14, 26. 
Administration des Mines, 5. 
Alignernent, 16. 
Anciens travaux , 27. 
Appel, 25. 
Avances aua:: experts, 22. 
Brasse1·ie, Hl. 
Ca1·actèl'e pe1·sonnel, i , 5. 
Caractère 1·eel. i. 
Cas fortuit, 20. 
Clause cf exoné1'ation, 8, 20. 
Commune, i 6. 
Competence, 9, 14, fCi. 
Convention , J. 
JJemande d'eœpe1·tise, 12 . 

JJemande globale, 9. 
Depense, 25. 

Intùéts, 2, 22 ._ 
Jonction de causes, 5. 
Juge de paiœ, 10, 14 , 23, 24, 26. 
Locatq.fre, 7, 13. 
Màteriaux, 2. 

Ofli·e de 11ayemen1, 15, 21: 
Ord re public, 12. 
P,·éJudice m01·al, 19, 22. 
P1·euve, if . 
P1·ivation de jouissance '> 7 13 , -, ' ,. 

16. 
P1·opriete hors du périmèti·e, 3. 
Quasi délit, 11. 
Rappoi·t d' eœpe1·t, 21 . 
Reconst1·uction, 2. 
Regles de t'ai·t, 5. 
R enonciation, 8. 
R esponsa.bilite, 8, 16. 

<(! . 

,. 
# 

AIOE-M EMOIRE 133 

Ex pertise, 25. 
Faule, 3, 4 , 11, 12, 27. 
Fiœation du p1·ix de vente, 1 . 
Foi due auœ actes. 20. 
Forfait. 8. 
F1·ais d'ex pe1·tise, 25. 
Frais de remploi, 2. 
Indemnite, 2, 21. 
Intiresse, t 7 . 

Sel'vitude, 12. 
T1·a 11scl'iption , 8, 
T1·ouble, 3. 

19 
~· 

Unité de causes, 9. 
Valew· locative, 18 . 
Vente, l , 4 . 
Vice de constntetion, 17, 21, 23. 
Foisina,qe ùnmecliati 4, 18. 

1 . Si l'action en réparation du préjudice causé à des immeubles 
pal' des travaux miniers est perso nnel le au point de vue subjectif, 
elle a un caractère r éel au point de Yue objectif, c'est-à-dire, qu'elle 
r este attachée à la chose affectée d u préj udice qui y donne naissance 
et suit cette chose dans quel que main qu 'elle passe. 

C'est uniquement ,par la convention inter venue entre le vendeur 
et l'acheteur de l'immeuble détériore' que l'on peut déterminer lequel 
des co11tr actants est le préjudicié; selon que l'on a ura tenu compte, 
dans la fixation d u p1·ix de \ en te, d u dommage su bi ou l'implement 
possible en r éservant , au vendeur. le droit de se faire indemniser. 
ou selon que la vente_ ne contiendra aucune réserve à cet égard et 
que le prix payé est celui de l'imme uble intact, l'action apparliendra 
au vendeur on à l'acheteur. - 'l'rib. Li rge. 2 t avri l 1906, J. Li ége, 

172, Pand. pér. , 748. 

2. En ma tière de réparat ion du dommage causé à une propriété, 
par · suite de trava ux miniers, il est incontes table que l'indemnité la 

pl us éq uitable , tant au point de v ue du présent , qu'au point de vue 
de l'avenir co nsiste e n une indemnité pécun iaire; on ne peut pas 
imposer à' un propi·iétair·e de recon struire au mème end r oit un 
immeuble nouveau , pareille obligati9u serait· en opposition avec les 
règles de la prude nce la pl us élémentaire et même avec le bon s~ns. 

Quant aux ma té riaux qui p roviennent de la démolition, s i , en 
principe, l'i ndemn ité à laquelle donnent lieu des dégàts causés 
par des travaux miniers doit ê tre pécuniaire cela est vrai , tan t au 
r egard de celui qu i a souffert le dommage que vis à-vis de celui 
dont les travaux l'ont occasionné, l'équité exige, dans l'espèce, que 
l~s maté riaux soient laissés, pou1· leur va le ur, à la disposition des 

propriétai res qui pe uvent en faire emploi. . 
Les propriétaires n 'on t pas droit à 10 % à titre de re~plor su r l.e 

montant . de l'indemnité pécuniair e, pareille a llocatron ne.. doit 

I 
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s'effectuer que lorsqu' il s'ag it d'un remploi entraînant certains frais, 
notamme nt la perception de certains droits. 

Par contre les intérêts à 4 i /2 % su r celte somme sont dus à partir 
du jour où les propriétaires ont dü abandonner lPurs habitations 
pour e n occuper une autre, mais ils doi vent comprendre toutes 

-ei;pè"ces d' indemnités pour perte de jouissance (1). - C. Liége, 
5 juille t 1910, Rev. lég. min. , 1911 , p. 100. 

3. L'exploitant d'une miue est responsable du dommage causé e11 
dehors du pé rimètre de sa concession, s' il es t établi que le désordre 
apporté à la surface provient du fait de l'exploitation de la mine. Le 
s im ple fa it de L'exploitation sans qu'il soit nécessaire d'établir une 
faute dans 1e chef de l'ex,{>loi lant suffit à justifier l'allocation de dom
mages-intérêts à l'occasion du trouble apporté â la surface (2). _ 
C. Liége, 27 novembre HH 0, B. J ., 1911, 70. · 

4 . Les exploitants de mines sont tenus d'indemniser les proprié
tai1·es de la surface pour tous dommages résultant de leurs exploita
tions, alors même qu'aucune faute n'aurait été commise par 

l'exploitant (3). 
lis répondent des dommages ca usés aux héritages qui ne sont pas 

situés au-dessus des trava ux ou dans le voisi nagr immédia t de 

ceux-c i. 
Les Le i mes voisinage immediat re pris à l'article 15 de la loi de 

1810 doivent s'entendre de façon plus ou moin s éte ndue suivant la " 
plus ou moins grande profondeur des travaux (3). - C. Liég~, 
29novemb1·e1910, Pas. , 1911, 138; Rev . lég . min., 1912, 35. 

(!)Voy. Revue p. 100, le J ugement de Liége, 5 ju in 1908, dont appel. _ 
A. '.\J., V, vo Dommage à la s111fac:e, no 10. - C. Liége, 28 juin 1890, 
A. M., !11 , vo Frais de 1·emploi, no J. - C. Liége, 23 juillet 1903. A. M., v 
vo Dommage à la s111face, no 2. ' 

(2) Voy. notre i-lel. jud., BonEUx, Rev. <lr. ind .. 1907, p . l ; BRtRY, Exploita
~ion des mines, no 674; Pan!i. B .. v0 M ines'. n°• 976, 977, 1029 et 1100 ; Belg. 
1u<l., 1877, p . 894. - Voy. C. cass. B., 14 dccembre 1899 (a); Bruxelles, 5 jan· 
\·ier 1888. A. . M. lit, vo Dommage à la swfac:e, no l ; Bruxelles, 3 décembre 
1873, A. M. Il, vo Respo11sabilité, no Il ; C. cass. , 30 mai 1872, A. M. 1, vo 
T an·issement des puits , no 1 . 

(3) Voy, Liége, 21juin1910, A. M. VI, v• Tm·issement de puits. 110 2. _ 

Rec. J. C., Liége 1910, p . 233 et suiv . 

(a) L'exercice d'u n droit n'exclut point ta responsabilité civile quand il s'y 
joint une faute et la lésion d u droit d'autrui. - C. cass. B., 14 décembre 1889 
B . .1 ., 1900, 305. ' 

. -
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5. L'acheteur d'un imme uble ne peut récla mer, auf sti p ulation 
contraire dans l' a cte de vente, la 1·éparation d'un dommage causé par 
d,es ~ra ~aux min,iers antérieurement à so~ acquisition, le droit qu'il 
s agit d exercer e ta nt un d1·oit personnel au vendeur ( 1). Dans Je cas 
où le vendeur et l'achete ur assignent le cha1·bonnage pour le règle
me nt de le urs droits respectifs. il n'.r a pas lieu- de joindre les 
causes (2) . Les avis de l'administration des mines ne valent que 
comme de s imples renseignements P.t sont d'aill eurs donnés comme 
tels . -Trib. L iége, 9 décembre 1910, P. B., 1911, 236. 

6 . Le concessionnaire d'une mine de houille est tenu de réparer 
tout le dommage que ses travaux pe uvent causer aux propriétés de 
la surface, lors mème que les trava ux a u raient été effectués confor: 
méme.nt a ux règles de l' a r t et avec to utes les précautions voulues (3). 

(Dans l'espèce, le pré judice ca usé a une brasserie par le tarisse
m ent du pui ts qui l'alimentait. - C . Liége, 18 mars191 i , P . B., 202.) 

7. La location d' un immeuble il la s urface e ndommagé pa1· les 
travaux soute r1·ain s d'u110 mine n'a pas d'acti on directe contre le 
concessionnaire à 1·aison des troubl es appo1·tés à sa jouissance. Si 
l'article 15 de la loi d u 2 1 a vril 1810, pour désig ner les bé 11éficiaires 
du droit nouveau par e lle ins tauré, e mploie le mot « iuté1·essés », il 
n'a pu avoir e n vue , comme dans ses autres di spositi ons ,_ procédant 
de la mè me inte ntion, que les propriétai res de la surface (3). - 'l'rib . 

Liége, 3i mars 19 11, P. B . . 237 . 

8 . Doit être considé rée comme une servitude la renonciation à 

toutes 1·éc1amations poul' le passé e t pou•' l"a>enir, moyennant une 
indemnité forfaitaire teuanl lie u de tous dommàges causés à uo 
domaine pai' les fumées, éman a tions ou tra vaux souterrains d'une 
us ine voi ~iue; pour ê tre opposabie à un successeu r a titre part icu-

{l) Voy. Tri b·. Liége, 24 décembre 1909, A. M. VI, vo Bâtiment endommagé. 

(2) Voy. DE P AEPE, Étude s ur la ccJmpéle11c:e, t. I, p. 272 et suiv. , 

(3) Vor. Cont. c. Bruxt:llcs, l5 décembrè 1906, A. M. ~ 1, vis ~ction eu justice 

e t d 
· 1 .r.ace 5J't1illet 1907 A. ~! . VI, A ct1011 e11;11st1ce. - Voy. 

ommages a a SWi• • ' 
Pand. fr., vo /11i •zes, minières et carnè;·es, no 1703 et 1704 et suppl, n° 82 . 
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lie r. l'acte dont s'agi t doi t êt re t ranscrit (1) . Trib. comm . Liége·r 
8 mai 1911, Rev. lég. min. , 247 . 

9 . La compétence est fixée par la nature et le montan t de la·· 
demande. La loi du 5 juin i9ii su r les mines n'a rien innové à cet 
égard ; i l est libre a u propriétaire de plnsieurs immeubles dégr adés 
de n' in.tenter qu'une demande g lobale en répa ra t ion des dommages. 
ca usés aux dits immeubles ; la compétence sera déter minée par le
chiffre g lobal, la cause, r ésidant da ns la loi su r les mi nes, étan t 
un iq ue. - Civ . Liége, 2 févrie r 1912, P. B., 84 ; Rev. lég . mines ,. 
1913, 57. 

10. Le j uge de paix est compétent pou r connaitre j usqu'à 
600 . francs des actions civiles en payement de dommages- inté rêts 
pour les dégâts causés à la surface pa r les travaux miniers alors que- . 
l'exploitant conteste sa responsabil ité (2) . Il ne snffil pas .q ue 
l'exploitant conteste sa responsabilité, il faut qu' il , en ind ique les 
mot ifs. - J. Paix Seraing, 28 février 1912 , P . B. , HH3 , 88 . 

11. D'après l'art icle 1~ de la loi de 1810, les propriéta i1·es . des 
mines sont responsa bles v is-à-vis des pro-prLéta ires de la su r fa ce, des 
dégâts qu' ils y occasionnent par le urs travaux minier s sans que 
ceux-ci aient à fa fre la moin dl'e preu ve quant à la fa ute , mais il 
s'ag it là d' une mesure exceptionn elle qui ne peul pren dre un carac
tère extensi f. 

Le fait de la ru pture d' un tuyau à gaz, q ui a ura it eu pour au tr ui 
des conséquences dommageables pa1· suite de l' affaissemen t du sol dù 

(l ) Contre T r ib. ci v. Liége, 27 févr ier 1902, A . M. V, vo Do111111ag e à la sw·
Jace, rio 6; sur la q uestio n co nsultez Re \•. lég . mines, 1897, p. 3; GENY, De 
l'i11te1·dictio11 de bâtir sur les te,.,-ai11s déco11solidés pai· les travau .... : miniers,. 
p. 257 à 321 ; Id , De l'effet des clauses d'i,.,·espo11sabilité de la mine ; id., 1898, 
p. 96, Id.; Nol<! r elative au tarrisseme11t des eau.:\-, id ., 1900, p. 64; EDlt. 
G uER!N, De /'affranchissement de la respo11sabilité de la mine., id . 1900, p . 130; 
LouJT TA1n, Des clauses minieres d'exonéi-atio11, ibid. 1901, p . 258 '1 De /'inter
dictio11 de bdtir sur des terrains soumis aux affaissements de h·ava11x miuiers, 
ibid . 19 11 , p . 194 ; H. DE NntAL, De la nature '<t de la valeur jm·idiq11es des 
dauses d'ex onératio11 en matiëre de dommag es causés à 1111 immeuble par les 
travaux souterrains d'1111 clzarbo1111age et pa1· les fum ées ou émanations d'une 
usine. 

(2) Voy . CAPITAINE, De la compétence en matière de dégâts 111inie1·s; BooEux, 
Droit industriel (1911 , pp. 229 et su iv.); EMILE DurONT, Senat. Amrn les, 1907, 
1908, p. 70. 
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à des· trava ux m111 1ers, r entre dans la ca tégorie des q uasi-déli ts 
lesquels, pou r leur existence, nécessitent , da ns le chef de leur auteu r , 
l'existence d'u ne fa ute qu'il i ncombe à la par tie lésée d 'éta bli r . -
T r ib. Liége, iO mai 1912 , P . B., 254, Rev. prat. dr. ind . . 1913, 
240 (sous la da te du 6 ma i). 

12. S'i l est stipulé dans r acle de la vente d' immeu bles consentie 
par une société charbonnièr e que l'acquéreu r ou ses ayants-ca use ne 
pourront , il aucune époque, réclamer d'indemnité du chef de dom
mages que causeraient a ux biens vendus et a ux constructions qui s'y 
élèvera ient, les t rava ux de la concession , anciens ou fu turs , ces 
biens et ces constructions étant, en vertu de la présente disposition, 
affectés au profit de la dite concession de la charge réelle de su p
porte r sans indemnité IHs conséquences de ces travaux, celte clause 
-constitue un démembrement de la propriété su perficiaire (1) . 

Il suffit pour q u·elle soit opposable aux tiers acquéreurs de l'im
meuble que la stipu la tion consta tant l'existence de cette servitude, · 
ait subi la forma lité de la t ranscr iption (2). 

Parei lle con vention n'est pas contraire à l'ordre public (3). N'est 
pas recevable , u ne demande d'cxpe1·tise tenda nt , non pas à j usti fier 
de l'existence d'une fa u te a llég uée, mais conséquemment, à recher
cher si la partie défend eresse n'a urai t pas commis une fa ute quel
conq ue (4). - C. Li ége, 2 juillet i912, Rev. pr . dr. indust. , H37 ; 
Rev . lég. min . , 1913, 116. 

(1, 2, :i, 4) Cet arrêt es t in téressa nt , pa rce qu' il confirm e l'ét~t généra.! de la 
·doctrine et de la jurispr udence su r la q uestion qui y est abordee (Rev. 1d .) . -
Voy . T rib. Liége, j!4 décembre 1898. A. 1\ 1., t. lV,~vo Dommages à la swface, 
no 9. _ Trib . Liége , 2? févri er 1902 , A. M., t. V, id., verso no 12. - Clause 
.d'êxonérati on : voy . C. cnss. Fr., ·l janv ier 1886 (a). - Geny Rev., 1847: 
p p . 257, 32l. - C . cass. Fr., 12 décembre 1899, A. ~~ · · t. V .• vo Dommages a 
/a surface, 110 7. _Guérin Rc v. , 1900, p . 61. - Lotus ~art R.ev. , 1900, p . 130 ; 
1901, p. 298. _ Pand. B. vo Mi11es, n . 1112 (note Rev. leg . min .). 

· .· d e co mpagnie h ouillère et le p r o-(a) Lor squ'un premier an et, ren u entre un . . . . 
priétaire d'u n terrain et d 'une mnison situés dans le penmetre

1
de la m.1!1e~ a 

r efusé d'accueillir la demande en do mmages intérêts fo rmée P.ar e P\Oprietnire 
à raison de l'é br anle ment causé à sa ma ison par les trav~ux de la nnne,den 5~ 
fondant sur un acte inten-enu entre les auteu rs des parues en cause, et u_que 
· J · • · · ons•ible que des dommages causes au 1 résu l ta it q ue la compagmc n eHlll resp • . à 
Sol l · · d ' · · b ·ien r,ue seulement relative, en apparence, une u1-meme, cette ec1s10n, . . · 1,. . • · 

1 ·q uestio n de dommages-intérê ts, a orce de ch ose 1ugee, quant .a . 1~t erp1 .e t~1101 
d 1, · 1 le ca1·~cte' 1·e véritable de 1 acte a etc d eterm ine par e acte car en pn re1 cas, " . . . . . 
I' . ·' ' · · 1 d de En consequence, ce meme propne1a1re ne 

exception opposee a ~ emnn -. u ée intenicr ultéri t u rem ent u ne nouvelle 
p eut, sans se heurter a la. chos_e J .g • . · · idice causé depuis Je premier 

-de mande en dommages-i nteré~s ~raison d .un .PreJl C Fr 4 janvier 1886 
.arrêt , m ê me à une maison n e x1sta 111 pas alors . - · cass. . , • 
R.ev . . 1886, 164. 
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13. Le concessionnaire cl'une min e devant r é.pare1· tous les dom
mnges causés par ses travaux doit indemniser non seulement le 
propriétaire dont l' immeuble a subi des dégradations, mai s le loca
taire troublé dans sa jouissance (1). - J. Paix, Liége 1912; Rev. 
pr. dr. ind. , 170. 

14. Il rP.s ulte des travaux préparatoi res de la loi du 12 a v1·il 191i 
q ue le législateur dan s celte loi. comme dans celle de 1876, a voulu 
étendre d' une façon générale, la compétence des j uges de pa ix . . 

Celte compétence s'étend aux acti ons en dommages-intérê ts résul 
tant des travaux de mines (2) . - T1·ib. Liégc, 5 décembre HH2, 
Rev . dr. iod. 1913, 22; B. J., 1913, 243; P. B ., 1913, 89. 

15. Pour ê tre valables, les offres de payement de · dolnmages 
mfoie rs doivent être faites pour la tota lité de la somme ex ig ible, ans 
que les parties soient liées par l'estimation des experts. 

La fixati on de cette somme résulte soit de la dema nde dont le 
montant n'est pas contesté, soit du jugemrut qui la déterm ine. -
'ftoib. ci

0

Y . ~Ion s, 20 décembre rnrn, B. J ., 1913, 183. 

16. Le prin cipe de la r esponsabil ité des domm ages causés pa r 
l'exploita iion minière du sous-sol n' e~t pas fondé rn r l'appli cation de 
l' arti cle 1:382 d u code ciYil. Pa1· les mots : cton1!nages causés dr l'ar
ticle 1(j de la loi du 5 j ui n 1911 , il fau t entend1·e ceux 1·és ultant de 
la dé lét-iorati on et de la pri vation de jouissance des immeubles, tels 

qu'ils exis tent. . 
L'obli ga ti on de reculement et de relèYrment du rez-de-chaussée 

im posrs par lrs lois e t règlemen ts administr a tifs es t étrangèl"e a la 
responsabilité du concessionna i1·e d' une mine, et le propri r taire n'a 
d'a ut re droit ' is-a-vis de la comm u ne, qu i agit dans les limites de 
ses a ttr ibutions, quP celui de réclamer le pris de la bande ·de terre 

(l ) La question est neuve, la loi du 5 juin rn11 ayant modifié Io texte de la 
loi d;i 1810 qui a été interprété en sens dl\'ers (noie Rev .). - Voy. T rib. l.i ége , 
31 mars 1911 , ci-dessus no 7; C. Bruxelles, 15 décem bre 1906, ,\. M. V T, 
vo Dommages à la s111face, no 5 ; C. Bruxelles, 5 juillet 1907, A. }. I . VI, 
vo A ctio11e11 j11stice. 

(2) Sur l'appel contre J . de P. Seraing, 28 fév rier 1912 dans le mêm e sens, 
ci-Jessus no 10. - Voy. art. 27 loi d u 5 ju in 1911. - Voy. dans la Re vue les 
conclusions de M. le substitlll H. Pe ty de Thosée e t les autori tés y citées . 

f 
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incorporée à la voie publique . - J. paix Paturages, 25 avril 1912, 
Rev. dr. ind., i 913, 61; Pas. B. , 19i 3, 90. 

17. Le concessionnaire de m ines, exploitant sous des maiso ns ou 
dans leur voisinage, est tenu de r éparer tout le dommage causé par· 
ses travaux souterrains alors même qu'aucune faute ne peut lui être 
reprochée. 

Cette responsabi lité existe san s distinction vis-a-vis de tous les· 
inté t'essés ti tu laires d'un droit quelcoll quc su r la surface. 

Elle n'est pas dimilluée par le vice de construct ion de la maison 
endommagée si ce vice n'a pas fait naitre le dégât , mais l'a seule
ment facilité ou aggra vé . - C. Liége, 25 j anvi er 1913, P. B., 108 . 

18. La personne ou la société qu i entreprend des travaux min iers, 
est responsable des accidents amenés par son exploitation et es t 
tenue de réparer les dommages causés. 

Il se conçoit que dans une localité où se trouvent des cha 1·bon
nages, les maiso11s de min ime importance, situées a prox imité des 
sièges d'expl oitation , conserYent malgré les inconvénients résultant 
des travaux miniers une ' ' aleur locative sérieuse r ésulta nt notam
men t de la faculté pou r leurs occupants, la plupa1· t employés ou 
ou vriers du charbonn age, de pouvoir se r endre ra pidement à leur 
besogne ; ce tte fac ilité cl cette proximité compensen t largemen t les 
inco n vén ients inhé ren ts a ce voisinage aux qu els ils soul accoutu més. 
- C. Li égè, 8 féV1"1e1· 1913, Rcv . dr. i nd. , 44. 

19. Le bra~seur qui , pa r s uite de travaux m1n1er s, ne voit pas 
continuer la ma1·che ascendante p1·ogrcssive de ses a ffa i res, su bit u n 
préj udice dans sa réputation de bras·cur; eo l'espèce, le préj ud ice 
moral peut être éq uita blement fi xé à 10,000 francs (1) . - T rib. civ. 
Liége, 4 jui llet HH 3, Rev; dr. ind ., 100. 

20. Inter prêtan t la clause du cahier des cha rges d'une vente de 
terrai ns par une société mi11 iè1·e a des pa1·licul iers, clause a insi 
conçue : «ces immeubles sont vend us à charge par l'acquéreur ou 
ses ayan ts cause de ne pou voir, à aucune époque, r éclamer d'indem
ni té du chef de préjudice que causera ient aux biens vend us ou aux 

(!)Voir contre l'arrêt d'appel Liége, 25 fé\Tier 1914, ci-après no 22. - Voir 
Rev . 110, l'intéressant e note su r la questiou du dommage moral. 
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constl'Uctious q ui s'y élèvera ient les travaux d'exploitation de la 
conceEsion du charbonnage anciens ou futurs », le juge du fonds a 
pu , sans violer la foi d ue aux actes, décider que celte clause est 
licite parce qu'elle a conséquemment pour but d'exonérer la société 
minièr e des suites dommageables d'une exploi tation régulière et 
licite, c'est -a-dire des conséquences du cas fortu it dont elle doit 
r épondre aux termes de la loi , san s lui assu rer l'immunité de sa 
propre fau te. - C. civ. , ar t. 1319, L. 21 avri l 1810 , art. 15 ; 
L . 5 j ui n H>ii , art. 16 (1), C. cass . , 20 novembre HH 3 ; P. B. , 
1914, 7. 

21. La façon de procéder ell d é~erminan t dan~ uu rapport d'expe1·
tise uue indemnité globale sans déta il est défectueuse, rendant tout 
cout1·ôle impossible. mais dans le cas actuel , eu égard au peu d' im
portance des dégradations con statées, il e(lt été difficile et sans 
intérêt de déterminer séparément la valeu r exacte de chacune des 
causes de préj udice. 

Il ne doit pas ètre tenu compte, en vue du partage éventuel de 
r esponsabilité, des vices qui pourraient aflecter l' i,mmeuble dégradé 
du moment que ces vices n'ont pas fa it na ître , mais ont seu lement 
facil ité e t aggravé les dégâts causés par les t1·ava ux miniers . . 

Il en doit êt1·e au trement si les dégradations sont nettemen t altri
buées a des causes étrangè1·es aux t1·a vaux minie rs dont l' influence 
n'a été que possi ble , en tous cas secondaires (2). 

Des offres produites a titre t ran sact ionnel et repoussées, n' impli
q uen t nu llement r ecnnnaissance de l' impo1·tance des domma9cs 

causés. 
Doit être condamné a tous les dépens celu i qui les a rendus 

nécessaires par soô refus justifié d'accepte r l'offre la rgement satis
factoire. - Trib. Liége, 29 novembre 1918, Rev. prat. dr. ind . , 

1914 , 10 . 

2 2 . Le préj udice moral (3) ne paraît pas rentrer dans les dom-

(1) Arrêt d'appel. 2 juillet 1912, ci-dessus no 12. 
(2J Voy. J. P., Liége, 6 mars 1913, ci-après vo Expe1·tise. 
(3) Le préj udice moral e~t celui q u'une personne éprouve en dehors de ses 

biens de l'exercice de sa profession, à raison d'u ne attei nt e dans son intégrité 
physique, ses affections, sa considération, l'appréciation de ses qualités intellec. 
tue llcs ou morales. La pr ivation de cli e111èle const itue un élémen t de préjudice 
commercial e t non de dommage moral. - Même arrét. 
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mages prévus par la loi du 21 avri l 1810 sur les mines (1) . 
Les intér êts légaux des avances fa ites aux experts, intérêts• 

comptés à da ter du dépèt d u rappo rt faisant connaitre a u charbon
nage respons~ble la base des pré teoticns du préj udicié, constituent 
le complément de la r&pa ra tion a laquelle ce de1·11ier a d1·oit (2). -
C. Liége, 25 fév rie r 1914, P . B., ;:i01. 

23. L'ar ticle 17 de la loi du 5 j uin 1911 a uniquement pour but 
de simplifier et d'accr l<'rer , da ns la mesu re du possible, l'instruction 
et la sol ution des lit iges a.va nt pour hut d'a niver 'à la répa ra tion des 
dégr adations causées aux im meubles de la sur face par les travaux 
so uterrains des charbonnages. 

Dans ce but, la dite loi é tend la compétence des j uges de paix 
j usqu 'a la valeur de 2,500 fra ncs en cas d'accord avec le concession 
naire s u r le prin cipe de sa responsabilité, c'est-à-dire lorsque cet 
accord rend in ut ile une expertise miniè re to ujours longue sur le 
point de savoi r si les immeubles endommagés se trouvent dans la 
zone d' influence des t1·avaux d' un ou de pl usieu rs charbonnages. 

Dans l'éva luation d u qu antum des dommages-intérêts à faire 
su ppor ter pa r les charbonnages, il .Y a lieu de ne ten ir compte que 
des dégraaations causée:> par le_s travaux so ute1Tai ns, à l'excl usion 
de ce lles qui auraient uniquement leu1· sou1·ce dans des ca uses non 
miniè res, notammen t des vices de const r uction (3). - T r ib. fil ons, 
11 mars .1914 , Rev . prat. dr . ind ., 75 . 

24. I l n'appa r tien t pas a ux ,j uges de se pt·ouoncei· sur la valeur 
scienti fique tle la thèse de la 1101·malc qui , quoiqu e conteslee pa1· 
cert a ines au torités, reste oéa umoins la 1·ègle généralement admise 
en matière de dégâts miniers. - T1·i b. Liége, 24 novembre HH 1 ; 
C. Liége, 23 ju illet 191 2, P. B. , 1917, t. Il , 158. 

(1) Voy. ci-dessus no 19 en sens inverse le jugemen t de Liége, 4 juillet 1913, 
dont appel. - Voy. C. Bruxelles, 12 juin 1844, A. M. 1. , vo ludem11ité, no 9. -
Rapp. art. 16, L. 5juin 1911. 

(2) Contra : C. Liége, 29 novembre 1888, J. C. Liége, 785 et la note ; id., 
25 mars 1911, ibid., 1911, p. 173 ; T rib, comm. Liège, 8 mars 1911 , ci-dessus 
no 8. - A dde : C. Liége, 27 février 1912 (a). 

(3) Voy. Rev., p . 70, l'étude de M. Ouv1Ens, juge au tribunal de Bruxelles. 

(a ) _Si , en principe, le.s intérêts des sommes dues aux experts ne peuvent être 
al ~ou~s . comme accessol!"es des dépenses, il en est tmtrement quand il s'agi t 
d'mtere~~ compensato ires et qu'une mise en demeure p réalable a été signifiée. 
- C. L1ege, 27 févr ier 1912. - Voy. 15 févr ier 1910, A. M., VI, vo Dammages 
n la sr11face, no 13; Pa nd . B. , vo ,\./i11es, no 1110. · 

• 
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25. Si le propriétaire de maisons a assig né une société de char
bonnage en réparation des dégâts occasionnés à ses immeu bles par 
les travaux miniers, et que le rapport des experts fixe l'indem nité 
due à n ne somine in férieu re à celle offerte par le charbonnage, avant 
toute p1·océdure, il y a lieu de faire supporter au demandeur une 
partie des dépens et, en tout cas, les frais d'expe r tise (1). 

N'est paR recevable l'appel en gar antie intenté , après l'expert ise, 
pat• le propriétaire contre l'arch itecte, et basée su r ce q ue les experts 
atlri hueraient les dégradations des immeubl es, dans la proportion de 
3.5 % à lïnsuffisance des fondations e t à l'absence des préca utions 
indiquées par les règles de l'ar t lors de l'érection des construc
tions (2). - Trib. Liége, 3 novembre HH6, P. B. , 1917, 200 . 

26. Les actions en réparation pour dommage causé à la surface 
par des travaux miniers, ne sont pas exclusivement de la compé
tence des tribunaux de première instance; si la somme r éclamée ne 
dépasse pas 600 francs, le j ug~ de paix est compétent pour en con
naître (3). - C. cass., 3 décembre 1914, B. J ., HH9, 96; Rev . 
d1'. in<l . , 1914-18, 197. 

27 . Si l'exploitation d' une mine est ten ue de réparèr tous dom
mages ca usés à la surface par le fait de son entreprise, alors même 
qu'a ucune fau.te carac té1·isée ne serait établie à ,sa charge, il doit, 
pour être r esponsable, être convaincu d'a,·o ir pr·ovoqué les dégâts 
par le fa it de son exploitation ( 4). 

IJ;n conséquence, cet exploitant n'est pas tenu de réparer le pr~j u 

dice dQ à la no.civité d' é!nciens dého uillemonts situés dans le péri. 
mètre de sa concession et auxquels il est resté complètement 
étranger (5). - Trib. Liége, 30 décembre 191G, Rev: dr. ind. 
1914-18, 200. 

Voy. Compètence, Indemnitès, Tarissement des eaita:. 

(Il Voy . conf. Bruxelles, 5 janvier 1909, B. J .. 1909, cor. 235. 
(2) En ce sens, Di:: PAEPE, Compétence civile, t. 11, p . 26, no 14. 
(3) Comp AGUILLOS, Lég. mines, p. 752, n° 811 ; FEnAun-GmAuo, Code des 

mines, no 1084, t. 2, p . 436; C. DouA1, 17 juin 1912, O. P., 1912, 2. 34, à 
propos de rapport d'experiise. - . Betg. Jud., CAPITAINE, Etude, Rev. dr. ind 
19111 p. 234. - Trib . Liége, 5décembre 1913, Rev. dr. ind. , 1013. p. 22, av~~ 
les conc lusions de M. PETY or,: T HOSÉE, 

(4, 5) C. Bruxell es, 26 juillet 1869, P. B., 1870, 11 , 69; Belg. Jud., 1869, 
col. 1505. - Pand. B., vo Mines, nos 1027 et 1028, et 1838, Rcv. dr. ind • 
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Dommag e a u v oisinage. - I l est dû réparation lorsque, par 
des dégagements excessifs d'acide chlorydriquc et des éma nations 
fluorées, des exploitations industrie lles caui;cnt des dégâts aux pro
priétés qui leur so nt voisines. L'expe rtise peut porte r· aussi bien sur 
le deg.1·é d' imputabilité du dommag<' ca usé el s ur les parts de respon
sabil ité, quand il es t occasion né par p lu~ i eu rs exploitan ls, que s ur 
les causes du dommage lui-même e l la réparation peut consi~ter en 
une somme globa le ou en annu ités, dont le total ne dépasse point les 
li mites de la demande: 

P ou r l'a llocation d~s domm ages-intérêts, i l y a lieu de distinguer 
en tre les dégâts matériels et la dépréciation occasionnée â un 
immeuble par· le fait de l'éta b li ~semeol de diverses usines dans son 

, voisinage, ainsi que la perte de jou issance. Des illdem ailés séparées, 
accordées s~i va nt ces deslrucl ions, ne font pas double emploi. 

Les intérêts jud icia ires ne sont que la peine de la résistance oppo· 
sée à une demande fondée el la réparation du préj ud ice occasionné 
par cette résista nce . .S'i l con vient de faire courir les intérêts du 

jour· de l'assignati on pour les sommes dues an tér ieurement à ce 
moment, il Y a lieu de ne les a ltouer pou r les créances échues au 
cou rs de l'instan ce qu'à partir de leur échéance. - C. Gand , 
15 féVl' ier HH7, Pas., 106 (1). 

Droit d'extrair e . - 1 . La convention portant concession du 
droit d'exploite r des terresargi lcuses constitne malgré la qualification 
de bail employée pa r les parties, non un contrat de louage, mais 
une veule mobilière ayan t pour obj e t des terr rs "argileuses devant 
êtr·e séparéès du sol et conservées pour l'usage auquel elle sont 
destinées. ' 

Il importe peu à cet égat•d q ue la convention accorde également au 
con ces ion na ire la jou issa nce d' une prairie, de deux maisons ·d'habi· 
tation el de certaines autres constructions, lorsq u'aucune redeYaoce 
spéciale n'a été stipu lée de ce chef et qne cette jouissance n'apparait 
qu e comme un élément accessoi re du contrat. - Tr. i\Ialincs, 
19 décem bre HJOO, P. B., Hl01, 72; Tr. J., 1902, 519; J. T. 1901, 
103; P . P .. 1901, 43: Rev. bàt. 1901. 68 ; Rev . r ·ot. '1901 , 117. 

(1) C. Gand, 4 novembre 1891 A 1~·1 Ill 0 ·R b'/'t ' 3 ·r ·b . . . • · ., , v esponsa 1 1 e, . - ri . 

::~1~~~:~· 6 1anv1er 1892. - Trib. Gand, 22 mai 1897. _ C. Llége, 14 décem· 
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2 . Si !"acte par lequel le proprié taire cède pour to ujours, avec le 
sous sol. le droit d'extraction des pie r res et minerais qu' il renferme, 
constitue un acté translati f de droit r éel immobilier, soumis vis-a-vis 
des tiers a transcription , il n'en est pas de même de l'acte par leque l 
n'est cédé que le droit d'extraction pour un temps déte rminé (1). 

Vis-a-vis des tiers, comme ent re parties, les choses attachées au 
sol, cédées indépendamment de lui , sont considé rées comme meubles 
dès l'instant du cont1·at quoique attachées au sol , parce que dans la 
volonté ex1Jr esse des par ti es, elles sont dès lors considét'ées comme 
virtue lleme nt séparées du sol (2). - C. cass. Florence , 18 juin 
1903, B., 1904, 26; Rec. Bât., 1904 , 66. 

3. Est u ne vente et non point un louage la convention par 
laquelle on donne en locatio r: des pra iri es, avec concessiou du droit 
d 'en extraire la teHe a briques. - Trib. comm ., Gand , 9 j uillet HJ07, 
Pas. 1908, 23; Jur. comm., FI. a228 ; P. A., 1908, 38; P . P ., 1909, 
731 ; Rép. not., 1908. 83. 

4 . Peut constituP,r un bail la convention par laq~ell e est concédé 
le droit d"exploiter un immeuble exclusivement co mme carrière de 
te ri·e a briques, l'exploitation étant tempor airement et sur une pro
fond eur limitée (3). - C . èass., 8 j uin 1916, Pa~. 1917, 148. 

Voy. Competence , Enregistrement . . 

Droi t de préférence. - 1. L a loi DP, décide pas qui. du deman
deur eo extension ou de l' inventeur de la mine, doit l'emporter dans 
l'oct roi de la concession ; elle laisse au Gouvernement le soin d'en 
décide r, sur l'av is du Conseil des Mines, selon les circonstances de 
chaque espèce . - C . M., ter mai 1914, J . t. , Xl , p. 155. 

2 . Dans les propositions â faire au Gou vernement quant a l'octroi 
d'une concession, le Conseil des Mines a uniquement â peser les 
titres des concurrents et n'a pas â tenir compte d'offres pourcentaires, 
telle que l'offre d'une remise a l' Etat de 10 % des bénéfices a réaliser , 
- C. M .. t •r mai 1914., J. , t. XI, p. i 56. 

(l , 2) L Al'INOIS, Traité théorique et pr~tiq1~e. de la tra11sc,.iptio11 des privilèges 
et hypothèques, .t. (cr, no 23. - Comp. 1d. , 1b1d., 110 130. . 

(3) Voy. C. cass., 2 avril .1 903. - Vo)'. note Pas .. A. M., V, vo Can·iùes . 

~· 
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3. Dans lïns t1·uction de deux demandes en concession. formées en 
concu!'rence, il importe peu, pour déterm iner à laquelle doi t appar
tenir le droit à la préférenc~comme in venteur de la mine, d'examiner 
les ra iso ns pour lesquelle~ un son dage a été de pl us longue durée, ou 
d'appl'écier le meillenl' mode de sondage employé; le résultat obtenu 
et la date de la découver te sont seuls a en v i sager~ 

• li oe peut être tenu compte d'un sondage qui, tout en recou pant 
le mème fai sceau de couches qu' u n autre sondage, n'a apporté 
aucu ne nouvelle iudie<1 tion et n'a donné a ucun r enseigoenien t sur 
la pa 1·tie du ten· itoi1'e solli ci té. - C. M., 29 mai 1914, J . T. XI, 
p. 170. 

Droit des concessionnaires. - Voy. A ction en justice. 

Droit de vente . - Voy. Fu.sion cle sociètès. 

Durée ae la journée de travail. -

Adminùt1·ation des 1llines, 3. 
App1·obatio11 p1·èalable, :3. 
Attente, 4. 
Equipe, 1 et u i v. 
.Joiwnèe normale , 6. 
01·9a1iisation du l'1·avai1, 2. 
Pèl'iocle transitoire, 1. 
Prèsence. 1, 5. 

R èglement d'atelie1·. 2 , 3. 
Remonte, i. 
Retow· au puits, 6. 
Temps d'allenle, 4. 
Temps de p1·èsence, 1. 
T1·ansla.tion des ouv1·iers, 5. 
T1·avail effectif, 5. 

1. La durée de la journée du travail dans les ~ ines ne peut excéder 
9 1/2 heures (période trausitoi11e). Dans le but de contrôler la bonne 
exécu tion de la loi. le législateu r y a introduit la notion de l'équipe. 
Celle-ci oe peu t sc com poser de tout le personnel d'un poste. Elle ne 
doit comprendre qu ' un petit nombre d 'ou vrie r:::. L 'employeur peut 
classe1· ceux-ci à son g ré et modifier à sa volon té la composition de 
l'équipe. Les ou vrier s transpo1·tés par un e cage peuvent former une 
équi pe. Ne contrevient pas à la loi. l'industriel qu i fait tra,·ailler 
pendant 9 1/2 heures les ouvriers. 

Le temps de travai l équi vaut au temps de présence dans la 
111ine (1) . .. 

(1) Voy. Rev. dr. ind. , p. 57, D11rle de la jo11r11ée de ti·avail dans les 111i11es. 
Càs d 'application , par M. LÉON GnAL'1.1cK, avocat. -Voy. note du même a"uteur, 
Îbid., p. 193. 
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li o'est pas interdit à lïudust1·iel d'employer a u tra\·ail les ouvriers 
d'une même équipe pendant que s'effectue la remonte des ouvriers de 
celte même équ.ipe qui ont terminé leur travail (1). (L. , 31 décem
bre 1909, Circ. min . lad. Trav., 25 janvier 1911). - 'fr. con. 
Liége, 30 juillet 1911, Rev. dr. ind., 176; B. J ., 213. 

2. P our apprécier s i une personne a co ntrevenu aux articles i et 
2 d'é la loi du 31 décembre 1909 sur la durée du trava il dans les 
mines, il importe tout d'abord de se re nrlre compte de la façon dont 

le chef d'entreprise a g roupé ses ouvriers en équipes. Pour cc faire , 

il n'y a pas lieu de s'1m rapporter aux mention s du règ lement d'ate
lier concernant la division des ouvriers en équ ipes. -:- Tl faut , au 
contraire, rechercher si, dans l'organisation du travail LPlle qu'elle 
est adoptée par la direction du Charbonnage, il n'exis te pas d'autres 
g roupemen ts ne pouvant constituer des équipes au vœu de la loi. 

P eu importe que le chef d'ent.repr isc a it déclaré à !'Adminis tration 
des Mioes qu'i l entendait maintenir le rég ime me nti onné au règle
ment d'atelier et approuve' par l' Adm inistration des Mines. 

Il n'y' a pas infractions à là loi s' il est acquis qu'a u moment du 
procès-verbal il ne s'était pas enco re écoulé 9 heUl'es et demie depuis 
le commencement de la descente des équipes dont fa isa ien t partie les 
ouvriers trou vés au travail cr que leur remonte devait se faii·e e n 
temps vou lu. 

Le législateur n 'a pas entendu excl.ure le 1·6gimc de. l' équipe 
unique, mai s il a eu gé né ralement en. v ue des équipes multiples. _ 
C. de Liége, 3ja ri vier 1912, Rev. dr. ind . , :fü; R.eY. lc'g. min .. 
p. 349 (2). 

3. La loi d u 31 décembre1909 sur les 1·églcmen tations du travail 
dans les mines n'ayan t pas défini ce q u' il faut entendre par le mot 
« équipe >, on peut considérer que tout groupement . d'ouvriei·s 
d' une certain e importan ce et constitué de telle sorte qu' on pu isse · 
reconnaître a son égard si _les prescriptions légales quant à la durée 
du travail ont été observées, satisfait au vœ u de la loi , l'approbation 
préalable des horaires par l' Administration des ~lines et leur inser
tion dans le règlement d'a telier n'aya~ t e 11 d'autrn but que de faci-

(1) Solution préconisée par le Ministère public. Il y a appel intcrjetté par le 
Mi11is1ère public. - Voy. ci-après no 2 l'arrêt d'appel el no 3 l'arrêt c!e cassali'on . 

(2) Voy. Trib. Liége, 30 juillet 1915, dont appel. Ci-dessus no l. _Voy. les 
notes de la Rev. dr. ind. 

' 

l 
' 

' 
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l iter Je contrôle de la loi, laquelle n'exclue d'ailleurs aucun au t re 
mode de vérifica tion (1). - Loi 31 décembre 1909, art. i ••, 2 à 6. 
c. cass., 26février1 912, P. B. , 130, B. J. , 678; Revue dr. ind., 
1i2; Rev. Jég. mîo ., 340. 

4. La durée du travail souterrain est seule limitée par la loi. Il 
n'y a pas lieu· de teni1· compte du temps d'attente à la surface pou.r 
amputer la durée du tl'avail (2). - Cons. Prud'h. Charlero1, 

29 février 1912, Rev. dr. ind. , 98 . 

5. Aux termes d
0

P.S articles 1et2 de la loi, il ne s'agit ni de travail 

effectif, ni de présence dans la mine. E n ce qui .concerne l ~ temps 
nécessaire pour la translation des ouvriers du puits au ch~alle1: ~u, 

Je retour du chantier au puits, la loi n'édicte aucune d1spos1t1on 
pour . 

1 
· · · 1 

contenant à· cet égard un principe de r eg ementat10n genera 

appli cable dans tous les cas. 

La jou rnée normale ae peut excéder ~euf heur~s. pou r ;~aq.ue 
éq uipe entre l'entrée. du puits des pre~iers o~·vr1e1.s de 1 equiipe 
descendant et l'anivée au ,iour des premiers ouv1 1ers ie~on.tan t. E~1 

· 1 clicf d' industrie peul sans contrevenu· a la 101, cousequence , e • 
· · · d' · ipe J·u squ'au moment où les reteni.r au travail les ouvriers une equ . 

pl'Cmi er s ouvriers de celte équipe arrivent au JOUr (3). - Cons. 
Prud'hommes Liége 1er mars 1912, Rev. dr. iad. , 73, P. B., 163. 

6 L temps que l'ouvrier mineu1· doit consacrer au retour du 
· e ' · l ' J d 1 chantier au puits de remonte est compris dans la. duree ega e e a 

journée de travail. 

Il eu r ésulte qu'a l'expiration de la journée normale, c'est~à-dire 
à la fin de la neuv ième heure, qui es t l'entrée dans le puits des 

il) vo,-. no 2 ci-dessus, Arrêt attaqué Liège, 3 janvier 1912. :--- Voir les obser
va tions de la Belg. jud. et celle de la Rev. pr. du droit industriel. 

(2) Voir Cons. prudh . Liège, Ier mars 1912, ci-après no 5, et les notes de la 
R ev. ind. sur ce jugement. 

(3) Cette décision a été casséep;rlaC . cass . le6novembrel912. V. no6 . 
_ Voy. note de la revue, p. 7'1. - Il fau t reconnaître, dit le jugement, que 
le moment initial de la journée pour toute l'équipe étant l'enfoncement de la 
première cage il s'ensuit q ue le temps d'attente des ouv! iers descend~s et le 
temp&. nécessai~e à cous les ouvri ers pour se rendre au chantier est compris dans 

. 1 · c •ssaire pour le retour la journée; mais qu'il n'en est pas de meme c u temps ne c 
au puits . - Voy sommaire de' la Pasircisie. 
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premiers ouv1·iers descendant, tous les ouvriers de l'éq uipe doiven t 
avoir effectue leur 1·e tour du chantier au puits (i) . - C. cass., 
6 novembre 1912, B . .J ., 1256; P. B., 451 ; Rev. lég. min., 
HH4 , H 6. 

Eaux minérales. --- La société formée pour la vente des pro
duits d' une source d'eau mfoéra le co nstitue en principe une société 
purement civile; il en est ain si notammm:il de la société dénommée : 
Le Syndicat des Eaux minérales de Spa (2). L 'achat. la rep1'ise ou 
la souscription des titres ou parts de cette socié té ne constituent pas 
des actes de commerce . T r ib. Civ. Liége, 14 avri l 1911, 
Cas. 217 . 

Eaux souterraines. - Yoy . 'Pa1·issernent des eaux . 

Enregistrement. - 1. Re oferme une vente p1·ohibit ive et non 
une conven tion de louage, l'acte par lequel un prop1·iétaire donne 
à bail pour 3, 6, 9, i 2 , 18 et 29 ann ées consécutives, moyen nant 
une r edevance an nuelle, différents immeubl es, en st ipula nt que les 
droits du preneur sont exclusivement limités à l'exploita tion des 
giseme.nts ·de phosphates de chaux, car rières et au tres g isements 
mini ers. Cet acte est , en consëqu~nce, passi bl e du d1·oit de 2·% sur 
le montant cumul é des redevances annuel les, et la 'facul té de frac
tionnement par pér iodes tr ien nales ne lui est appli cable, cette faculté 
n'étant prév ue que pour les baux d immeubles. - T rib. Guelma 
22 novPrn b!'e 1900; Rec'. gén. , 1902, 223. ' 

( l ) l .'arrêc casse une d éci sion du Consei l Je Prudho mmes de Liége du Ier mars 
1912 . Voy . no4. - Voy. Ann . pari. Chambre 1908-190!?, pp. 527, 697, 1035 
1048, 1051 et 2231 , dise. min . ind . trav. - Ann. pari. Chambre 1910-1914 ' 
p. 516, col. 1, ordre du jour, id., p. 598 . - GRANLITs, Etudes pr. d,.. ind.' 
1912. p. 57. - Id., id. 191 3, p . 209, la note et observations cri tiques sur !"arr·~ 
de cassation. - T rib. corr . Lié ge, 30 ju illet 1911 ci-dessus no 1 . c 1 · · e . . . . . . • , .. .1ege, 
3 1a11v1er 1912, 1b1d, n<;> 2 ; C. cass., 26 fen1e r 1912, ibid. no 3, et les COPclu-
sions de M. le procureur général T erlinden . 

(2) ~oy .. lt!s autorit~s citée_s. dans 1~ i.ugement. - Voy. vo Sociétés civiles, 
n°3, l arre tconfirmauf de L1ege, 18 JUiil et 1911 . - Rapp. Trib. B· ·li 
13 mai 1902 (a ). · cuxe es, 

(a) La sociécé qui ne se borne point à vendre l'eau de ses sources · · · cl 1 f: b · . · ,mais qui en extrait es ses et a riqul:' avec ceux-ci des past i11es digest ives e t d 
d ' • · t bl · d · T 11 es sucres orge ~"l:;rce une ven ~ e '.11 ustric. - r ib. Bruxelles. 13 mai 1902; .J. T., 
p. 789 , 1 . P. , p 727 , R cv ue <:om., p. 188 . 

, 
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2. Donne ouvertu1·e a ux droits d'enreg istrement e t de transcrip
tion relatif aux actes transla tifs de propriété immobilière à titre
onéreux, l'acte porta nt vente par certaines per sonnes des droits 
i ndivis possédés par e lles da ns les m ines de fer g isant dans les 
domaines de l'acq uéreur et leur appartenant à ti tre d'héritie rs de 
leurs auteurs à qui la concession en avait. été accordée. - · 'l'r ib. 
Dinant, 30 mai -1901 ; Rec. gén ., 490; Hep. not., "1901, 360. 

Vo_y. Fusio11 de sociètès . 

Entreprise à forfait. - Voy. Ca1·,.ièi-e . 

Etablissements d angereux, insalubres ou incommodes . 
- Voy. Te1·1·il. 

Expertise. - Lo1·squ'à la suite d'une expert ise, sollicitée par le 
demaudeuJ', il est reconnu que le mon tan t du dommage n'est pas 
su périenr à la somme a~èctP.e par le défendeur (cette offre eut-elle · 
même été faite à la barre au momen t des p laidoiries), l'expertise doit 
être considér ée comme inutile e t frustratoire . En conséquence, les-

. frais de l'expertise doivent ètre supportés par la partie demanderesse 
qui l'a rendue nécessai re en portan t ses réclama tions à un ch iffre 
exagéré e l en n'acceptan t. pas l'offre lui faite par la partie défen 
deresse (i ). - J . P . Liège, 6 mars 1913, Rev. pr. dr. ind. 86; Belg. 
Jud ., 1914, 89. · 

Voy. Dommage à la sw'{ace, Expro1wiation po1w cause cl'utilüe 
publiqite, F1·ai·s cl'expel'tise, Ingéniew· des mines. 

Etat de guerre. - Voy . Contra t de ·travai l. 

Exploitation illicite. - L'article 5 de la loi du 21 avri l 1810 
est formel et général, il ue compol'te aucune distin ction entre les 
exploita tions sans concession cl' une mine déjà concédée à un t iers et 

(l) Voy. Tri b. civ. Mons : La p lus-pétition peut· donner ~uv·erture il compen
satio ns c:Îes dépens principalement o ù il y a eu des o ffres suffisantes de la pai: 
du défendeur. - Civ. Mons, 8 m a i 1913, Bclg. jud., 1914, p. 88. - Voy. art , 
de M. ÜLtVJERS : La théol'ie j11rispr11deutielle du délit civil. - La compensa
tion et la coudamuatiou aux dépens da11if les cas de plus pétition, Belg. jud., 

1913, p . 65. 
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les exploitations sans concession d 'u ne mine non encore concédée (1) . 
T rib. corr. Charle roi , 11 ju in1915, Pas. , HH7 , 198. 

Explosifs. - î\e contrevient pas a l' a rt. 318 de l'arrê té roy al du 
29 octobre 1894 , le préposé qui rem et les explosifs non utilisés en u n 
e ndroit ou, dès leur dépôt, ils son t sous la responsabil ité de l'agent 

.dis tri bu teur. 

Ne con t rev ien t pas a l'ar t. 321, § 2, du même arrêté, le préposé 
qui ne se désa isit de la élef de sa cartouchiè re que pour la confi er à 
l'agent dis trib uteur. 

Le pré posé sat isfa it à l' art. 321 , § 3, d u même arrêté , lorsqu ' il 
inscrit exactement sur son carnet les mentions exigées . Il impor te peu 
qu!i l a it e ns uite corrigé une mention qu' il c1·oy ail être erronée, 
lorsq u'il est ctabl i qu'i l a ag i de très bonne fo i. 

L'agen t dis tributeur ne peu t êt re re nd u respon:;able d' u n fait qui. 
est le résu lta t s.Ie la mauvaise organisat ion du travail dans le char-
bonnage. . 

Au surp lus, !'.agent distribute u r satisfai t à l'al't. 321 , § 4 , lorsqu' il 
restitue a u magasin toutes les car·touches lui remises par le préposé. 
- C . Li ège, 9décembre 1911 . Rev. pr. dr. ind . 1912, 18; Rev. lég. · 
m in .. 1912, :n. . 

. . 
Expropriation forcée . L 'exploitation, pa1· le sais i et a son 

profi t, d ' une carriè re de sable, comprise da ns lrs bi ens sa is is , cons
t itue l' usu rpation d 'u n droit qui ne peut p lus apparteni r qu'au 
créancier sa is issant. - Réf. Lié>ge , 11 mars 1902, J. C. Li ége, 151 · 
P . B .,t. IIT. 750 ; Rev.not. , 434. - ' 

Expropria tion pour cause d'utilité publique. -

A utoi·isation adrnini st1·ative, 4. 
Bail , 4. 
B1·iqueterie, 4. 
Cm·1·ière , 6. 
Conclusions, 1 . 
Droit d' ea;traÙ'e, 4. 
E œpertise , 1, 6. 
Exploitation, 2, 6. 

Gisements cu·doisie1·s, 2. 
lndemnite, ~ 4, 7. 
PouvoÙ' judiciaire. 4 . 
Sa~le, 1. 
Sei-1;ilude, 7 . 
Sous-sol, 5. 
Te1·1·e à br iques, 3, 4. 

(1) Voy. En sens contraire AGUI LLON, Législatio11 sw · les mines, Rapp. Avis 
·C. M., des 15 octobre et 12 nove mbre 1915, J . M .. t. XI , p . 195 . 

• 
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1. _ Lorsq ue l"expropr·ié n 'affirme pas q u' il existe du sable dans 
l bien exin·opi·ié et n'indiq ue pas les raisons qui sera ient de natu re e . . 
à faire croi1·e q u' il y e n a e u , ma is dema nde simplement « qu on 
recherche si le terrain litig ieux ne renferme pas du sable que l'on 

pu isse util iser comme rcialement. » ' 

Cette conclusion vag ue, san s a ucune indication quelconque, n'es t 
pas de na tu1·e à ètre accue ill ie et ne sÙffil pas à justifie r un su pplé
ment d'experise. - C. Bruxellrs, 8 novembre HlOO~ J . T. , 6, 1269 ; 

P. P., 1343; ReY . not ., 21.19 .. 

2 . Les te rra ins n' ont d 'au t r~s valeu1·s que celles de te r rains indus
t r iellement exploitables lorsque, à s u pposer que des gisemen~s 
ardoisiers puissent existe r dans la propriété emprise, aucu.ne exp\01-
tation n'exis te à l'endroit des empr ises litig ieu ses. - Tr tb. Arlon , 

18 j uin 1902, P . P ., HlOô, 1 HL 

3. Les tribuna ux doivent , pour a pprecrer éq1,1itablement l'indem
nité revenant a r expl'op1·ié, te nir compte de la te rre à briqu es 

existant dans le sol exproprié, même si rexplo i tati~n n'en es~, ~as 
co mmencée, ma is .à la co Ddili on qu'elle soit exploitable . - I r1b. 

L iége, 14 j u illet 1904, J. Lirge, 302 : P. P .. 171. 

4. Le' concess ion o ai1·~ du d 1·o i ~ d'extraire la te rrr. à briques .sur les 
• 1 , · l' : propr·i an t a uc u De rndem-

pa rcelles emprises De peul r·ec ame1 a ex . . . . 
.. · l' t · té adn'u nrslrat1ve · lu1 

n ilé lor sq ue, dès ava nt l' e"X propr ratron, au or•. · . 
a re fttsé rau tori~ati on d'établi r uDe briq ueterie et que le bail .ou 

. . d ' d' or ter la terre pour la fai re 
contrat de conccs:s ion lu r roter rt emp . . ... 

, . t 5 au pouYon· J Ud rc1a 11·e de 
cu ire a illeurs (1). l i Il apµ artren pa • . . 

· . . . . t t ' , en refu sant l autor1sa t10n 
che rcher s i l'autor·rte admi n r ra l\ C, . . 

· · . 1 1. · • d ·endre ('exproprra tron plus 
sol licitée, a ét~ inspirce par cc esrt e r - i 9 t 1 

C 8 lie ' 2o janv ier , 
facile ou moins oné re use . _.: · r uxe ' 

B. J . , 334 . 

t èti·r exi"·oprié pour· cause d' uti lité publique, 
5 . Le ~ou --so l peu Bru xelles. 23 j ui llet 1913, 

indépeodammeot de la su rface (2) · - C. 

H: J . , 1914 , 289. 

l . 1910 J . Trib. , col. 1167. 
(1) Comp. Civ. Bruxelles, .l m ai ',, .' ter aoùt 1866 (aJ. - Voy. Pnnd. B., 
(2 · ns C cass . " 1

" 281 C 1· ) Dans le memc se • · , .
1
. . ublique (formalités) , no . - on . 

E . . o ,,. ,·a11se d 1111 ite p vo x p ropna/IOll p 1 ~ 

; 
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6. Dans J'expe rtise faite en v ue d;une expl'Opriation pou1· cause 
d'utilité publique, il y a lieu de 1·echercher si l'exp1•oprialion est de 
nature il a.ug lnenter pour !'expr oprié les difficultés et, partant, le 
coût d'exploitation d'une carrière. - C. Bruxelles, i:3 novem
bre 1912; Rev . comm. , 1913, p. 18. 

7 . En cas d'expropriation. pou r cause d'utilité publique, il ne 
peut être ten u compte, pour calcule r le montan t de l'indemnité, de 
dépréciations, ' de ce qu ' un terrain restant au propriétaire va se 
trouver daus la zone daris laquelle ta' loi s ur la police des chemins. 
de fet' interdit d'ouvrir des ca1'l'ières ( L. 25 j uillet 1891 , art. 5 , 0, 
8 et 9) (1). - Cass., 24 décembre 1Q14 , Pas . , i91 5, 162. 

Voy. Eaum. 

E xtension de concession. - La questi on de savo i1· s i !"octroi 
d' un g ite charbonn ier doi t être fait sous form e de co Dcession nou
velle et distiucte ou sous forme d'une extension il une concession 
préexistante ne sau1·ait être résolue d'une manière pcrtinen~e suivant 
des principes immuables (résolu implic itement). Si la considéi·ation 
que les extensions ne soot pas soum ises il l'obligation de commencer· 
les travaux dans u n déla i de cinq ans (art. 2ï, L. 2i ju iu 191'1) n'est 
pas décisive , il faut , to utefois, reconnailre qu'elle acquiert d'autan t 
plus de g ravi té que les extensions soll ici tées sont plus importan tes. 

PASSELECQ, De l'exp1·opriatio11 du sous-sol, B . . .1 ., 1913, 65. - Voy. avis de 
M. l'avocat général PAUi. LE CLERCQ. devnnt C. Bruxelles, 28 novembre 1911 (b). 

(1) Pand B., vo Expropriatio11 pow· cause d'utilité publique (illdemuités) 
nos 305, 306, 313 et 3, 632 et 639 et 3, 651 et suiv. - C. Gand, 22 mars 1899

1 

Pas., 1900, 65 ; Trib. Liége, 27 juin 1896, Pas. , 335; Trib. Courtrai , 23 mar~ 
1889, Pas., 79. 

(a) La règle d'aprés laquelle la propr iété du sol emporte la propriété d 
dessous et du d~ssu s ne met. pas obstacle à .ce que le dessous puisse être détm:h~ 
du .sol par fractions susc~pt_1bl7s de. deven.'r, avec ou sans le consentement du 
man_re. d~ sol , la prnpnete d ~n. tiers. ~ette expropriation ne doit pas être 
cons1~e~ee comn:i~ une e~pr~pnauon_p.art!elle de la propriété et n'ouvre pas, dès 
lors, a 1 exproprie le droit den requenr 1 expropriation intégrale _ C cas F -
}cr août , 1866, O. P., p. 305. · ' 5 · r.,. 

(b) L'assignation aux fins d'une expropriation en so us-sol est nulle 51· • l' 'd 
d d • · · . • a a1 e e ses eno nciauons mises en rabport avec les documents admini· stra t· ' • . . . . . . 11s auic-
quels elle se refere, li est 1mposs1 le de de1erminer dans quelle part·e d b' · 

• JI r d l' · d . { 1 li 1en et a que e pro1on eur emprise on se ai re. Le plan parcella·i re t 1 1 d · · d · · ,,. . es e p an es empnses qui 01vent etre euectuees . L'exp ropriati on du sotis-sol 11 .bl • (d. . 1 . . • b l. est-e e pos
6
s
7
1 e • 1scutee par e mm1stere pu 1c). - Sommaire de ln Pas . B, 191 2, 

p . . 

) 
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Il csl désirable , non pourtant toujo urs indispl'nsable, que soit 
·dém ontrée la lia ison ent1·e le gîte exploité dans un e concession et 
celui reconnu dans l'exten sion qu'il s 'agirait d'y rattacher. -
·C.:. M., 1°• mai 1914, J., t. XI, p. 155. 

Voy . Demande en exlen sion de concession. 

Faille. - Voy. Acte de concession. 

Faillite. - 1. Une société anonyme qui, en sus de. l'exploitation 
de mines, se livre il des opérations de banque et d'en treprise de 
man11factu1·e ou d'usine . en donnant la prédominance à cet élément 
-commel'cial. est commer ciale et peut, dès 101·s, être déclarée en 
faill ite. - C. Bruxelles , 25 .iuillet 1907. Rev. soc. 1408, 28 . 

2 . Du rapprochement et de la combinaison des a1·ticles 437 , alinéas 
2 et 3, et 1142, alinéa 3, de la lo i du 18 avril 1851 , il résulte qu' un 
commerçant qui s'est complètement reti1·é desëtffaires depuis six mois 
au moins, ne peut plus être déclaré en état de fail lite . Ce principe 
doit recevoir soD" application à l'égard des sociétés commerciales, 
pe1·sonnes morales . (En l'espèce soeiété ardoisière dissoute e t en 
liquidation depu is pl us de six moi s) (1 ). - C. Bruxelles, 18 j uil
let 1908, Rev. lég . min. , 1Q11, p. 115. 

F rais d'expertise . - Les honoraires d'exper ts font partie inté
grant~ des dépens ; l'avance de ces honoraires faite en cou rs d' in
stance ne peut ètre considé1·ile comme un acte de n egotionum gesta 
intervenu dans l'intérêt du défendeur mais constitue en réa lité u n 
change de procéd ure. Les articles 130 et 13 1, C , p . 3 et sui r , réglant 
desjpoints spéciaux et non pas les intérêts des avances des dépens, ne 
trouvent pas leur applicati on en l'espèce. - Trib. comm . Liége, 
.8 mai 1911, Rev. lég. min., p. 2117 . 

'F u sion d e sociétés . -- L'administration des finances peut 
fournir par tous les moyens de droit la preuve qu'un acte qui leur 
est so umis (en l'espèce acte de fusion entre deux sociétés charbon
niè res) dissimule la convention r éelle avenue entre parties dans les 
:apparences d'un autre contrat frappé d'un droit différent. Le droit 

(ll Voy. Liq11idatio11 , l'arrêt de Bruxelles, 20 juillet 1908 . 



154 ANNALES DES :.llNES DE BELGIQUE 

de ve nte est dû lorsque, sous tès appare nces d'un cont1·at ay ant pou r 
obj et la fusion de deux sociétés, il a . e n réalité . été conclu une 
con vent ion ay an t pour objet la cess ion à titre onéreux à l' une des 
des deux soc iétés des im meubles de l'a ut1·e (1) . - · C. Liège. 12 juil
let 1910, Rev . lég. m in·., 1914, 28 . 

Voy . Réunion de concession. 

Grisou. - L'explo ita~ t d' un puits de terre plas t ique est respon 
sa ble de l' acciden t résulta nt d' une explos ion de gaz hydrocar boné , 
provoquée pa r l'usage d'u ne lampe dite crasset e t pa r l'insuffi sance 
de l'aé rage, si la possibi li té du dégageme nt de cc gaz ne sortait pas 
des prév is ions d'un in dus t rie l pr udent. - C. Liège. 6 j uillet HHO, 
P . B , 309 ; Jur. Liège, 317. 

Incendie . - Voy . A ssu1•ances. 

Indemnités . -

Aide (01·ew', 9. 
A1tto1·iLe adminislràlive,·8. 
A vances, ·10. 
Cfiangemenl de p1·o(ession , 1. 
Dépens (/,'instance , 6. 
Deprèciatio11 , 6. 
Di(!icultè de ta ma1·che, 1 . 
Double valew', H . 
D1·oits indivis, 9. 
Fissw·e du terrain, 6 . 
Forew·, 3. 
Frais de remploi, 10 . 
Houilleiw, 1, 2. 
Hono1·afres des eœpe1·ts , 10. 

Incleœ droit, 5. 
I ndex gauche, 2. 

Int~1·éts, 6 el 10. 
I nte1·éts compensatofres, 7. 
I nteréts judiciafres , 11. i. 

,VJ ediit?ll d1·oil' 5. 
11loi11s-value, 10. 
Wil, 4. , 
Offres ?'eellei;, 6. 
Ouvi·ie1· minew ", 4. . 
P e1·te de loye1", 10. 
Perle indirecte, 8. 
Phala11ge dn mecliwn gauche, :L 
Privation de jouissance, 7 . 
Taxes commu11ales, 6, 10. 
'Tl'a1Jaum ante1·ieurs, 9. 
T i·ouble dejouissance, 7 , 10. 
Voie 7whliqne, 8. 

(1) Voir note de la revue, Rev. prat. ind .. 1833, p. 42 ; Rev. gén . no ~792 ; 

T. Rruxel lcs, Jcr déc . 1905 (a), P , B. , 1906, p. 120. 

(a) Le rapprochement de d eux actes constat!lnt à un cou rt intervalle, d'une 
part, l'apport d'immeu l~les à u ne .soc!été eu ret0,ur d'.actio!1s et, d'autre part, 
la conversion de ces actions en obligation ~. avec reduc11011 , n due concu rrence 
du cap ital socia l, établit, an regard du fisc, l'apport 11 t itre on éreux d"c ces 

1. 
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A.ccident du travail, 1 à 5. Occupation de te.ri·ain, i 1. 
Dommage à la sw'(ace, 6 à 10. 

i 0 Accident dit travmï. 

1. Lorsque l'accident a e u pour conséquence que le blessé - µ n 
ho uille ur - se trouve da ns l'impossi bilité de se tenir debout ou de 
ma rcher sans héqui lle, que la lenteu r et la d ifficu lté de sa marci).e· 
l'obl igent à cha nger de p1·ofession et à fa ire l'appr en t issage d' u n 
métier n'exi geant pas de gra nds déplaceme nts, il y a l ie u de fixer 
l'inca pacité à 80 % (1). - J. P . B inchr , 18 fév rier 1909, R ev . Tr., 

1911, 4.03. 

2 . L' incapacité résu ltan t de la per te de l' index gauche , pour un 
ouvrier houilleu r , peut être évaluée à 10 % (2). - J . P. Saint

- N icolas-lez: Li't~gc . 9 janvier 1912. 

3 . L'amputa tion de la phalange d u médium gauche entraine chez 
un jeune foreur une incapacité perma nente de 2 %- - J . Paix 
F ontai ne-l' Evêque, 25 a vril 1913 . - T ri b. Char leroi , 24 .décemb1·e 

1913, H.ev . ace. tr., 1914, 295. 

4. La pe rte d'nn œ il chez u n ou vrier mi neur peu t être éva luée à 
, 30 %· - Tri b. Liége, 6j u i n 1914. , R ev. ace. tr., 298 . 

. 
5 . La per te de l' usage de l'i ndex et des deux-tiers du médium 

droit peut êfre éva luée à 25 % chez u u aide-foreur de 17 ans. -
J . P. Lou vain , 24. mai 19 13 ; T rib. Louva in, 14. m ars 1914, R ev. 

ace. tr . , 1014, 300. 

2° Dormnages a l~ surface . 

6 . En matière de dommages causés aux propriétés par l'exploita
tion d' un charbonnage, i l y a l ie u d'accvrder u ne i ndemnité à raison 
de la circonstance qu'après l'exécution des travaux de réparation, la 

jmm~ubJ.,s et le d roit proportionnel de cc chef doit être perçu n~m sur la valeur 
qui est attribuée à ceux-ci dans les actes, mais sur leur valeur venale . - P. B., 
1906, p. 120. 

(l ) Voy . R evue, table des matières, vo Evaluatio11 d' incapacité . 
(2) E valué à 4 o/o ouvrier carrier. Rev. 1909, p. 345, no 343 ; à 5 o/o J . P. Châ

telet, 20 nov . 1908 et 15 janvie r 1909, npprenti p lafon neur . ibid. à 344; à 8 96 
J. P . llamna, 21 ma i 1909. Rev. ass. 69, 119. - Il y a lieu de ten ir compte de 
l':iccoutumance. Rev . 1910, p . 303, no 478 . 
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maison 1·este ra dépréciée par l'existence de hor.s plomh, dift'érr.oce
de oiveau et ,autres vices. 

Les exploitants de mines doivent aussi la réparation du préjudice. 
qui résulte pour les terrains propres a la bâtisse du fait qu'ils se 
soo t fissurés sous l' influ ence des travaux soute l'rains . 

Les taxes com munales de constru ction et de reconst1·uction ue 
peuvent être comprises dans les dépens a l'in stance; ce n'est la 
qu'un chef d'indemnité éventue lle, qui ne surg it que si les bâtimPnts 
doivent être recon struits en tout ou en partie. 

L'offre que fait la société minière de la somme fixée par les experts 
pour la réparation du préjudi ce so uffert n'arrê te pas le cours des 
intél'êts , s i cette offre n'a pas été acceptée a raison de nouveaux 
dégâts qui se seraient prod uits depuis l'expertise. Cel ui qui succombe 
doit être condamné â tous les dépens, bien que les condam nations 
prononcées coutre lui soieut infé t·ieures â cell es qui é taien t réclamées 
s 'il ne j ustifie pas qu ' il a fait des offres r éelles s'élevan t au montant 
de ces réclamations . - C. Liége, Hl mars 1904, B. J. , 707 , P. P. , 
1906, 477. 

7. Il n'y a pas lie u de majo1·er , a 1·a_isoo de l'époque <lrs dégrada
tions et de ce qu'elles se so nt continuées pendant l'expertise, l'indem. 
nité sous forme d'intérêts compensatoires, alors qu'il est accor'dé 
un e indemn ité ann ue lle pour pri va tion ou trouble de jouissance. 
T1·ib . ciY. Liége, 30 mars 1912, Rev. dr. ind ., 1913, 85. 

8 . La 1·esponsabi lité de l'exploitant d'un charbonnage enve rs les 
propriéta ires des terrains de la surface, ne s'éte nd pas aux dégrada
tions e t pertes qui ne sont pas une suite directe et immédia te de 

·l'exploitati on. Il s'ensuit que, pour évaluer le montan t des indem
nités, il n'y a pas li eu de tenir compte des travaux qui, exécutés par 
l'autorité admin istrative â la voie publique, seraient de nature a 
rendre plus onéreuses les réparations à faire. - Trib. civ. Mons, 
2 avril HH4 , Belg . Jud. , 891 . 

9. Pour déterminer le montant des indemnités dues parl'exploitaut 
de la mine par sui te des dommages ca usés aux constructions de la 
s urface, il n'y a pas lieu de tenir compte des dégradation s qui 

' remontent a une époque antérieure à celle oô le réclamant est devenu 
proprié taire des immeubles endommagés. S i le réclaman t n'a eu tout 

. d'abord que des droits indiv is et n'est devenu que plus tard propriétaire 

1 r 
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exclusif des immeubles, à la suite d'un partage, il a droit à la répara
tion de tout le dommage causé par les travaux miniers depuis le jour 
-0ù il a acquis ses droits indiv is. -Trib. civ. l\Ions, 4 avril 1914, 
Belg. Jud., 889. 

10. En cas de de ·adalions a la sw·face par des t1·avaua; minie1·s, 
les frais de remplo) sont. r.as dL~s au propri étair~ sur les s.om mes 
devant être aflectée~ 1·éed1ficat100 des constructions en rullles. 

Si les maisons end ~ées ont s ubi an térieuremen t des dep1·e-
ciations imputables à u .. ,,. a1·bonnage voisin . il y a lieu d'en tenir 
compte pour apprécier la moins-valtte nouvelle résultant des travaux 
d'un charbonnage actuellement responsable. 

Le propriétaire n'a pas droit à l'i ndemnité pour pe1·te de loye1·s 
subie au cours de l'expertise, si les immeubles n'étaient nullement 
inhabitables et avaient pu être mis en état de recevoir des locata ires 
pa r quelques travaux d'entretien et par des répar ations sommaires 
que le charbonnage s'était offert vainement à faire exécuter. 

La taxe·sw· les const1·uclions et reconst ruct ions doi t être consi
dérée comme une caurn d' indemnile eventuelle, . qui surgira lors de 
l'exécution des travaux . Il y a donc lieu seulement de réserver au 
propriétaire Je droit au 1·emboitl'sement de ce qu'il aura payé plus 
tard a la comm une à raison de ces taxes. 

Le préj udicié a d1·oit aux inte1·éts des avances fa ites du chef des 
honoraires des experts, s urtout lorsqu'i l a signifié une mise en 
demeure au charbon nage préalablement au payement. 

Il n'a pas droit aux inté rêts <l es sommes a llouées pour réparations, 
du moin s lorsq u' u ne indemnité spéciale a été calculée pour compenser 
la perte de jouissance provoquée par les dégâts, perte qui ne s'est 
manifestée que postérieurement à l'i ntentement de l'acti~n. 

Les intérêts sur les indemnités pour trouble de jou issance et pertes 
de loyers sont dus à parti1· de chaque échéance, s~ns qu'il s~it. bes~in 
d'une demande en j ustice pour les faire courn· (1). - 'Ir1b. c1v. 
Liége, 10 mars i915 , P. B., 41. 

(1) Sur le co mmentai re de l'a rt. 16 de la loi du 5 juin 1911, voy . le disco urs 
de M. Dupo nt au Sénat A1111. Pal'/, s.ession 1907-1908, p . 68 . ~u1'. ces di,•crses 
·questions, vo~· . les autorités citées au jugement. Note de la Pas1cns1e . 
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3° Occupation de terrain . 

11 . Lorsqu 'en ver tu de l'article 44 de la loi du 21 avri l 1810, 
une société cha rbonnié re est obl igée d'acheter u ne parcel.le de terre 

'elle a occu pée depuis pl us d' une année pour les besoJD s de son qu . . .. 
ex ploita tion , elle est t enue à payer, pour prix de ~ette a~qu1s1t1 on , 

non seu lement le double de la valeu r véna le , ma is a ussi le .do~ble 
de la déprécia tion de l'excédent e t des autres causes. ?e. préJu~1ce. 
Les intérêts judiciaires des sommes all ouées a u, pro1~ rieta1re doivent 
• t t ' du J·o ur• de l'a ssi""nation sauf deduct1 on des sommes e re com p es o , . . , . . 
q ue la compag nie char bon nière aura it payée a titre d rndem n1 té 
d'occ u pation . - Trib. civ . Mons, 21 mars HH4, Belg. J ud . , 893. 

Voy. Ress01·t j udiciai>-e. 

Ingénieur des mines. - Doit êt re taxé comme expert l' ingé
nieu r des m ines, a ppelé à raison de son art. pour su ppléer au 
défaut de connaissa nces techniques du j uge d'instruction et nommé 
· tt fin par ce ma "" ist ra t , sous la foi d u se rment d'exper t (a rt. 21 
a ce e "' 18 · · 1906 et 27 du Tari f c r iminel de 1853) (1). - C. cass., J uin , 
Pas., 296 ; B. J., 1291 ; P . P .. 13118, 119 . 

Voy . Recours au minùtr e. 

Instruction d es demandes en concession, extension de 
concession, cession de concession. -

F 1·ais d'in.st1·uction , 3 . 
Iristr·uction en p1·ovince, 2, 3. 
L oi du 5 j uin 1911 , 2. 
Memoire deposé, 5 
Modification à la demande, 6. 

1Vfines de fer , 2. 
NulNté, 1, 3. 
P1·ovince, 2. 
R ecevabilite, 5. 
R enouvellem ent , 6. 

1 . Du i·approchement des artic les 1 à 6 et 41 de la loi du 
5 juin HH1, il résul te que , a u cas où l'i nstru~ti on d' u ne .dema.nde 
en concession, in trodu ite avant la promulg ation de la dite 101, a 
é té an n ulée pour i r régularités graves, la nou vel le instruction doit 

(1) V ·. Pasicrisie le jugement de J . P . Liége, 12 m ?rs l!lOO, contre lequel 
Oll d . . . bl " 

· ' t · l pr'1s et les réqu isi tions contra ires u m1111ste re pu 1c. Je pourvoi e u1 

• 

• 

J 
l 
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e ncore ê tre fa ite sous le 1·égime de la loi du 2i avril ·1810, articles 
22 à ~7 . - C. ~I. , 28 juille t 1911. J. 1. \"l , p. 28 . 

2 . Depu is la loi du 5 j ui n HJJ J. les dema udei> eu concession ùe 
mines de fe r doiven t être introd u ites e t instrui tes conformément 
a ux r ègles p1·escr ites pou 1· les m in es en g én éral. 

La loi de 1810 n'ay ant p1·escrit aucune règle spéciale pour l'éven
tu a l ité d'une mine s'é tendant sur de u ~ ·ou plu sie u rs pr ovinces, il 
avait dü y être su pp léé par la doct t'i ne, la ju r isprudence et la pra
t iq ue ad mi n is tra tive. Les e rrements ainsi é tablis ont été consacrés 
par la loi d u p ju in 1911 dont les di sposi t i o n ~ sont seu les aujourd ' hui 
en v ig ueur. - C. M .. 27 j uin HH 3, J. t. , X I, p . 97. 

3 . Doit être tenue commr ni recevable ni fon dée la prétention 
d 'une demanderesse en co ncession de n'a rnir à payer que les frais 
d'une seule ins tr uction e t de r t>fu ser , par s uite , le payement des 
n ouvea ux frais d 'a ffichage et de publica t ions résulta nt du renouvel
lement de l'instruction ordonnée par !'Adm inis trat ion . - C. M., 
27 juin -1913. J. t. , XI. p . 102. 

4 . Aux termes de l'alinéa 2 de l' a rt icle 41 de la loi du 5 juin 1911 , 
les demandes, dont l'i nstruc ti on en provi nce ne serait pas terminée 
ava nt la publi cation de la loi, !'estent soumises a ux formalités pres
crites pa r les. a r ticles 22 à 27 de la lo i du 2'1 anil 18 10 et ne 
pen vent être ten ues pou r va la bles que moyenna nt le complet accom
plissemen t de ces fo i·ma lités . - C. M. , 6 mars 1914, J. t., XI, 
p. 151 . 

5 . Est encore recevable un mémoire à l'app ui d' une opposition 
faite à u ne dema nde e n conce s ion de m ines, a lors même que le dépôt 
de ce mr moire a été effect ué a u greffe du Conseil des Mines après 
l'expirat ion des dé la is léga ux. et que l'opposan t j us t ifie ce fait par le 
retard a vec lcq ue l l' Admin istrat ion des pos tes J ui avai t remis les copies 
des docu ments qu ' il a \•a it dE'ma nclées e n temps opportun a u dit greffe. 
el a ussi par les développements qu' il a du don ner a ux considérations 
scientifiqu es q u'il oppose a ux termes et conclusions du 1·apport de 
!' Ingénieu r en chef Directeur des m ines. - C. M., 29 mai 1914., J. , 
t. XJ, p. 232. . 

6 . Ne dois pas ètre renou velée l' ins tr uct ion adm in istrative d'une 
~lemande e n cession de concess ion, a lors que les modifi cations appor-
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tées a la demande primitive ne l'on l été que sur la su ggestion de 
l'admin istra tion. - C . M. , 24 janvier 1913, J ., t. XI, p. 82. 

Voy . Affiches et pttblications , Op1wsitfon . 

Inventeur de la mine. - L'inventeu r d'une mine , au sens 
légal comme au sens usuel du mot, n'es t ni celu i qui a ffirme l'exis
tence d'une mine à un endroit déterm iné et pousse à la recherche, 
ni même celui qui plante la le premie r sondage et le poursuit -
ful-ce rég ulièreme nt - avec grande lenteur, mais celui qui le 
premier trouve u n gîte cha r bonnier exploita ble e t e n fait connaître 
la disposition. - C. M., ft• ma i 1914, J . , t . XI, 155. 

Voy . Droi l de p1·e(ù ence. 

Juge de paix. - Voy. Competence, Dommage a la su1·(ace. 

Juge de fond. - Le j uge de fond consta te sou verainement s i 
des pal iers de sû reté constituent, pour les ouvrie rs occupés au fond 
d' u u charbon nage, la mesure de pro tection pr escrite pa r l'a rticle 13 
de l'arrêté roy a l du 10 décem bre 1911 . - C. cass. , 26 mars 1917 

' P . B. '100. 

Limites des concessions . - Voy. Aboniemenl de concession, 
A cte de concession , Cession de concession. 

Liquidation. - Les actes accomplis dans la société pa r les liqui
date u rs conserve nt le caractère d'acte de commerce, comme s' ils 
émanaient de la socié té elle-même qu i, a ux te rmes de l' article 111 
de la loi du 18 mai 1873, est réputée avoi r existé pour sa liquidation. 
- C. Bruxelles, 20 j uillet 1908, Reg . lég . min ., 1911 , 118. 

Louages de services . 

A?·tisan , 3 . 
B 1·iquete1·ies, 2, 4. 
Caution, 2. 
Dù·ecte1w, 5. 
Dom mages· inté1·éts, 3. 
Houi llew', 3. 
Infraction à la loi, 4. . 

L iquidation , 5. 
Patron, 2. 
R etenue sw· salaii-e , 4. 
RuptU1'e de contmt , li.. 
Usage. 2, 4. 
Vol domestique, 1. 

~ 

l 

~ , 
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f . C.ommet Ull VOi domestique l'ouv l'ie r d 'un charbonn age qui 
soustrait frauduleusemen t a u préj udi ce de celui-ci un objet qui 5" 

trouvait dans une dépendance du siège d'ex traction . - J . P. , ·ma rs 
20 juin 1899, P as. 1900, 125; J . J . P . , 1900, 392; P . P . , 1900, 
p. 938 . 

2 . Le maitre peut, sans con trevenir aux dispositi ons de la loi du 
16 aoùt 1887, t>xiger de l'ouvrier le ve rsement d' u ne caut ion , pour 
garanti r la répara tion éventuelle de préjudice pou va nt rés ultt>J' de la 
rupture irrégulière du contrat de service. 

Cette caution peut être versée ~ ntégralemen t au m oment de 
l'engagement ou êlre fou rn ie dans la suite pai- des rete nues succes
sives fa ites sur le salaire . 

L 'obligati on de fo ur ni1· caution 1·~su lte de l'acceptation tacite d' u n 
usage depuis long tem ps adopté. - Cet usage régi t le contrat le pl us 
souvent verba l qui se formt> ent1·e le pat ron br ique tier et des ouvriers . 
- J . P . Mons, 31 mars 1900, Pas. B. Ill , 263; P . P . . 1901, 387. 

3 . L'artisan est u n ou vrie r l ibre. ind épenda nt de toute disci pline 
et de tout commandement immédia t et continu , tr ava illant pou r son 
com pte ~ersonnel et confecti onn ant , seul ou avec l'a ide de quelques 
ouvriers, des ouvrages qu'il liv re sans inter média ire à cel ui qui les 
lui a commandés . - Le honil leur , qu i es t un ouvrier de la gra nde 
industr ie , n'est donc pas uu artisan . - Comm . Mons, 18 uovemb1·e 
1903 , B. J. , 1904, 79 ; P. P ., ·1904, 1427. 

4. La loi du 10 mars 1900 sur le contrat de t ravail ue permet pas 
au patron de rete ni r sm· le sa la ires des ouvriers . une q uotité supé-
1·ieu re a u cinquième et l'oblige, e n outre , à placer la quot ité reteu u·e 
e n mains t ierces ou à la Caisse d' Eparg oe j usqu'a u r ègleme nt défi
n itif. Ce lte disposition est d'ord re pu btic. L e pa t ron est donc ir re
ceva ble a a lléguer que l'ou vrier a consenti à u ne retenue su pér i e u J'E' 

Le sa la ir e im payê doi t êt re considér é comme salaire retenu. 

Les r etenues qui , d'a près u n usage constant et notoire, sont opérées 
e n br iquete r ies , sont opérées un iqueme nt à titre de g arantie . 

Le fa it de reteu ir u ne quot ité exag1frée de salai re constit ue un 
ma nquement cont inu à la lo i. 

L'ouvr ie r dont le patron re lient il lég a lement une quotité exct>ssive 
Li e sa la ire a le droit de rompre le cont1·at et es t receva blt> à postult>r 

'----~~------__,,----'~~~~~~~~~~~~-~' ----------------------------~ 
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des dommages-i otér ëts. - Comm. Bruxelles, 31 j u illet 1909, Jur. 
comm. Bruxelles. 483; P . P ., 1 i92. 

5. La clause d·uo coot1·at iotervenu entre u ne société et sou 
d irecteur io terdisant a celui -ci de prendre part, sans autorisation de 
la société, a la direction, a l'administ1·ation ou a la surveillance 
d'aut1·es entre prises indus trielles ou commerciales, ne peut s'étendre 
aux actes qui ont pour objet la liquidation d'une société et, 1in con sé
quence, n'a utorise pas la révoca tion du di1·ec teu1· parce qu' il a 
accepté les fonction s de coliquidateur d'une société. - C . Liége, 
24 mars 1010, Rev . lég. min.~ HH 1 , 56. 

Mémorial provincial. - Voy. Députation pe,.manente. 

Mines de fer . - Le but de l'article 44 de la loi du 5 .iuin 1911 a 
ét é de rendre concessibles les mines de fer qui ne sont pas ou plus . 
exploitab les a ciel ouvert. I l est atteint par la suppress ion des mots: 
«a l'exception des demandes en concess ion ou ex tension des mines 
de fer » conte nues dans l'art icle 1 de la loi du "2 mai 1837. Ces mots 
constituaient la seule disposition légale qu i fit obstacle a la conces

s.ion _des mines de fer_ se trouvant dans lf' s cond ition s prescrites par 
1 a rti cle 69 de la 101 dn 21 a\'l'il 1810. - C:. :\'!. , 6 mars 1914 
J. t . XI, 130. ' 

Voy . l!h11·egistl'em en1, lnst1·uction de.~ demandes en concession. 

Moniteur belge. - Voy. 1l fliches el p11b{fralio11s, Insti·uction 
des demandes en concession. 

Occ upation de terrains. -

Administl'atiun communate, 1. Nwntfru cadas//'a{ , J . 
A limentation des chaudièl'es. 3. P1·euve, 1. 
Bains-douches, 6 . 
Canal d' évacuai ion, 4·. 
Délai, 1. 
Ecoulement des eauo', 3 . 
E1Tett1 d'indication . 1. 
Matièi·es stàiles, 4. 
Nécessité 1»uJ1tslPielle, 5. 

P1·ise rl' eau, 3. 

Recevabilité de la demande 2 et 3 
1 i·avau:r de mines , 4. ' ' 
1 1·ainage aàien, 4. 
Ut1lité 1"ndust1·ietle, 2, 5. 
Voie de t1·anspoi·t, 5. 

____ ... -.....-w ........ ______ -=-,__~~ 
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1. La déclaration d'une administl'ation communa le, portant que 
les propriétaires des terrains , dont l'occupation est demandée, on t 
laissé expirer le dé lai qui leur avait été fixé, sans présenter d'obser
vations, s uffi t pour prouver que les proprié tai res ont été e ntend us . 

On peut ne pas tenir compte d' une e r reur dans l' indication du 
numéro cadastral de l'une des pa1·celles, afors que les deux parcelles, 
ent re lesquelles la confusion pourrait se produire, a ppartiennen t au 
m ême propriétaire et que celui-ci n'a pu se méprendre sur la portée 
de la demande. - C. M. , 10 ma rs i9ii, Jur. t . XI, p .- 19. 

2. P eut ê tre accueillie la demande en a utorisat ion d'occuper des 
terra ins de la s urface, al or s mêm e que la société dispose de terrains 
im portants. lu i appartenant, s' il . résulte de l'instruction qu'il y a 
nécessité ou , tout au moins, u til ité ind 11st 1·ielle incontestahle d'en 
prendre le ter rain dont l'occu palion est sollicitée. - C. M., 23 fév r ier 
1912, Jur. t. XI. p. 50. 

3 . P eut être a utorisée l'occu pation d' u n terrain destiné a \'établ1s
semeut d'uµe prise d'ea u pour l'al ime ntation des chaudières d'un 
siège d'exploitati on et à l'écou lement des eaux d'exhaure, alors que 
le te rrain dont s'agit offre le plus court chemin pour amener les eaux 
a destination e t la pl us fo rte pe nte pou r l'écoulement des eau x: 
d'exha ure . - C. M., 8 mars 1912, Jur. t. XI, p. 54. 

4. Rè ntre dans les travaux de mi nes, prévus par les a rt. 43 et 44 
de la 'loi de 1810, l'établisse me nt, r·econnu par !'Admin ist ration des 
Mines d' u ne utili té et d'une nécessité incontestables, soi t un canal 
d'évacuation des eaux de la mine à une rivière voisine, soit un 
trainage aé1·ien q ui doit rclie1· les puits a des te1Tains appartenant a 
la société et destinés a recevoir les matières s tériles. - C . '.\! .,~ 2 mai 
1913, Jur. t. XI, p. 89. . 

5. P eut être accue illie la demande eu a utorisa tion d'occupali oo de 
te rra ins form ée en vue de l'établissement d'une voie de transport 
dont l' Administration des Mines a recon nu , sinon la n écessité absolue, 
du moi ns la nécessité indust riPlle r vidente. - C. M., 6 mars 1914, 
Jur. t. X l , p. 232. 

6. P eu t ê tre au torisée l'occupation de terra ins nécessaires à une 
société concessioonail'e pou r y étahlir la salle de bains-douches 
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prescri ts pa1· la loi du 5juin 1911 (art. 34). - C. ~I. , 10 j uillet 191 4 
Jnr. t. XI. p. 232. • 

Voy. ~~emi~s, Conseil des Min es, Dèclaration d' nti litè publique, 
l ndemm te, Voies de communication. 

Oppositions. - 1. Les rése1·ves formées par une comm une dans 
l'inté rêt de ses galeries de captage d'ea u ne peu vent être considérées 
comme constituant une opposition à une demande en con cession 011 

en extension . - C. M. , 15 décembre 1911 , Jur. t. XI, p. 31. 

2 . Dans l'examr.n d' une demande en extension , le Con seil des 
Mines n'a pas à ten ir compte de l'opposition d'une société dont les 
t rnvaux de recher ches sont restés étrangers , par leu r ob"iet e t leu . . rs 
resulta ts, au ter ritoire de l'exten sion sol licitée. 

Une. opposi_tion f'on d~e s_u r de pr étendus droi ts de propriété 
appuyes de simples a llegat1ons ne sa urait énerver les droits du 
demandeur , tels qu' ils résulten t d'actes et de titres anciens, ni tenir 
en s uspens la demande d'extension .. 

Pour être recevable . u nr opposition doi t être eu r apport d" ffi t 
J' b' d e e avec o ~rt e la demande contre. laquelle elle est dirig ée. 

Il dépend de l'auteur de semblable opposition de fa ire valoir ses 
droits en justice. - C. i\l . 10 janv ier 1913, J. , t . XI, p . 77. 

3 . Doit êti·e rej etée une opposition basée s ur uu so ndage posté rieur 
a~ors sur tout q u' il n'es t pas établi que ce sondage a it donné de~ 
resulla ts ; - doit également êt re 1·ejetée l'oppositi on basée sur 

d 'J . • C un. son age e oig ne. - . M. 1•• mai 1914 , J ., t . XI, p. 155. 

4 . Tl ne peul être tenu compte de l'oppositi on d' u ne société 
dont la demande en concession ne fu t pas même soumise a 11 • " 

1
. é x 1orma-
1t s légales, â défa ut de la démonstra ti on , par le soudage ex ; · 

l d ' t . . . d I' . ecute 
par a. 1 e soc1ete, e existence d' un gîte ex ploitable. _ c. M 
29 mai 1914, .J. , t. XI. p. 170. · 

Ouvriers. - Voy. Dm·èe de la Joul'nèe de ti·avat"l L d. . p . , oua ge e 
se1·vzres, ension des ouvrie1·s mineu1's, Réquisi tion . · 

Partage de concession. - Pe~t être accueillie une d d 
t d t · i.. l · l' . eman e ea aa e él 0 11 en1r autorisation d'é rigrr en concess1· d" 1· . on 1s rncte une 
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par tie d' une coucession existante et â pouvoir faire apport de cette 
par tie ainsi détachée de la concess ion pr imitive à une nouvelle 
société à créer, a lors qu' il résulte de l' instr ucti on faite pa r les ingé
n ieurs des mines que les deux pa rties son t assez r iches et assez éten
dues pour permettre des expl oita tions dis tin ctes; a lors su r tout que 
les moyens financie rs de la nou velle société sont assurés par des capi
ta ux im por tants et suffisants souscrits par un é tablissement indus

trie l de premier ord re. 

Les deux concessions sont soumises au pr escrit de l'article 27 
de la lo i du 5 juin 1911 , s ui vant lequel les travaux doivent être 
commencés endéans un dé la i de cinq ans â partir de l'octroi de la 
concession. - C. M. 4 j uin 191:?, J ., t. XI . p. 62 . 

Patente. -

Benèfices, 3. 
Benèfices annuels, i 1. 
Bdnefices financ ie1·s, 1. 
Bilan, '10. 
Cession de patrimoine, 2. 
Oron tr6le, 10. 
Exei·cice de profession, 1 et 2. 
Fab1·ique d'agglomè1·ès , tO. 
Fow·s a colœ , 6. 
Intèl'èts de capitaux , 9. 
Intùéts momtofres, 10. 
L ocation, 9: 
L ocation d '1'mmeubles , 4. 

L oye1· de maisons, 6. 
Marchand de cha1'bon, 10. 
.Mèiange de cha1·bnn, 9. 10. 
1"\iHnes, valeur de p ortefeuille, 8. 
Opdl'alions secondaires, 7 . 
P lacemenl des Pèserves, 4 . 
P 1·oduits de l"ex traclion, 3. 
Rèalisation de matèriels, 11, 5, 9, 

11. 
Rèclamat?"on, 10. 
R evenus d u portefeuille, 4, 6 . 
Ven/e de charbon, 10. 
Ven te de maliè1·es b1·uteg , 5. 

1. La paten te s u ppose uécessa i1·ement l'exercice d' u ne p1·ofession. 
La socié té ~nonyme d' un charbon nage , qui n'exerce avec son exploita
t ion des mines a ucune autre industri e ni profession, ne peut ê tre assu
j ettie â la patente â raison des bénéfices qui proviennent de la partie 
financière de l'associa tion et qui ont échappé à la rede•ance propor
tionnelle (1). - C. Bruxelles, 1•• ju illet 1909, Rev. lég. min ., rnog, 
304 ; C. Liége, 14 j uilet 1909, Rev . lég. min. , 1911, 96. 

(1 ) Les deux arrê tés que nous rapporto ns ici sont des élémen ts de nature à 
élucider la questio n alors pendan te <levant les di vers cours judicia ires du pays· 
- Vo y. C. L iége, 16 décembre 1908, A. M., VI, Patente, no 2 ; C . cass. , 29 mars 

1909, i bid., no 4; C. l.i ége, 13 fév rier 1909, ibid . , no 3. 
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2 . S uivant l'a1'l icle 1°' de la loi d u 2 '1 mai 1819 modifian t 
l'article !1 de la loi du 6 septembre 1895 c l sui va nt l'arti cle 6 de 
la dite loi du 21 mai 18 19, la base de l' impôt -pa tente est l'exe rcice 
habituel d' u n comme rce, d'u ne profess ion , d' une indus ll·ie ou d' un 
métier non corn pr is 'Clans les exceptions s péciale ment détc rm inées et 
a u nombre desquelles figure, en ve rtu de l'article 3 de la dite loi, la 
profession d"exploi tan t des mines . A défaut d'exercice pa1· le rede 
v able d' une profession , commerce , industrie ou métie1· pate ntab le, 
les produits de son act iv ité échappent donc à la pate-nte. En consé
que nce, il n'y a pas à percevoir l' impôt-pate nte su r le bénéfice 
qu' u ne société de cha r bonnage réal ise pa1· la cession de son pa t1·i
moine a une autl'e société, celle opérati on isolée manq uant des 
é léments de sui te et d' habitude constitutifs de l"excr cice d'nne 
pt·ofe sion, commet·ce . ind ust r ie ou métie1• (1). - Cass .. 12 nornm
bre Hl10, Rev . Soc .. HH1, p. 59. 

3 . r\. l'égard d' u ne société ano~yme assujettie à la paten te comme 
exer çan t cumulath·ement a vec la profession d'ex ploi ta nt de min es 
une profession patentable, l' exoné ration du d roit admi se en faveu r 
de cette exploitation minière se l im ite a n bénéfice prove na nt du 
p1·od uit même de l'extr·action , tout a ut re bénéfi ce. que lle q u'en soit 
la provenance, res tant soumjs à lï m pôt (2) ..:.._ C . Cass., 22 novem
bre 1910, Rev. Soc . , HH1, p . 74 . 

4. L'exempt ion de pate nt e a ccordée par l'article 3 de la loi d u 
21 ma i 1819 a ux propri éta ires ou exploitan ts de houillè res doit être 
considérée comme res treinte aux bénéfi ces p1·o ve oa ot des opéra tions 
qui foot partie de l'exploita ti on propre me nt di te de g i emcnt m in ie r 
et se confonuant a vec e lle co mme moye ns d'exécut ion. Elle ne 
s'a pplique pas a ux bénéfices que les dites sociétés retire 11 t des 
revenu de le ur portefeu illP. du placemen t de le urs réser,-es. de la 
loca t ion d ' imme u bles, de la réalisatio n dr vie ux matérie l on de 

(1) Nous reproduisons ici un arrêté déjà rapporté dans ncitre vol ume prece
dent (v. Patente no 13) ; la solution qu' il donne ainsi q ue les deux arrêts de même 
date rap portés ci-après nos 3, 4, ne parait pas encore pouvoir être regardée 
comme défin itive. - Voir les observa tions dont la Revue des Sociétés a fa it 
sui vre ces divers arrêts, ai nsi que les notes doctrinales de M. HEATSE, Rev. Soc , 
1911 , p . 81. 

(1) Uéj:\ rapporté, A. M., Vl, Patente n° 14 . - Voy. note sous le no 2, 

/' 
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placeme nt des réser ves (1) - C. Cass., 22 novem bre '1910, Rev . 

S oc., 191 i , p. 75. 

5 . Une société an1myme. qu i exe l'ce à la fois !Industrie de 
l'explo itation des min es e l une iodust1·ie pa ten ta ble, n'est exem ptée 
de la pa tente que sur les béné fices µrorn nant de la ven te des 
mat ièi·es bi·u tes ext1·a ites; elle y est sou mise s ur tous les a utres 
bé néfices, quelle qu'e n soit 1'01·ig io e, alors même qu'ils trou vent 
le u i· source da ns des opé1·ati ons ne présentant pas le.s cal'actères 
d ' u ne profess ion d istincte, pa r exemp le dans la réa lisat ion d'un 
vieux matériel hors d"usage (2). C. Brnxel le~. 27 janvier 19 11 , 

B , J ., 307. 

6. La société a uooyme qui exe1·ce une profession pa tentable est 
soumise à l ' im pôt~pa tente su r tou t le produ it de son acti vité, même 
s n r le bénéfice é trange1· à la pl'ofession à raison de laquelle elle est 
patentée. En conséquence, si elle exploite à la fo is des mines de 
hou il le e t des fo urs à cok e, elle doi t l'i mpôt su r tous ces bénéfices, 
y comp r is les loyers de ses ma isons e t IPs revenus de ses fonds 
1mbl ics, les prod 11 i ts de son industrie min ière étan t seuJs exceptés (3). 
- C. Gand, 25 fév r ir1· 1911 , Pas .. p. 1H ; B. Jud. , 1911 , p. 532 
(3 a1Tèts), Rev . Soc . . 2(j7 (4). 

7. La Société a nony 111c qui se borne a ex ploiter des gisements 
m ini e1·s , ne pe i1 t être assujett ie à la pate nte s ur les bénéfices qu'cllP 
1·ra\ ise pa 1· des opérat ions secouda i1·es uc constituant pas l'exel'cice 
d' u ne pr ofess io n ; e lle y est soum i:;e 101·sq u'ell e se livre, à côté de son 

,·ex ploita tiou ext ractive, à une ind us t1·ie ma nu factu r ière ou à. une 

a utre profess ion 11jetlP à cet impôt (5) . - C. cass. , 20 mars 1911, 
B. J. 545: ReY . soc., 269 (6) . 

(l ) Uéja rapporté, A. 1\I., VI , Patente no 14 . - Voy. note sous le no 2 
ci-dessus. 

(2) Sur rec,,urs contre une déci;ion du directeur des contributions de ln pro
vince du Hainaut. - Voy . Cnss .. 22 110,•embre 1910, ci dessus n05 2, 3, 4. -
Comp. B. J., 1909, col. 561. - Notice signée V. R. 

(3) Voy. 'ti- dessus à 2, 3, 4 . - <:. cass., 22 no,•embre 1910 (en cause). Eu 
-sens inverse . avis de l'avocat-générol. 

(4) Voy . les observations-cri tiques dont la Revue des Sociétés fait suivre: 

l'arrêt. 
(5) Voy. C. Gand, 25 février 1911 , ci-dessus no 6. - Voy. B. J. , l 9ll, p . 547, 

les observations de la B . .r . su r les dilîérents arrêts de cassation. 
(6) Voy. les observations·critiques dont ln Rente de Socié té fai t suivre l'arrêt, 

.signées G . B. (Georges Beatse). 
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8 . La Société Charbonnière qui exerce en oùtre unP ind ustrie 
patentable , est assujettie au droit de patente pour tous les bénéfices 
qu'e lle n'établit pas provenir d'une industrie exemptée; mai s il y a 
lie u de déd ui re des bénéfices l'entiè reté de la même valcu1· constatée 
sur son portefe uille par suite de bai sse de la valeur des Litres, et non 
de répartir cette perte proportionnellemen t SUI' les bé néfices de 
l'i ndustrie exemptée et sous les autres (i). - C. Bruxe lles, 25· novem
bre 19ii, P. B., i9i2 , 6i; Rev . soc. 191 2, 181 . 

9. Exerce une industrie patentable la Société Charbonn iè re qui se 
livre habituellement au ·<'.o mmerce des produits résultant du mélan ge 
de charbons étrangers à sa concession avec parti e de ceu x de son 
extraction (2). 

Si une société exerce à la fois uue indusL1·ie exemptée de droits et 
une profession pateotable , l'impôt frappe tous les bénéfices sans 
dist inction , à l'exclusion de ceux- là seuls qui jouissent d' une exemp
tion expressément prév ue par un texte de loi (3). 

Sont assujetti s à l'impôt les intérêts des capitaux , le produit de la 
vente des vieux matériaux et des locations di verses (4). - C. Liége, 
7 janvier 191 3, Rev. pl'. dr. ind ., 89; Pand . B , 265 ; Rev. soc., 
280 (5) . 

10. l. La base de l' impôt-patente es t l'exercice ha bituel d' une 
p1·ofesaion , d' un commerce , e tc., non spécia lement cxe111pté; n'exerce 
pas la profession ha bituelle de marchand de cha l'bon, la société 
miniè 1·e qui a fourni à un client uniq,ue du cha 1·bon étranger mélangé 
aux produits de son extraction, et qui , trois ans après cette prem iè re 
opér a tion, a revendu sans profit, a des t iers, du charbon qu'elle 
avait ~cheté pou r être consom mé da ns ses chaudi èl'es (6). 

(1) Comp. Cass., 22 novembre 1910, ci-dessus nos 2, 3, 4. - Cass., 20 mars 
1911 , ci-dessus no 7. 

(2, 3. 4) C'esr l'application intégrale de la doctrine fixée dans les arrërs de 
cassation du 22 novembre 1910 (v. 2, 3, 4). - Voy. Rev. pr. dr. ind., 1911 , 
p. 8, et 1910, pp. 51 er 55 et pp. 213 et suiv. (nore R. Dr. ind.). - Voir 
C. Liége, 13 février 1909, A. M., VI, vo Patente; no 3. - C. cass., 22 novem
bre 1910. ci-dessus nos 2, 3, 4; 20 mars 1911, ci-dessus no 7. - C. Bruxelles 
25 novembre 1911, ci-dessus no 3. - Comp. C. Bruxelles, 15 fév rier, 19 avril' 
25 juillet 1910, A. M., VI, v0 Patente, nos 6, 8, 12. - C. Liége, 22 juin 1910 
(cassé 22 nov . 1910), ci-dessus nos 2, 3, 4. 

(6) Voir les observarions de la Revue des Sociétés, 1913, p. 282. 
(6) Voy. Rev., p. 137, le réquisi toire de M. l'avocat général Badeux. 
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11 . La société cha rbonniè re qui, à côté de son iod us trie extractive, 
possède une usine d'agglomérés sujette à paten te , doit être frappée 
indis tinctement sur tous ses bé néfices . qui ne proviennent pas 
du produit même de l'extraction déjà a tteint par les redevances 

., annuelles (i). . . . . 
La loi s'oppose à toute divis ion, partant a tout bilan separe, q~ant 

a ux opérations résultant de l'i ndustrie patenta ble et celles relatives 

.à l'i ndnstric exemptée. 
Le bil an, dùment certifié, 1·emis au con trô le ur des con tributions 

pour l' établissemenl de la patente fa it loi en tre les part ies, sa uf le 
co ntrôle de l'administra tion des finances et le redressement des 
e rreurs matérielles, il n 'est pas permis à une société de remanier 
son bilan sous le prétexte d'une er reu1· de droit. 

IIL La r éclamation adressée au directeur des contributions a les 
ca ractères d'une demande en justice et fait courir les inté rêts mora
toi res. - L. c. IV. art. 1153 (2): C. Liége, 3 juin 1913, Re>. dr. 
ind., 143; Re,· . soc., 283 (i ). 

11. L·exeiu ption de la pate nte dont joui:>sent les exploitants de 
m ines esl limi tée a ux produits de l'ext1·action. Tout autre bénéfice, 
même ceux p1·ovenant de la vente de vieux maté1·iaux ay ant serYi à 
l'exploita tion de la mine , est paten~able, si l'exploi tan t de la mine 
·exerce en outre une inJustr ie paten table (3). 

Il y a lie u de ten ir compte de tous les bé néfices annuels de celte 
nature, alors mème que l'i ndustrie patentable n'a été .:ommenoée que 
duran t l'année socia le (4). - C. cass . . 8 décembre 1913, P. B. , 
19111, 34; Rev. soc., 19:14, 113 (5). 

Pensions des ouvriers mineurs. - 1 . L a loi du 5 ju in 19i1 

( l) Voy. Rev., p. 286, les observarions de la Revue des Sociétés. 
(2) Voy . Rev. p. 137, le requisitoire de M. l'avocat général Barleux. 
(3) Arrét d'appel Liége, 3 juin 1913. ci-dessus no 10; sic Cass .. 20 mars 1911, 

ci-dessus no 7. 
(4) Sic C. Cass., I•r décembre 1913 (a). 
(5) Voy. observations de la Rerne, p. 115. 

(a) Lorsqu'à la fin de l'ex~rcic~ soi;ial, le bilan d'une société a.non~me co ~1state 
que Je capital social tel qu'il ex1stnll au .co.mmenc7ment de 1 anni;e :st mtact 
et qu' il existe en ou~re. l!ne somme quah~ee de res7rve .extraordmaire, cette 
somme <loir l!tre cons1deree comme un bénefice .frappe del 1mpôt-p~tente , alors 
même que la société prétend '.ait. que ce~te reser~e ?u ce.t accr~1ssement de 
capitaux proviendrait non d'operat1ons soc1~ les, mais dune evaluat1on nouvelle 
.du capi tal social primitif - C. cass , l er decembre 1913, Pas . B., 1914, 19. 
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a été résPrvée exclusivem ent a ux ou vriers des exploitat ions houi l
lèr es . E lle ne s'étend pas aux ou vr iers des ca 1Tiè res ou a rdoisières 
ni a ux ouvr iers des exploitations mini èr r s autr es q uP celles exploitan t 
Je charbon (i re espèce). Pour béné fi cie1· de la disposi tion de l'arti 
cle 7 , 1°. il faut donc que le bénPfic iaire soi t rée lleme nt un ancien 
ouv 1·ier hon illeur. Ne peuvent être con!'idé1·r s comme tels d'a nciens " 
ou vri ers de mines de fer, pensionn és e n celle <1ua lité , bie n q u'ay ant 
été anté rieu rement occupés comm e houilleu r!'. l!; n cessant de t1·a~ 

vail ler dans des exploitati ons cha rbonnièreR, ils ont perd u la qua lité 
de houillCUrS (f rO et zmc espèces) . 

L'a1·tic: le 7 . 1°, n'est a pplica ble qu 'a ux ouvriers qu i a,·aient dPja 
été adm is à la pension e n vertu des statu ts et r èglements en vigueur. 
P a r là , la loi n'a entend u viser que les o uv r iers réellement pen
sionnés à raison de le ur âge et non les i nvalides secourus avant l' àge 
de la ret ra ite (2• espèce). - J . Pa ix L iége, 26 juin :1912, P . B. 
mm. 215. 

2 . L 'artic le 7 de la loi du 5 j ui n 19H ne s'applique qu 'a ux 
ouv rie rs occupés dans les exploitations houi llères, qur l que soit le 
travail a uquel i ls sont employés, tandis que les ouvriers non 
hou ille u1·s attachés à <l es établissements m éta ll urg iques ne peu vent 
e n bénéfic ie 1· bien qu'ay ant été a ttachés à u ne exploita tion souter -
ra ine (1'0 espèce) . ' 

Pou r q 11 e J'arl i ~ l e 7 , '1°. de ce tte lo i soi t applica ble, il faut que les 
ouv t•ie rs a ient é té pension nés pa r u n or gan is me de r etra ite ayant 
des s ta tuts et des règlements r elat ifs à l'oct1·oj des pensions ; n'est 
poin t assim ilée à se[Dblable orga ni sme une ca isse particu lière de 
secou1·s exis tant da os u n éta blissement ind ust1·iel (2° espèce) . 

On ne pe ut co nsidé re1· comme ouv r ie r i; pension ués auxq uels 
l'art icle 7, 1°, de la loi du 5 j u in 1911 serait applicable , les ouv l'ie rs 
mineurs des charbonnages , qu i, a u moment de l'entrée e n vig ueur 
de la loi nouvelle , n'a u raient touché que des secours extraor din a ires 
des cha 1·bonnages affil iés et n 'avaient pas , à celle époque, a tteint 
l'âge de ci nq uante-cinq ans comme ouv r iers dn fond ou cr l11i de 
soixante ans comme ou vr ier. dr la s u rface (3° espèce). 

La pension de 360 fran cs ne pe u t être acco1·dèe qu 'a ux auciens 

ouvrie1·s bn uil leurs jouissant, a u 1°' janvier 1912 , d' une pension de 
r etraite, soit à charge de la Caisse de prévoyance , soit à charge d' un 
au tr e org anisme de re tra ite rx istant a u sr in d'u n charbonnage affi li r . 
Le fa it d' avoi1· Pté pension ne" postérie u rem'ent a u 1er j anv ier '1912 
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em pêche l'ouvrier de bé néficie r de la disposition inscrite dans 
!'a rt icle ï , 1°, de la loi du 5 juin 1911 (4° espèce). - J . de P . L iége, 
(2° canton) , 20 j u illet 1912, Rev. pral. dr. i nd ., 18ï. 

3. A droit à la pension l'ou vr ier a u se r vice d'u ne mine de houi lle 
et en même temps à une m ine méta llurgique dépendan t dé la mine de 

houi lle. 

Réunit les cond itions exigées par la loi , l'ouv rier mi neur qui , par 
sui te d' infirmité, a dü cesser son trava il avant d'avoir. a tte in t l'âge 
de soixante ans. à condi tion toute fois qu ' il n' a it pas perdu la qua lité 

de honi lleur . 

L a Caisse de prévoy ance o'esl pas fondée à dem andet' q ue la pen
sion reconnue à l'ouvrier n.e prenne cours que le premier mois 
sui va,n t la date du dépôt de la demande ; l'ou vr ier tient son droit de 
la lo i et sa pension prend cou rs le jou r où ay ant dépassé soixa nte 
ans, il se t rou ve dan s les condi t ions requises . - J . de P . Liége, 
18 nov em bre 1912 et 5 décembre 1912, Rev. prat. dr . i nd., 

1913, 16. 

P ension de vieillesse . - Voy. Pension des ouv1·ie1·s minew·s. 

Prèposè. - Voy. Responsabilité. 

Police des carrièr es souterraines . - Est de l'igue u r la d ispo

sition de l'article 6 d u r èglement général d u 29 fév rier 1852 pour la 
police des ca 1Tières exploitées pa1· galeries souter raines , en ve r tu de 
laq ue lle la Dé putati on pennanente ne peut prescr ire de m esures 
qu' après avoi1· e nte nd u ou düment appelé l'exploitant ou ses ayao ts

cause. 

Le dit règleme nt général es t to ujou rs en v ig ueur en vertu du 
dernier al inéa de l'article 43 de la lo i du 5 j u in 1911. - C. M., 
fi j uillet 1913, J ., t. X I , p. 106. 

Prescription. - Les infractions a ux lois sur les mines se 
prescri vent par trois mois i1 compter du jou r de la constatation, 
lorsque les prévenus sont désign és dans les procès-verbaux. 
•r. Cha r l1woi, 29 j u in 1898, Pand. pér., 1901, 1429. 

Voy . Redevances aux p 1·op1·iétafres cle la surface (à la note). 

j 
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Présomption de propriété. - La présomption d'après laquelle 
la propriété du sol emporte la propriété.du dessus et du dessous n'est 
qu'une présomption fu1·is tantum, susceptible de s'e fface1· devant la 
preuve contraire, résultant d' ~n titre ou de la prescr ip tion . 

Le sol , le tréfonds et le dessus peùven t apparten ir a trois proprié
taires diffé rents. Une carriè1·e, notamment, forme u ne propriété 
immobiliè re dis tincte du sol et les galeries supe rposées d' une carrière 
peu vent appartenir à divers proprié taires. - C. Orléa ns, -15 féVl'ier 
1900, Pas., ·151 ; Rec. B. , i88. 

Procès-verbaux. - 1. Les procès-verbaux, dressés pour con
traventions aux règlemen ts s ur la police des m ines, ne doivent 
plus êt re affirmés par leu rs rédacteurs (i) . - (Loi 5 juin i 9ii , 
art. 40 e t 43). - Cass., 26 mars HH7, P. B., 400. 

Propriétaires de la surface . - Voy. D1·oit çle p1·ef<it·ence, 
Prdsomption de prop1'iele, Redevances aua· prnpi·ùJtafres de la 
surfrzce. 

Propriété des Eaux. - Voy . l!Jaurc minemles, naua: soutei·-
1·aines. 

Propr iété industrielle . - Le nom gener1que, appl if!able à 
toute la localité où se trouvent des carrièr es, oe peut être réclamé 
d'une façon exclu sive, par uo maître de car r ière, qui n'est pas pro
priéta ire de toute la partie de la co ncession comme sous ce nom. _ 
C. Liége. 27 juin 1903, J. Looze, 226; P. P., 1213. 

Publication dans les journaux. - Voy. Affiches et publ-ica
tions. 

. Recours au Ministre . - Est légale la disposition de l'article 14 
de l'arrê té royal du 28 août 19i i , relatif à l'é tablissement de bains
douches dans les charbonnages, qui ou vre un recours contre les 
décisions de la Députation permanente. auprès du Minist re de l'ln
dusll·i e et du Travai l, taut à l' Adminisll'ation des Mines e lle-même 
qu'aux exploita nts des charbonnages intéressés. 

Le recou rs de !'Administration sera exercé par les fonctionnaires 

(1) \ 'or. le rapport au Sénat au nom des commissions réunies de la J t . . . • . . . 1s11cc, 
de l' l ndustrte et du f ravall (Pas1.-. 1911 , ~· 143). 
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qui la r eprésentent , soit, a ux te rmes de l'article i 3 de l'a1·rêté royal, 
par l'Iogéuieu1· en Chef Directeur des Mines et l'inspecteu r général 
des Mines. - C. i\I ,, 28 no,·embre i9'13, J .. t. XI, p. i 2i. 

Rectification de limites. Vo.Y. A bo1·nement. 

Redevances aux propr iétaires de l a surface ( i ). - Aux 
te rmes des a1·tï cles G, 16, 17 et 42 de la loi du 21 aVl'il 1810, ainsi 
que de l'arti cle 9 de la loi d u ? mai 1837, il appartîeot au Gou vel'
nement , e t il est même de sou devoi1·. de règle1· par l'acte de cou
cession les droits des propriétaires de la su rfac('. Des co nvent ion:> 
inte1·venues ent1·e parties ne peuvent porter a tteinte a l'exercice de 
cc droit du Gou ,.er.ncrnen t. Ces conv~ntions sont du domaine du 
-droit civ il et de la comp&tence des tribunaux. 

La fixat ion par le Gou vernemen t d u taux des redevances ne prive 
pas le co ncessionuaire du droit d'in voquer le bénénce de semblables 
conventions . - C. M .. 6 mar·s 1914, J. t. XI , p. 132. 

R è glement g énéral pour l a police des carrières souter
raines. - \ 'oy. Police des conce::sions soitterraines. 

R équisitions . - 1. La sommati on adressée par le Bourgmestre 
"à un ou vri rr aux fi ns de le contraind re à parer à u n danger immi
nent dans une mine est réguliére, 101·squ'elle v ise la r équisitio n de 
l'ingén ie u1· des mines el porte qu'el le a é té prise en vertu des lois et 
règlements s ur la pol ice des mines (2). - C. Bruxelles, 30 juillet 
1913, Rev. lég. min., 1914, 125 . 

(1) 1. Une commune qui, pendant plus de trente ans, s'est abstenue de faire 
\'aloir son droit de réclamer les redevances it lui payer en sa qualité de proprié
taire de la surface, par une société concessionnaire de mines, est déchue de son 
droit. La société charbonnière peut invoquer la prescription trt!ntenaire (a). -
Rev. Comm., mai 1906, p. 147. 

2. Prescription . Commune propriétai re . Droit commun. Extension de la 
concession. Calcul de la rt!devance proportionnelle. Recours de la commune.
Rev. Comm., 1906, p. 168. 

3. Le droit à la redevance proportionnelle est subordonné dans le chef du 
propriétaire ,de ln surface, à la condition que ln mine soit exploitée. - l .e droit 
à la redevance ne peut se prescrire par suite de la non exploitation. - Rev . dr. 
adm , 1909, p. li. 

(2) Voy . n• 2, C. cass ., 24 novembre 1913. 

(a) V. Pa11d. B. , v. ,\fines, no 2850. - C. cass. Il, 2 mars 1860. A. M. t. 1, 
-vo P 1·escnptio11s, nos 78 et 9 en note. 
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2 . Lorsqu' un individu a été conda mné pour n'avoi r pas obtem
péré ·a ux r équ isitions l ui adressées e n vertu du règleme nt sm· 
l' exploitation des mi nes, manque de base le moyen t iré de ce que · 
l'existence « d' u n danger im minent » ne lu i avait pas été s ig nalé , 
alors qu e le j uge du fond constate que le commissaire de police a 
don né conna issa nce a u condamné du texte de la réqu is ition adressée 
par l' ingénie ur des mi nes à l'autorité locale , réqu is ition spécifiant 
qu' il existe un da nger imm inent. - A. R ., 28 avril 18811, articles 17 
et 90 ; décret 3 janvier 1813, ar ti cle 5 ; loi 5 j uin 191'1 , arti cles 39 
et 43 (i ) ; C. cass. B ., 24 novembre 1913: P . B., 1914, 9. 

Renonciation à une concession de mines . - 1. Le dema n
deu r en rf' nonciation il u ne concession de mines doit j us t ifier , à 
suffi sance de d roit , de la propriété de la mine . I l doi t également 
j ust ifie1· de la notifica t ion de sa dema nde aux créancie rs ayaut. u ne 
i nscription non périmée su r la mine, ou j us t ifie r , pa r u n certificat 
nég ati f émanant d u conser vateur des h,Ypolhèq ues compéten t, qu e 
la mine est q11itte et l ibre. - C. M., 6 se ptem bre 1913, J. , 

t. XI , 107 . 

2. Il .Y a lieu d'au toriser u ne société miniè re à re non cer à sa con
cession (art . 18 loi du 5 juin 1911), a lo1·s q u ' il est prou vé q ue celte 
concess ion a cessé d'êtr e ind ustrielle me nt expl oitable à ca use 
d' un dé ra ncremen t dans la ma jeure pat't ie de sou é te nd ur , de so D 
épuisement'dans d'autres pa rties, a iDsi que de l'e nvahisseme nt des 

ea ux. - C. M., 10 j uillet 1914, J ., t. X I, 232. 

R esponsabilité . - 1. Lorsq u' un cha r bonn age a tra ité pou r 
le l'onçage d' u n p u its a vec u n tâche r on , qui a o rgani sé le ll'avai l 
sans en avoi1· la direc ti on. c'est le cha r bon nage qui est res ponsable 
de l' accident s urvenu il u n ouv rier du fo nçagc, engagé par le tâche
r on sous réser ve d'agréa tion par le char bonnage , mais travai lla nt 
sous l'a utor ité, la di re~ti on et la su rve illance de ce del'n ie r (2) . -
Ti·ib. Na mur, 3 j u illet 1912, Rev. ace . t1·av., 443; Rev. lég . 

m in., 1913, 59 , 

(1) Arrêt appel, 30 juillet 1913, ci -de~sus no l . 
(2) Voy . Cass. Bruxelles, 3 mars 1909 (a) et Paris . 26 mars 1911 (b) . - Comp . 

Pand . B . , vo R isq11es professio1111t.:ls, no 77 11 . 

(t•) La loi du 24 décembre 1 ~03 est applicable à celui qui n'a pas entrepris 
d'exécuter à ses ri sques et p éni s les travaux de terrassement et de creusement 

1 
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2 . Le mot « préposé > n'a pas un a utre sens dan s rarticle 21 de la 
loi du 24 décembre 1903 que dans l'articlr 1B86 du Code civi l (1). 
Celu i qui , sous la d irection et la surveilla nce exclm ives de ses pr é
posés ingénieurs et contremai trr ·. ins talle n n montr-charg<' dans u u 
étahlis~emen t ind ust r iel, n'est pas le p1•éposé dc l' us ini er, al ors même 
que celui -ci a prêté , pou1· l'exécution du t1·a rn il , le concou1·s de ses 
ouvrir 1·s . L 'ent repre neu r est 1111 t ie rs a u regard de cet ouvrie r blessé
par la fa ute de ses préposés (2) . - (Loi du 24 décem bre Hl03, 
art. 21, C. civ. 138/i); cass . . 22 novembre 1910, P . B., 430 et 496. 

Voy . Accid~11 1 • 'tLe t1·avail, Eœplosi/'s , G1·iso1t . 

R~~i: -:.rt judiciaire. - Cons titue nt des chefs de J emaade aJant 
~ d~:s ca uses distinc tes et s'a pprécia ut ~éparément a u point de 1·ue de 

la compèten ce et du r essort , la demande cl' iudemnité fo1·mée contre 
un charbon nage pour dommages ca usés a ux propr iPtés de la sul'face 
pa r des trava ux soute r·ra ins de déhoui llemen t et la demande de 
dommages- intérêts pou r le p t'éj ud ice ca u sé a ux dites prop.riétés par 
des in. la llations ind us trielles de la s urfa ce . - C. Bruxelles, 16 j uin 
1910, P. B .. TI , 36. 

R éunion de concessions. 

A cte d 'au torisa11'011 , 4. 
Con.~àl des mines , 5. 
Const1·11 ctions de la sw·f'ace , i . 
Dechda11ce, 5. 
Delai. 4. 
Demande p1·ématuree, 5. 
• 

I nstruct ion, 1. 
l nterét gen eral , 3. 
11/ise a f r 1t1't, 2. 
Opposition . 1. 
Recour s, 1. 

d 'un p~1 ! 1 s ._ mais qui a é~ê engagé et ne s'est comporté q ue comme u n simple 
chef . d eq u1pe _ou de bri gade . man.dataire. de l'e111 repreneu r , conduisant des 
0~1 vn:rs cn~ages ou non par lm . mais 11 a,·a1 1lnnt avec eux sous l'autorité ou la 
d1reet1on d e l'ent repreneur . - Trib . Bruxelles . 3 mars 1909. Rev. ace. tr . p. 183 . 

(b) L'ouvr ie r payé à I ~ tàchc et ayant sous ses ordres un certa in nom bre d'ou
vrier_s p~r l~i recrutés, q u'il di r ige seul et dom il régie les s~ laires . dort étre 
cons1clere !10!1 comme u.n s~m-ent repre~eur, mais comme u n contremaitre, alors 
que s~m _benefice e~t preleve sur le travail de ces o u Hiers et q u' il r este lui-même 
sonm1s a la dl rect1011 du chef d'e111reprise . - C . Paris, 26 mai 1911. Rev. ace . 
t r . 1912, p . 382, no 1027 . 

(1) Voy . Cass . 3 a1•ril 1913 et l e~ conclusions du Procureur général Terlinden, 
Pas .. 168. - C. Liége, 24 janvier 1909. Rev . ace. tr 19 t0, p . 98. - Trib. Char
leroi , l cr décembre 1909, Pas 1910, p 106, C. Bruxelles, 26 novembre 1910, 
Pas. 1914, p. 240. - Co mp. Cass . fr . 8 jan vier 1908. D . P . 185 . 

(2) Rapport Van Clemputtc, no XXXIX, p . 125 . 

• 



176 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

1. Dans l'instruct ion d' une demande en autorisation de réunir 
deux concessions, il n'y a pas lieu de tenir compte d'une oppo
sition qui n'a en vue que la préservation des constructions de la 
surface et ne vise ni la sécurité publique, ni la conservation des 
ea ux utiles de la surface. L'opposant, en cas de dom.mage imminent 
ou subi, conserve son recours devant les tr ibu naux compétents. ~ 
C. M., 12janvier '1912, J .. t. XI , p. 251. 

2. Il .Y a lieu d'autoriser la réunion de · d~ux concessious, alors 
qu' il résu lte de l'avis de toutes les autorités consultées qu 'elle est de 
nature à rendre. la mise il fruit des deux concessiGQS plus facile, 
moins coüteuse el moins dommageable à la surface . - c:M., 8 mars 
1912, J .. t. XI, 52. 

3. Dans l'examen d'une demande eu auto1·isation de réunion ou 
de. !'u~io o d

1

e det.1~ ~o?ces~io.ns appat"tenant à u o seul et même pro
pr1eta1re, c est l mteret general seul et non l' in térèt particulier du 
concessionnaire qui doit être le g uide de l'auto1·i té administrative. 

Il n'y a, dès lors, lieu d'autorisel' semblable mes ure que si les 
nécessités d'une meilleure exploitation l' imposent, à défaut d'une 
autr·e, dan s l'intérêt public, c'est·à-dire pou1· le bi en du commerce et 
de l'ind ust1·i e et pou1· l'avantage des consommateur~ en général. _ 
C. ~! .. 15 avri l 1912, J ., t. XI. p. 58. 

4. Aucune disposition de la loi ou des règlements n'a défiai les 
conditions dans lesquelles la fusion , en une seule , de plusieurs conces
sions peut avoir lieu . Le décret peut décider q ne, malgré la fu sion 
qu'il autorise en principe, l'ext raction devra être commencée dans 
l'ull e et l'autre des a nciennes concessions des mines 1·éu n ies dans un 
déla i de quinze a ns (1). - C. Etat fr ., 14 j ui n 1912, Rev. lég 
min., 249. · 

5 . Le Conseil des Mines doit tenir comme prématurée une demand 
de réunion de deux concessions voisines à l'appui de laquelle il • e 

li , . . . h . n est 
a egue aucune ra ison. nt tee nique , ni économique et a lors • . . , , • qu un 
lon g mtervalle de temps dort s ccouler avant que les tra . . vaux en 
cours dans une des concess10ns puissent pénétrer dans l'autre. 

(1) En sens inverse C. min . Belg., 6 octobre 1893, J ., t. VI, p. 135 . A. M. l ll, 
vo Ré1111io11 de c:o11c:essio11s, no 3. ' 
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Le Conseil ne peut s'arrêter à la crainte, exprim ée par la société 
requérante, de ,·oir prononcer pour cause de non-exploitation la 
déchéance de la seconde concession. 

La loi a entouré l'application de la pénalité de la déchéance de 
ga1·anties réelles qui assuren t au concessionnaire la sauvegarde de 
ses droi ts. - C. M., 'ii octobre HH3, J ., t. XI , 1'14. 

' 
Voy. Cession de concessions , Fusion cle concessions. 

Rupture d'e.~P0nte . - Voy . S11JJp1·essfo11 d'espon tes . ... 
Sabl.9~hière. - Vo.r . Assw·ance. 

Saisie conservatoire . - Ulle saisie conservatoire, ne pouvant 
être pratiquée q u'~n matiè1·e commerciale, est entachée de n ullité 
quand e lle est destinée à s'assu rer le payement du prix des immeubles 
non payés au moyen dn produit de la 1·éa lisation de briques prove
nant de ce fonds. - C. L iégc, 29 mars 1902, P. B., 340; B. J ., 
1913, ~1; J . Liége, 154: Pand. pér .. ï80. 

Saisie immobilière. - L'action en validi té de la saisie immo
bi lière d'une concession hou illère doit ê tre éval uée conformément à 
l'article 32 de la loi du 25 mars 1876 ; fa ute d'évaluation, l'appel du 
j ugement statuant tant sui· la demande incidente en distraction que 
sur le fond est non recevable. - C. Bruxelles, 28 févrie r HH2, 
B. J., 783. 

Sociétés civiles . - 1. Les sociétés créées pour rechercher de 
l'or dans le lit d'un cours d'eau et le traLJsformer en lingots , sont des 
sociétés civiles, quelle que soit la forme dans laquelle elles se sont 
constituées. - C. Bruxelles , 27 janvier 1904 , P. B .. ·154. 

2 . La société dont l'objet s tatutaire est l'exploitation de gisements 
de sable qu 'elle possède n'est pas commer ciale e t n'est pas justifiable 
des tribunaux de commerce. - Trib. comm . Anvers, 30 janvier 
1909, P . A., 1909, t. I , 167. 

3. La présomption de com mel'cialité que la loi attache aux obli
gations des commerçants est r enversée lorsque l'opération ne ren tre, 
à priori, ni de près ni dr loi n dans le gen re de commerce du 
défendeur. · 
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L'~ssoeialion f~r~ée pour J'exploitaliou de source d'eaux mi uérales 
co~stJt_ue, en prtnc1pe, une société permanente civile malgré les 
opcr,at10.~:> s u~ce~si_ves cru'elle a en outre pour but d'entr~preodre (1). 
- C. L1ege, 18Juillet 1910, P. B .. 372; Rev . soc ., 1912. 132. 

Voy. Eaux minùales. 

~oc.iétés . co_mm~rciales. - 1 . Une soc iété qui a à la foi s pour 
objet 1 explo1tal1ou d une carriè1·e de pie1Te~ el la transforn1a1· 
chaux des · · 11 ion e n 

. pierres que e exti·ait de celte carrière est comme. ·· 1 -
Tr1b B • Il i~ · . / 1c1.1e. 

· 1 uxe es, o Janvier 1912, Hev. soc. , i :fü. 

' 2. Lors~u'une société a pou1· o~j et à la fois l'extraction de roduits 
dune carrière , le t1·avail et la transformation a 1 p 

1 d 
. uxquc s les produiU; 

nature s e celle-ci sont so umis el la fabric t" d 
· · . . . ' a ion e chaux et que 

son act1v1te pr1nc1pale ne s'exe1·ce e n = ·t · ' iai que sur l'e 1 ·1 · 
de fours à chaux, par la transformation en ch . d . xp o1 at'.on 
sur place et prove nant de la carrière il i ·esso~·~xd e p1 erfre~ extraites 

. 't. ' e ces ai t~ que la 
soc1e e e~ question a principa lement pour ob"et des ~ 
commerciale e t par suite qu 'au fond ~ actes de nat 1111e 

. comme dans la fo1·me Il 
constitue une sociéti:\ de commerce (?) _ C B ., e e 
1912, Rev. 136. - · · rnxelles. 16 février 

Voy. Faillite. 

Sociétés minières . -

A ct ionnafre, 5, 6. 
Actio11.s, 1 . 
A ction Jli ·ivilégiee. 2. 
A dminist1·atio11, 3 , 5. 
Bail, 4. 
B anque, i. 
Cessation, 5. 
Cession d'actions, 1. 
Clause illè.qalc, 2. 
Commissafre , :3. 

Convocation a t 'as8emhl,;e , " gené-
1·ale, 3. 

Dw·ee, 5. 
Emission cl' actitms 1. 
Location, 4. ' 
i\lùe en exploitation , 2 , 5. 
1vlncle d'ex ploitation . 4. 
lVu llite . 1. 
P1·esi;riptions, 3 . 

(1) \ 'oy. dans le même sens c i-dess11s. Ea11x· .. · m111erales 1 • 
na! de Liege du 14 avril 1911 dont 1 ' e Jll!lement du tribu-

. · · ' appe · - Voy les b , · 
renvoi fa it suivre la reproduction de lad" . . d · 

0 
senat1ons don t le 

. . . ec1s1orr e la Cour de L" ; 
C . Bruxelles, 16fevner 1912 ci-aprè~ v S .. 1., . icge. - Rapp . , . 0'1e es co111111e1·cia le 

(2) Voy . C . Bruxelles, 18 ju illet 1911 vo Soc"'t · · .1 s. , 1e e c1v1 e . 
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1 . Se sont réellement rendues cessioonaires des actions d' un e 
société de charbonnage qu'elles désirent écouler les banques qui les 
ont pt·ises fermes à un taux déte rminé pour les revendre au prix qui 
leur convieod1·ait el s'attribuer le bénéfice érnnluel de la revente 
sauf à eo prend re elles-mêmes liv raison en cas d'insuccès de l'émis
sion (i ) . - C. füuxelles, 7 mars 1901, P. B. , 34.4.; J. T .. 84.i; 

P . A., 103; P. P., 84.4; Rev. soc., 287. 

2. l!:st contraire à la loi la clause des statuts d' une société formée 
pour la rechet:c:hi:., l'obtention ,_ l'acquisitioo et l'exploitation de 
concessions .111:nières. disposant que jusqu'à lë1 mise en exploitation 
régu li ~re des conce s ions, sans que. cette période puisse excéder les 
deux prP.mier s exer cices. il sera att1·ibué a ux actions privilégiées un 
'inté1·êt de 5% à·porle r en premier établi sement. - Trib. Bruxelles, 
25 noYembre 1901. P . B., 1902, III , 711; P. A., 1902, 47 ; P . P. , 

1902, 607; ReY. soc., 304. 

3. L' article 60 de la loi sur les sociétés qui oblige les adm inistra
teurs et con cession naires â convoquer l'assemblée générale .sans 
intervention de j ustice sur la demande d'actionnaires l'Cprésent ant lP. 
cinquième du capital social, n 'exige pa. que les actionnaires requé
rant la convocation de l'assemblée géné ra le soient propriétai res du 
cinquième des titres. Les possesseurs de titres bénéficient de la pré
somption éditée pa1· l'artic le 2779 du C. civ. , e t s'i ls r eprésentent le 
c inquième du capi ta l soci al~ ils ont le droit inc<?ntesta ble de requérir 
la convocatio n géné rale des actionnaires . Pou r refuser d'obtempérer 
à semblable injonction , les administrateurs ou commissaires devraient 
préalablement avoir établi que la possession des requér ants e t fra u
d ule use (2) . 'l'rib . Charleroi , î avr il 1910, Rev . lég. min. 1914. , 57. 

4 . La .société c réée pour l'exploitation des mines et carrières qui 
donne à bail la mine à exploite r ne fait que chan ger le mode d'exploi-

(1) Pourvoi r ejeté en cas5ati on , 5 décembre 1901 (a ). 
(2) Voy. Psnd. B. , ,.o Société a11011yme, no• 612 et suiv .. 1201, 1328 et suiv . 

(a) L'article 34 de la loi du 22 mai 1886. en substituant à la 1111//it~ résultant 
de l'inobser vation des conditions exigées par l'article 29 de . ~e!te 101, pour la 
constitution définicive d 'une société anonyme, la responsah1lt te des f?ndstc~rs 
n'a pas eu pour effet d e m~difier le principe de l'article 40 ~el~ 101 ~e 1~_13, 
m ai ntenu par la loi d e 1886, et qui ne subordonne qu'à la cons.tttut1on definitive 
de la société la validité de la cession des act ions. - L. 22 mai 1886, art. 29, 34 
e t 40 . - Cass., 5 décembre 1901,: P. B., 1902, p. 54 . 
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talion el ne transforme en rien son oQjet qui reste ce quï l êtait 
au.pararant (1). -Trib. comm. Bruxelles, 6 j u ill et 1910, Rev. lég. 
min. HH1 , 187. 

5 . Une société constituée pour l'exploitation d' un charbonnage 
ne ces11e pas par extinction de la chose , aussi lon gtem ps qu'elle re11te 
concess ioonai1·e et qu 'il n'est pas démontré que l'exploi tation est 
impossible . L'actionnaire d· une société anony me qu i a assisté à une 
assemblée géo~rale sans protestation et a coopéré par so n vote aux 
constatations faites et a ux l'ésolulions prises, n'est pas recevabl e à 
prétendre, vig-à-vis de la société . que certaines des personnes pré
sentes à l'assemblée n'avaieut pas qualité pour y dé libérer &t il n 'est 
pas rece>able à demander, con t re la ·société , la production de pièces 
destinées à établir ce défaut de qual ité. L'administ1·ateur d' une 
société anony me ne peut è tre condammé en nom personnel à produire 
des documents qu ' il ne délient que comme admini strateur de la 
société e t pour elle (2). - C. Bruxelles, 24 juin 1913. P. B. , HH5, 
105 ; Rev. soc., 11H4 , 22. 

6 . Rst inopérante et ne peut être prise en con sidération la pro . 
testation, pour cause d·excès de pouvoir , d'ua actionnai re d' une 
société miniè re contre la cession de la concession consP ntie par e lle, 
alors qu'un j ugement du tr ibunal e t un arrêt de la cour d'appel (3) 
ont r ejeté l'action en nullité de l'assemblé~ générale qui ava it pourvu 
la société d'un conseil d'administration rég ulièremè nt ' Onstitur. _ 
C. M., 23 ja:lVier 1914, J., t. XI , 231. 

Voy . Concession cte mines, dfrecteu1', faillite, liquidahon, societës 
civiles, sociètes <;omm er c1ales. 

Sources. - Voy. Eaum souten ·cànes. 

Sous-sol. - Vo,y. E o'Prnp 1·iation pour cause rl'utif?"tè P.ublique; 
P 1·èsomption de propriété. 

· Sous-traitant. - Voy . H.espo11sabihte . 

(1) Rev . 1.;g . min., vo Société mi11iùe. - DELECROIX. T 1·aité de la législation 
des Sociétés mi111é1·es, pp . 122 i1 175. - HourrN, Traité g é11éral des Sociétés 
4c éd ., 1907, !. Il , no 908. ' 

(2J Voy. les observations dont la Rev. soc. fait suivre ln publication d e l'a rrêt 
(3) C. Bruxell es, 2,J juin 191 3, ci-dessus, no 5 . 

-

,. 
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Suppression d'espontes . - Est recevable une demande en 
r up tu re d'cspon tes non contenue expressément dans une requête 
dest inée à rem placer u ne première requête écartée par le Conseil 
des Mines pou r des motifs d' un ordre différent , alors que cette 
r equête visait et une a uto risation en cession de concession et une 
autorisa tion en su pp ression d'espontes. 

La su pp1·ession des espontes sépa r ati ves de deux eonces ions con
stitue une dé rogation au cahie r des charges de chacunè des 
concessions et , au cas ûù celles-ci ser a ient sit uées dans deux arron
dissements mioïr::rs différen ts. l' instruction doit êt re faite par 
l'i ngénieur eîl chef de chacu n de ces a rro ndi ssements . - C. M., 

. 20 j ui llet ' i91 2 , J ., t. XI. 65. 

Syndicat des eaux minérales de Spa. - Voy . ltaua· niine-
1·ates. 

T arissell1ent des eaux. - Le propriéta ire de la surface n'est 
dépossédé, pa r l'acte de concession, que de la mine seu lement; il n'est 
indemnisé, par la redevance st ipulée da ns cet ac te, que de la pe1·te 
rie ses dro its s111· les s ubstances minéra les e t conser ve donc intacts 
ses d1·oits sur les eaux du sous-sol. L ' a rticle 15 de la loi d u 
21 aVl'il 1810 su r les usines déroge à l'a r ticle 1382 du Code civil. 
E n co nséquence, l' assèchement des puits de la su rface résultant des 
t ravaux souterrains du concession nai re obl ige celui-ci à u ne indem
nité indépendamment de toute fraude (1) . (C. civ. , a r t . 1382 et 
1383; L. 21 avril 18'!0. art. 151.) - C. cass . . 9 novembre 1911 , 

(1) Vov . C. l.iége, 21juin1 910, A. M. VI. vo T arisseme11t desea11x. no2. 
Id., 29 n~vembre l 910. ci-dessus vo Donimages à la s 11rface, no 4. - LOCRÉ, 
t. IV, p. -106. 11 0 IO et p . 415, no S. E 11fi11. - F usrER· HEl.MAN, Rep. v0 M ines, 
nos 392, 693, 1048 , JJ16 . - D. A. SUPPL. , yo M mes, nos 116, 41>5 et 467. -
Pand. B. , vo Mïues, uns 69, 84 et s . , 100. 359 el s ., 98·1. 999, 1029, 1073 et 
11 00 - Bi:Rv, nos 650, 666 et 674. - Voy. article GEORGES PICARD, avocat, 
R ev. dr. i.nd ., 1912. p . 1. - Comp . C. Liége, 27 novembre 1910, ci ·dcssus 
vo Dommage à la s urface. no 3. - LocRÉ, Ed. T adie1-, 1836, t. IV. PP · 369, 
370, 371, 377, 378, 406, 411, etc . - F usIER-HEUrAN, Rcp . v0 !1fi11es, n°• 392, 
693, 1048, .1116. - On fa it observer, dit la B . J. , qu·on s'accorde à reconnaître 
que le concessionnaire e5t responsable, envers le propriétaire de la surface, du 
tarissement des sources e t puits existant d ans le ter rain même en dessous duquel 
ont lieu les travaux, mais q u'il n·en est pas de même lorsque le tarisseme~t se 
p roduit en dehors du péri métre de la concessio n. Dans cc cas . p lusieurs systcmes 
se di~putcnt la préférence, ils sont au nombre de q uatre. 
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P . B., 549, Rev . dl'. ind '1912, 14, B. J ., 1912, 162 ; Rcv . lég. 

mio ., 19J 2, 15 . 

Taxes communales. - 1. Es t légal ull règle me'nt communal 
qui taxe à 2 % les bé néfices réalisés su r le tel'l'ito ire de la commune 
par des sociétés par actions qui n 'y ont pas leur siège adm inis t rat if. 
- C. Liége, 10 décembre 1912, P . B'. , 1913 , 73. 

2 . lJ ne société a nony me qui a son s iège socia l et son principal 
Nabl issr ment da ns u ne comm une où ell e pa ie des <'en t in:ies addWon
llels établi s sur le droit de paten te dû à l'Etat, peut êl1'~ fra ppée dans 
une a utre commune d 'une taxe a 1·aison des bénéfices réa li~.és da ns 
celte co~mune où elle a un établ issëme11t. !!:Ile ne peut récla me1- D!} 
celte dern ière commune qu'un dég rè ve ment partiel e u égard à la 
t axe simi la ire acquittée da ns la première comm une. - C. cass . B., 
17 ma1·s 1913, Pa net. B., 157 . 

3 . Une commu ne peut so umett re à u ne taxe spéciale su r les béné
fi ces réa li és dans son sous-sol, les sociétés a nony mes miniè1·es qui 
n'ont pas da ns la commune le u!' pri11cipa l é tablissemen t admi nis
t l'atif (1) . 

L' impôt peut ne frappe1· qu' u ne catég or·ie de con tribua bles pourv u 
quP tous ceux qui se t rou vent dans les mêmes conditions soie nt 
éga leme nt frappés (21 . (Comp . a r t. 112.) 

Le princ ipe de l'annualité de l' impôt pate nte est ét ra llge l' aux 
t axes comm una les spéciales sur les bén~fi ces des sociétés anonymes : 
ces taxes a nnu elles peu vent êt re assises s ur 11 ne moy r nne de bénéfices 
cal culr e s ur les produits de pl us ieurs m ines. (L. comm .. a r t. 75. 77 , 
89 , 134 et su iv.) - C. cass., 1!3 octobrr '1918, P. B., 432. 

Voy . Dommage a la sur/'a<:e. 

(1 et 2) C . cass ., 16déc. 1878, A. M. li , l mposi tio11s co1111111111a les . - ld ., 
24 juin 1907 (a) . - Id ., 22 mars 1911 {b). 

(a ) Est légal le r èglement commu nal qui, établi ssant une taxe sur le gain 
présumé de certaines p rofessions, atte in t une sé rie d 'opérations q ue r éalise , sur 
le territ oire de la commune, le commerçant ou l' industriel établi au dehors . 
Cette taxe n'établit pas un privilège en ma ti cre d ' impôt, tous les assujettis de la 
même catégorie étant taxés d'après un même tarif gradué suivant l'importance 
présUtnée du gain . - C . cass ., 29 ju in 1907, P . . B, p . 301 . 

(b) Un règlement com.mu_nal établi ssa nt une taxe an nuelle di te taxe des 
trottoirs ne viole pas le prlllctpe des cha rges fiscales du moment où tous les con
tribuable placés dans les mémes conditions sonr sou mis uu même traitement . _ 
C . cass .. 22 mars 191 1, P . B., p. 182. 

î 
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Taxe provinciale . - 1 . Les sociétés charbouniè res ci, •iles ne 
jouissen t pas du droit d 'appel contr e les décis ions des députations 
permanentes des co ll seils pro \'Ï 1h:ia ux en ma tière de taxes provin
c ia les et co mmu nales atteig na nt , pa1· a na logie d u dr oi t de pa tente, 
les sociétés a nony mes et les sociétés e n comma ndi te pa r actions (1). 
- C. cass. 20ju i n 1911, B. J , 8110 ; C.B., 36ï; ReY . aclm. , 520 . 

2 . Est légale la taxe de 2 1 2 p. <" s ur· les bé néfices 1·éalist's pa r 
les explo itations cha1~!1o n n i èr'es qu' a é ta blie le conseil provin cial d u 
Haina ut pa r l'é~oltition du 18 j uil lei 190ï. 

Elle ne CÔll s titue pas une pa tente pr ovin cia le dont la c réa tion 
excéderait les a ttri bu tions du Conseil p1·0Yi nc ial, malgré ses affin ités 
avec le d roi t de pa te n te é tabli a u pl'Ofit de l'Eta t , don t elle empr unte 
mê me l'orga nisa tion ; l'application n'e n peut ê t1·e refusée pa1· IPs 
tri bunau.x sous préte xte que· l'article '13 de la lo i du 5 .i u illet 18î1 
se rai t destiné à préven ir une a utonomie e ntre les impositi ons géné
rales el les impositio ns pl'Ovincia lL•s . L' unifica tion c/'ass;·eue de ces 
deux ca tégories de cont r ibution a seuleme nt e n pou r but d 'en s im
pl ifiei· la fi xatio n et la liquidat ion il charge des r ·rdevabl e~ . L"accep
t ion spéciale de ce mot technique, le s ile nce des t ranux p1·épara toires 
sur l' inte ntion des a u teurs de la loi de déroger gra,·ement à l' a uto-
1·ité prov incia le et le principe de la sépara ti on des pou voi rs qui 
s' oppose il )' im mixtion des tr ibuna ux dan~ l'exercice d u cont rôle du 
pouvoir central sur les a uto ri tc'i:: ' ubor·données, i::on t dPs motifs qui 
co ncoure nt à n'y pas voi1· une re tri ct ion à la prér·oga t iw fiu a11 cière 
dPs provi nce (2). - C . cass . 20 ju in 1911 , R. J.. 83~ ; P . H., 304 ; 
Re v. pr. socifités, 204: Re' " aclm .. 516 . 

(1) Vo y ;. note après no 2. . . . . . . . 
(2) Vo ir obser va tion de ln Belg. •Jud. et les au1on tees y ci tees. - \ o~ · C . 

cass. 12 juin 1873, P. B .. 338 (a) .; C . cass ., S décembre 1874 , P . B .. 30 (b); 

C . cass. 25juin .18S5, P . B ., 1 3(c). 

(a) Est co nditio nne ll emt!lll. légale ln ta xe d e 25 fr:incs étahlie par le Çonse il 
commu nal de 1.iége sur les avocats inscrits depu is tro ts ans au tableau de. 1 ordre; 
Ce tte taxe n'a pas le caractère d e patente dans le sens de la 101 d~t 21 ma~ 1819 e 
l'exemption d e paten •e prono ncéee en faveur d.es avocats par ,1 art . . 3. htt: D de 
la dite loi est ét rangère i1 la taxe. En établissant cette taxe~ le Conseil a pris une 
mesure d ï ntérér purement communal. C. cass. 12 1u1n 1873, P. B. , 331. 

. . · d 1 droit de s'imposer {b) La Constllutton consacre en faveur es communes ~ . . . 
1 

d 'a illeurs 
ell e-mê me. Spécialem ent une com mu ne peut pa r .u ne .de ! 1 bt;r~ll<dt" os't'o n 
légalement approu vée par l'autori té su pén eure, ma111tenir a tt ll e .imp 1

. 
1

1 . 
. d . d . d e péa"e e t de navigation q u i ut c ommu nale la perceptio n e cer tu111 s ro11s " 

• 
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Terril . - 1. S'il est vra i de dire que le cas fortui t ou de force 
majeure exonère de toute r esponsa bi lité le propriétaire d'une chose 
qu i a causé un dommage, ce n 'est que pour a utant qu' il n'a a ucu ne
ment facili té, par son imprude nce ou sa négligence, l'arl' ivée du cas 
fortui t ou de l'événement dü aux forces naturelles ; d'a ut re part , il 
es t certain que le propriéta ire se ra it également en fa ute pour avoir 
m anqué a u devoir de garde imposé par l'article 138~ C. c . , s' il 
omettait de prendre d 'urgence les mesures nécessaires pour remédie r 
à la sit ua tion dommageable cr éée pa r le cat fortuit ou la force 
majeure à l'égard des propriétés de ses voisins (i ) . 

. La société cha rbonnièr e ne commet ni une uégligenc , q i u ne né- · 
gligence ni une impru dence en déversa nt sui· son terr il des m;;tières 
susceptibles de provoquer u ne combustion spontanée ; mais elle 
commet u ne fa u te engageant sa respon sabil ité en s' abstenan t de 
procéde1· à l'étouffement ou à l'exti nction d u fou . - Elle n'est tenue 
de payer des dom mages-intérêts quand il s'agit d'immeubles situés 
dans une locali té i nd ustrielle que pou r au tant que les fumées, les 
poussières, les éma na tions excèdent les inconvén ients qui sont u ne 
charge de vois inage dans semblables local ités. - Trib. Liége , 17 
mars 191'1 , Rev . dr. ind . , 199; P as. B ., 362. 

2 . Le cha rbonnage qui déverse su r son te r·r il des matières propres 
à s'en flam mer use évidemmen t de son d1·oit ; ma is s' il négliae 
d 'étein dre im médiatement le feu il commet une fau te qui engage ~a 
responsa bilité envers ceux a uxquels il ca use préj udice (2). Trib. civ, 
Verviers, 31 ma i HHi ; Pas . B., 364; Rev . lég. mi D., 1912, 317. 

3. Tombe sous l'a ppli cation de l'arrêté 1·oya l du 12 j uillet 1892, 
qui a ran gé parmi les é ta blissements dangere ux , insa lu bres ou 

avaient été concédés par le Gouvernement. C. cass . 8 déce"mbre 1879, p . B. , 
1880, p. 30. . 

(c) Une taxe communale consistant en centimes add itionnels aux redevances 5 l~s mines a de l"~na!ogie avec la. pate~te et les réclamations nuxquclles elle don~~ 
he~ ~e sont pas iugees par la Depu tat1on permanente qu'à charge d'appel. C.cass 
15 JUlll 1885, p . B. 183. . 

(1) En l'espèce il s'agissait d'un terri l en ignit ion depuis douze ans et dont 1 
fumées causaient u.n préjudice aux prop.riétés des demandeurs . Le tribu n:~ 
ordonne une experttse. - Voy. trtb. Ver.v1ers, 31 mai 1911 , ci-après 110 2. 

(2) Voy. ci-dessus n° 1 .. . le jugement de Liége, 17 mars ) 911, p . B. vr 
mines, 974 et suiv · 

• 
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i ncommodes de la seconde classe, les dépôts de matières miné ra les ou 
v égétales pouvant donner des poussières, des fu mées ou des odeurs 
nuisibles ou incommodes, tout ter ril ou dépôt de matières stér iles 

·éta bl i pa1· un concessionnaire de m ines su r un terrai n lui apparte
nan t mais situé en dehors du périmèt re de sa concession. - C. M. , 
28 no.vembre 1913, J ., t. XI, p. 126 . 

Transport aérien . - L 'ar ticle 682, C. civ., e n a utorisant le 
.proprié taire d' un foncl. e nclavé à réclamer un passage su r les fonds 
v oisins n 'ex ige !l0i rÎt que ce passage s'exe1·ce à la su rface d u sol ; les 
mots« sur le-fonds» don t se ser t cet art icle peuvent s'entendre d'un 

passage p ratiqué pa r voies aé l'ienne. 

·Aussi , on doit reco nnait1·e au propr iétaire d'u ne tarr iè re si tuée en 
ter rain de montag nes, où la décliv ité du sol est considér able, le droit 
d'exer cer la ser vitude d'enclave a u moyen d' u n cà blc porteur 
aérien, alors d'ailleurs que ce mode d'exercice de la servitude est 

sensiblement moins on ére ux pour le proprié taire du fonds senao t. 
- 'l'r ib. Saint-J ean de i\[aurienuc, 24 novembre 1904, J . J . P .. 
19 07 . 46 . 

Voy. Vo ie de eommunica11°on . 

Tra v ail d es femmes et des enfants. - 1 . En ver t u de· 
l'al inéa 1°' de l'article 10 de la loi du 13décembre 1889 qu i ordonne 
q ue les e nfants et les ado lesce nts a u-desso us de 18 ans, employés 
dans les min es et dans cer ta ins é tab lissements ind ustri els, seront 
porteu1·s d' un carnet 1·églementaire, il es t interdit au pa tron sous la 
sanct ion des peines portées par l'article 14, d' employer des enfants 
ou adolescen ts e n-àessous de 16 ans non po1·leu rs du car nPt. 

Cctt~ infraction est dist incte de celle qui consiste à ne pas tenir 
le régistre spécia l d'inscr iption de ces enfants ou adolescents prescrit 
par le derni e1· al inéa dLL dit a rticle 10 (1). - C. Br uxelles, 2 2 no

vembre 1906, P . 13., 1907, 870. 

2 . Le Directeu r gérant d' un charbonnage est cha rgé personnelle
ment de vei ller à l'exécu tion des prescri ptions de la loi du 13 décem
bre J 889. Le mot « sciemment » dans l'ar ticle 14 de cette loi s'entend 

(l ) Voy . T rib . Charleroi, 23 juillet 1906., ibid . -> Le tri bunal n'a vait pas 

.admis ln double pré,•ent ion. 
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non seulement de l'in fra~tion volootai 1·e mais e ncore de l'omission 
cou pable du patron. 

C~ntr~v i ent sciemment à la loi le Dirl:?ctcu r gé ra nt q ui abandonne 
la d1rect1on d_u t1·ava il à un su balterne et qui ignore ainsi qu 'u n 
en fa ~~ de moins de 16 a ns es t em ployé â u n travail de n ui t (1) . _ 
C. L1ege, 2 novPmbrP '1912, P. B .. 321. · 

Tra v a ux de mines . - Voy . Voie de c&•nmwiicalion. 

Travaux de recherches. - L<> poi nt de savoit· s ·;1 y a li eu ou 
n~n ~'aut.~riser des travaux de r echPrches à e flectuer par ~r. -~ociété 
c ar on n1e re sous un terra in con tig u à sa concession et no . 

éd
. . n enco1e 

conc e, echa ppe à la compétence du Consci 1 des Mines. Il t d · 
lors, dr même po ur les conditions a mcu;·c ;1 l'ocl r·oi· de l'a ten _es t'. es 

li Ol'tSa ton . 
L'inle1·venlio11 du Con~el l. dans les call dr l'ci1pèrP n' 1 · 

. · • l'i! rrqu 1 ~<' 1111 0 
po 11 r illll Ol ' ISl'I ' la 1·11 pl ttre de J' i:?s pon tl' l'TI dc' l'OP" fl lion flU j d 

. o ' x c auses u 
cah1c1· des charges. - C . ~1. . :1 5 a vri l 10 11 J T L X I 21 

Vente de combustibles. 

A ccident de machines, 4 . 
A//itlavil . 14. 
AgJ'(~atiun , J , O. 8 bis, :1 4 . 
1lnal.1Jse, 9. 
Avel'tissem ent, 6: 8 bis. 
Rn/f'lfrr , 8, 
IJ1·ifjll d / t'.•, :J. 
Cas {01·tuil. ~ -

Ce1·ti{ical du 1:ha1·bonnage, if . 
Chal'bon.-, 1 cl s., 6. 8 et s . 
l'ltu1·bo111wge, J J. 
Col!e, 6, 7, 10. 
C1J1nbusti/Jilite . 2 . 
Com}lélmce, 15. 
Conditions, 16. 

Ddf'auts, 2, 8 bis. 

, • ., • .J t p. . 

lnte1·1·uplùm de 11·avaux, 3. 
Livraison , 1 , J 7. 
Manq1tun t , 8 , 18. 
Origines, 4. 
Pa.ventent anticipe, 13. 
T'f1111g1•, 8. 
l 'uids, 11 . 

Phx d ' l'ssa1·, IJ . 

Qualificatio11 , i..O. 
Qnaliles, 2 , 11. 

fJualile mo.venne, 7 . 
R acco1·dement , 1. 
Heclamalion ta1·dive 18. 
Refù e. 15. ' 
Nesiliation , 12. 
Hes1Jo11.mhiN1d, 8 . 

(J ) Cod1p . C. cass ., 11 novembre 1855, A. M IV vo o,. ... a111·s 1· d . 
· • " a 10 11 e tr·ava1l 

e1 vo T rn vail des f emmes el des e11/a11/s . 
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Denominateur, 7, 12. 
Dommag es-inléréls, 12, 13. 
E x perti se , 4, 14, 15. 
Force m aJeu 1·e , 4. 
Frais , 15 bis. 
Ga1·anlie , 13. 

1 

Relard , 17. 
Schlamrne .. 4. 
Tenew· en cendr es, 5, 9. 
Usage. 16. 
Vices caches . 2, 5, 8 bis. 

18T 

1 . Lorsqu' il est s tipulé dans u 11e ven te de charbon-que le charbon 
doit être liv ré pa1· r a me de dix wag ons au raccorde men t du vendeu r , 
c'e~t a ce l'accordement q ue doi t se faii·e l'ag réa t iou quelles que 
soieul les cla uses imprimées des cond itions génr ra les de vente el 
d'achat de l'acheteur. - 'J'rib . Huy, 27 juin 1899, P . P., 1900 , 692. 

2 . La réc,lama tion relative à la combust ibil ité de charbons l ivrés 
oe concerne pas u n vice caché, mai s bien un défaut de qual ité que 

J'acheleu1· a pu app1·écie1· <lès le 1110Jll o11 L de la li vraison . - Corum. 
::>a int-N icolas1 :i a vl'il IH001 .1 111·. comm . Fl . 22201 P . 1-' ., JOfJl. 

3 . L orsque le chargemPnl d'u n ba tea u de charbons est interrom pu 
par sui te d' u n accide nt su rvenu au puits d'extract ion du charbon
nage, il y a là un cas for tuit excl usif de tou tes fa utes e t de toute 
responsabi lité de la part de ce lui pou r le compte de qu i se fa it le 
transport. Si le ba te liel' consent à a lle r cont in uer le chargement à 
u n aut1·e charbonnage , i l doi t a tlcn<l l'C à ce nouvea u pô1·t son tou r 
de rô le (1). - Tri b. comm. L iége 4 av r il '1901, J. L iégc, 150, 
P . P ., iiM. 

4 . Duns un marché do c hu r bo 11 , Hi la con venti on 11 0 Rlip n l:iit paH 

l'o1·iginf' du charbon à fourni r·, mais seu leme nt la qual ité, à savoir 

d u & hlamme, c'esl-a-dirr du cha rbon ord inaire pouvant proven i r 
de n' im µo 1·1c quf>I charhonnagc , le veodrur q u i n'a pas exécutr son 

ohliga li on 11e ·pe ul i11 voq ue1· un accident su!' veuu aux machine~ du 
charbonnage fournisseu r· comme étant u u cas de force majeure. -
Trib . comm . Verviers 28 novembl'e HJO J, P. P. 1902, 1214. 

5 . La te ne u r en cend re d' une bl'iq uetle de charbou est un vice 

caché ; le vendeur ne pr ut se pl'éva loi1· de cr que la ma rcha ndise 

(1) Voy . Trib. comm . Mons, 12 juillet 1899, 10 juillet 1900 et 20 novembre 
1900. - A. M , vo Batellerie chm·bon11ière. 
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aurail été ag réée. ou de ce que l'acheteur aurait reçu et payé la 
marchandise et l'aurait même expédiée. L 'article 1648 exige que 
l'action r ésultant d' un vice caché soit intentée dan s un bref délai; 
ce délai ne court que du jour de la découverte du vice. - 'frib. 
comm. Anvers iOjuillet 1902, P. A., 312, P . P . 1905, 158. 

6 . L'agréa tion , en matière des charbons et du coke, :;e fait a u lieu 
de l'expéditi on, mais seulemeut lorsqu' il est Pxp1·essément convenu 
que la mal'chaudise doit ê tre li vr ée des wagons a u lieu de chargement 
et à condition que l'acheteur f.ut averti d' une façon précise de 
l'endroit et du mompnt du chargement. - Trib. comm. Br uxelles 
3 1 octobre 1902, Jur. comm. Bruxelles 1903 , 106. P. P . 1903, '1355. 

7 . Lorsque les cokes vendus sont dénommés a u contrat : cokes 
métall urg iques ordinaires de provenance d' Hav1·é. sa ns stipula tion 
d'un maximum de cendres, le vendeu r est tenu de livrer d u coke de 
qualité moyenne, autrement dit de qualité loyalE> et marchaude (1). 
- C. B r uxelles. 3 novembre 1903. P . B .. 1904. 132; 13. J .. 1904 
225; Pand. pér., '1904 . 1305. ' 

8 . Le batelier ne peu t être rend u responsable du maoquant allégué 
paT' le destinata ire dans une cat·gai son de charbon si a ucun pesage 
cout1·adictoire n'a en li eu et qu'i l e t constant aux débats que te 
cba 1·bou un e fois déchargé a é té transpot·té pat· le vo ilut•ier à l'usine 
de la société, se trouvant à certa ine distance du quai. et oil le pesage 
a eu lieu hol's de la présence du balPlier. 

La jurisprudence aux te rmes de laquelle le pesage . bien que non 
con tradictoire, peut être opposé a u batelier ne s 'applique pas aux 
transports de charbon , mai s seulement aux t ranspo rts de grains, ~t 
ce à 1·a isou dn mode spécial et perfecti onné de déchargement de cetté 
marchandise, mode de déchargement évitant toute possibilité de perte 
de la ma1·cbandise. - Comm. Bruxelles, 5 février 1006. J . T ., 772; 
P and. pér., 390. 

(l ) Est loyale et marchande, dit l'arrêt, la marchandise q ue l'on trouve géné
ral emen t en abondance dans le commerce et qui se vend couramment et sans 
fraude sou5 la dénomination que lui donne le contrat ; l'appréciation de la q ualité 
loyale et marchande n'est pas absolue et immuable, elle peut varier dans certaines 
limites suivant l'état du marché au moment de la livraison. 

( 

1 

r 
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8 bis. Quand le cha1·bon est vendu et ·ag réé au lieu de départ, 
pour que cette c lause puisse être appliquée, il faut que le vendeur 
ail averti l'acheteur d u lieu et du moment de l'embarquement, et 
cette clause ne peut s'appliquer 101·squ' il s'ag it de v ices ou de défauts 
invisibles à simple inspection. - Trib. comm. Bruxelles, 10 février 
1906, J. t. , 508; Pand. pé r., 81. 

9 . Si lors de la conclusion d'un marché de charbons, il a été 
convenu que la teneur en cendres ne pouvait pas dépasser 111 %' . 
qu'une réduction de prix était s tipulée au profit de l'acheteur si la 
teneur en cendres dépassait le maximum fixé; que cette teneur devait 
être établie mensuellement d 'après les prises d'essai pratiquées pat· 
le vendeur avant le départ des wagons et par l'acheteur à leur arrivée 
à destination ; que des prises d'essai co ntradictoires en v ue d' une 
expertise ne devaient être pratiquées que dans le cas où les parties 
ne parviendt·aienl pas à s'entendre au sujet du défaut dè coucordauce. 
entre les teneurs en cendres indiquées par chacune d'elles à la fin de 
chaque mois, la con vention accorde ainsi à chacune des parties uo 
moyen de 'l"érificalion et règle le mode d·agréation de la marchandise. 

Le veodeur est mal fond é à souteni r que la consommation du 
charbon constitue une agréation pure et simple , lui enlevant le 
moyeu de vérifier les allégations de l'acheteur, le vendeur lui-même 
n'a jamais con~idét·é que la consommation du charbon constituait 
une agréation si, informe de ce que tout Je ch-arbon expédié avait 
été consommé, il a continué à critiquer, même après l'exécution 
complète du marché, les ana lyses de l'acheteur. 

Si celui-ci a régulièremen t adressé au vendeur des étals mensuels 
de la teneur en cendres, que le vendeur a pt·otesté en termes géné
raux coutre les résultats des analyses de l'acheteu1., mais ue lui a 
jamais opposé de chiffre r ésultant d' analyses chimiques fa ites su r les 
prises d'essai prév ues par le contrat, ses protestations sont dénuées 
de précision et de pertinence; les analyses pratiquées par les chim istes 
des chemins de fer del ' Etat be lge et de l' Est français n'étant pas pré
vues par le contra t doivent être~ repoussées. 

Le vendeur pouvait, s' il le croyait utile pour combattre les ana
lyses de l'acheteu1·, provoquer des expertises contradictoires; à défau t 
de contradiction précise, les chiffres produits par l'acheteur sont la 
seule base possible pour régle r les droits des parties. - Comm. 
Bruxelles, 19 octobre 1906; Jur . comm . Bruxelles, 28 janvie r 1904; 
Jur. comm. Bruxelles, 1907, 135. 
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10. Lorsque l'acheteur précise (dans l'espèce du coke d'une bon ne 
qualité métallu rgique ne èontenant pas plus de 15 % de cendres) le 
sens des mots pa r lesquels la marchandise a été qualifiée dans le 
contrat d'une façon qui ne peut donner ouverture à aucune discus
sion , si le vendeur ne fa it aucune protestation ni r éserve, la manière 
d'agir du vendeur constitue un acquiescement. - C . . Bruxelles, 
21décembre 1906, J. T . , 1907, 280; P and . pér., 1907, 263. 

11 . Lorsqu'un contrat de ven te de charbon sti pu le formel lement 
que les certificats du charbonnage doiven t ê tre ac~eptés par les 
acheteurs comme garantie du poids et de la qualité embarqués, Je 
mot « qualité » comprend 1'01·ig ine du charbon et sa composition ; 
sur ces deux points, comme sur le poids , les certificats des charbon
nages doivent fa ire foi entre parties. - C. Bruxelles, 19 févl'ier 1907, 
J. J., 486 ; P., t. 89; Pand. pér., 424. 

12. Si un marché de cha'rbon portant sur une certaine quantité 
de tonnes à livrer par quantités mensue lles sensiblement égales, a 
èté déclaré résilié au profit du vendeur, les dommages-intérêts dus 
à celui-ci sont de la perte qu'il a faite et du gain dont il a été privé 
e t , pour apprécier j ustement ces éléments, il faut avoir égard à tous 
les faits de la cause. - C. Bruxelles, 5 avril 1907, J . t. , 564; Jur. 
comœ. Bruxelles, 284; Pand . pér., 514 (1). 

13. Lorsque, dans un marché de charbon, le vendeur s'est réservé 
le droit d'obten ir, en certains cas s pécifiés, des garan ties nouvell es 
avant de continuer ses expéditions, il no peut, sous prétexte que les 
éven tua lités prévues se sont r éa lisées, subordonner l'exécu tion des 
commandes au paiement anticipat if du prix. Il s'expose à des dom
mages-intérêts s' il arrête les envois de marchandises sans avoir 
réclamé des garanti_e_s conformérnPnt à la conven tion . - c. Liége 
4 mars 1908, Jur. L1ege, 196, P. P ., 766. 

14. L'acheteur , dans l'espèce un armateur, qui a l'eçu Je charbon 
sans faire aucune observa tion, n'est plus r ecevable à 1·éclamer contre 
la qualité de la ma~chandise. Il invoque en vain u ne expertise faite 
unilaté ralement et en dehors du contrôle du vendeur. C'est en vain 
qu'il in v;oque des affidavit émanés de ses préposés, le capitaine et le 

(1) Sur Trib comm. Bruxelles, 28juillet 1966, J. t , 1916, 1180; ) . comrn. 
Bruxelles, 1907, 91 ; Pand . pér . , p. 1410. 
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premie1· 1111\canicien du steamer qui a emba rqué le charbon. - Trib. 
comm . Anvers 19 mai 1908, P . A. 3 10. 

15 . Le juge des référés . sa isi d'une dcma ude !rodant à la mi se t•n 

lieu neut1·e de certaines ma1·chanclise~ et à leur exan:en par un expert , 
ne peut rej eter· la demande en se fondant sur ée quïl y a eu 
acceptation de la marchandise pa1· l'acheteur . En ce fai sant , en effet , 
le juge des référés trao che contre l' une des parties un e exception de 
fond qui écha ppe à sa compéteocr. - C. Liége 3 décemb1·e 1910, 
Rev. lég . Min. 1911 , 107. · 

15 Ms. Lorsque les conditions dr ven te d'un marché de charbon 
~tipulent que: « LPs charbons sont livrés et reçus aux gares de 
chargement de la Société et les acheteu rs sont libres d'assister au 
chal'gement », c'est aux acheteurs à p1·endre les mesures qui 
co nv iennen t pour s'assurer que la ma1·chandise répond aux cond i
tions requises, avant qu'elle soit grevée de g ros frai s de transport et 
de douane e t avant qu"elle coure les risques et périls d'un long 
voyage (1). - Tr·ib . comm . Mons 2 juin 1911, Re v. Jég. ~lin . 
1913, 252. 

16. La clause d'un ma1·hé dC' charbon , portant qu'il Pst conven u 
aux cond itions générales de ven t<> ro usage dans les charbonnages, 
ne r·end appl icable à la convention que les condilioos en usage d' une 
façon génér a le dans tous les char·boonagcs et uon les cond itions 
spécia les imposées par le". charbonnages de la région déterminée on 
est établi le charbounage vendeur. - C. Bruxelles 8no,.embre1 911 .• 
P . B., 39. 

17 . En cas de vente d'une quantité g loba le de marchandises, dans 
l'espèce des tonnes de charbon, à prendre par quantités mensuelles, 
les ex péditions du vende111· doivent être réparties d'une façoo à peu 
près égale pour chaque' mois; l'acheteur est en droit de lui opposer 
l'exception non adimpleti const1·11 ctus et de refuser de prendre 
livra ison du solde du marché si, mal g ré ses réclamations, ce solde ne 
lui est offert que tard ivement. - Tl'ib. comm. Liége, 16 novembre 
Hlii, Rev . lég. min . 1912, 119 ; 1913, 264 . 

18 . Pa1· api)l ication de l'article 7 de la loi du 25 avril 1871 , la 

(l) Voy . Pend. B., vo Ag,-éatio11, nos Il et suiv 

-
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r éclamation du chef de manqueme nt (en l'espèce d u charbon) faite 
postérie ureme nt à la récepJion des objets transportés par ea u douce 
doi t êtr~ formulée par écrit le s ur le ndemain a u plus tard de la récep
t ion. Cette disposition est ex~eptionnelle et doi t êt re interprétée 
rest r icti vement . - Tri b. comm . Liége, 23 mai 19i 2 , Pas. , 255. 

Vente de concession. - En cas d'adjudication pu blique, volon
ta ir e ou forcée, d' uue mine, l'acq ué re ur ne peut antérieureme nt a 
l'approbation gou ve rn'ementale prév ue par l'a i. 4 de l'article 26 de 
la loi du 5 juin HH 1, se préva loir de son titre de p1·opriétaire pour 
y fai re des travaux préparatoires ou même d'exploitation , et, d' une 
maniè re général e po ur exer cer les dro its que les lois confèrent aux 
concessionnaires de mines. 

L'adj udicata ire pourra, tou tefois, en vue de la conser vation de ses 
droits condi tionnels, prend re non seulement tou tes les mesu res oppor
tunes d' ordre ju r idiques ma is e n ou tre, à défa ut du vendeu r , toutes 
celles qui , de fait , seraient indispensables pou r la conserv ation de la 
min e . Il devra se r enferme r dans les limites stri ctes de l' acte p u re
ment conser vatoi re <>t ag ir eu confor mité des lois el règlements sur 
les mi nes. -· C. M., 6 août et 3 se pteœbre 1911) , J . t. XI. p. 185. 

Voy. Acte civil, Cession de concession. 

Vente d e miner ais . - Lorsqu ' un marché es t in ter venu en tre 
u ne société minière et une société de ha u t- fo urna ux, comptan t 5,000 
à 10,000 wago ns a u choix de l'acheteur, de mine rouge, devan t 
s'exécuter pa r expédi tion de sept à huit wagons pa r j our ou vrable et 
commencer de s uite, si le vendeu r se t r ouve dans l' impossibilité de 
remplir ses engag~ments pa r suite des agissements de l'acheteur, 
cel ui -ci n'est pas fondé à réclame r la conti nua tion d'exécu tion ou la 
rési lia t ion du marché, mais, a u co ntrai re la con vention s'est t rouvée 
résolue de ple in d roit au profit du vendeur ap rès l'expirat ion du 
terme convenu pour le retirement de la marchandise. Le fait que le 
vendeur a consenti à faire de nouvelles li vraisons après a voir cessé 
d'en fa ire depuis plus d' un an , peut ne pas implique r renonciation à 
se prévaloi r de la résiliation du marché. 

Dans un tel mai ché, il ne s'agit pas d'une sél'ie de marchés suc
cessifs, à termes fixés, échelon nés et distincts les uus des a u tres, mais 
d' u n marché unique , comportant unité d 'obl igat ions pour l'exécu
tion . L'inexécut ion ou ·l'exéc ut ion irrég ulière pour une partie de la 

+ 
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convention de la pa r t de !"u n des contractants e nt raine donc la rési· 
liation de la convention enti ère a u profit de l'autre. - C . Liége, 
2 mai 1900. P . B., 35:3; J. Liége, ·145; F . P .. 1472. 

. 
2. Lorsqu'une société mi ~ ière a r emis à un ache teu r de ses mine-

r a is une somme d'argent pour être déposée da ns un e banque et n'en 
êt re retirée par elle que sous les condi tions prévues au con t rat et 

1·e la lives à l'extract ion el à la livraison des m inera is, la société n'est 
pas fondée a demander la restit u tion de cette somme a ussi longtemps 
que les conditions prévu es ne son t pas accomplies et q uoique ses fins 
sociales consistan t dans l'extraction de minerais paraissen t irréal i
sables. Elle doit à l'acheteur déposant la ditférence entre l'in térêt 
bénéficié par la banque et l' intérêt con ventionnellemen t st ipu lé. -
c. Bruxelles. 6 avri l et 6 juillet HH 2 . P as. B. HH5-16, 135 (1). 

Vente de phosphates. - L' acheteur de phosphates commercia

lemen t ex ploitables se trou vant dan~ u n certain nombr~ de_parcel~e~ 
demande à bon droit la résili ation , s1 les par celles, qui lm ont ete 

1 • ava ient u ne telle importance qu' il n'eut pas fait le marché en evees, . . . 
san s celles-l à, qui étaien t les plus riches, ~ es pl u~:ac1 lement ex pl01-

l bl r> I · ·ge n novembre 1904. J ur. Ltégc, 3--, P .P . 1905, 573. a es.- ~ . . _,1e v , 

V t d · es 1 Tl est d'usa"'e con stant, en mat ière de en e e p1err . - . "' , . . 
· l' L'epreneur c1u i senO'aO'e a fourn ir fou rnitu res de carr ières, que en 1 , "' "' . 

a ux c la uses e t condi tions d u cahier des ch ar ges le_ cu be pr~v u a~ 
mèt re descripti f, alors que les plans de dètai l .d~s d'.verses pier~~s a 
exécuter ne lui sont pas rem is, , a droit, sauf stipu lati ons ~o~trau es , 
de factu rer le cu be hr u t indiq ué a u call ier des charges, JOIDts n~n 
déd uits · par cont re il a la cha rge et la re~ponsabilité de l'appareil-

1 d ' · ' T i'i' b comm B r uxelles 19 février 1907, J. t., age es pierres. - . · • 
377 ; Ju r. comm . Bruxelles, 202; P . P ., 361. 

2 . Dans les ve ntes de dalles de trottoir conclues entre un entre
pre neur de pavage et un fourni sseu r de pier res, i l est d' us~ge que 1: 
recou page su r place, à dimensions vou l ues, des dalles s01t etfectu~ 
par l'entrepre ne ur du pavage. - Trib. comm . B r uxelles, 28 mat 

1909, J. comm . Br ux ., 399. 

(1) Des pourvois en cassation sont formés contre les deux arrêts· 



194 ANNALES DES '.111NES DE BELGIQUE 

Voie de communication. - 1. fi ne se cooçoit pas que, dans 
les conditions modernes ùe l'io~u strie charbonnière, uoe mine de 
houill e, dont l'extractir"l journalière prévue est importante, puisse 
écou ler sa production ;1.utrement qu'au moyeu d' une voie de raccor
dement au réseau général des chemins de fer ; semblable voie doit, 
dès lors, être cor-idérée comme une voie de nécessite tombant sous 
l'application de .'article 43 de la loi du 2'1 aVl'il 1810 et no~ une 
voie d' utilité régie par !"article 12 de la loi du 2 mai 1837 (art. 14, 
loi 5 juin 1911). - C. M., 21 jnio HH2, J., t. XI, 231. 

2 . La loi qui permet l'expropriatiou dans l'i ntérêt de l'industrie 
charboooière n'apporte point, à cette faculté , d'exceptions ou de 
restrictions dans l'inté rêt des autres industries. Il o'y a , dès lors, pas 
lieu de s 'arrête r à l'opposition d' une société alléguant avoir acheté la 
parce! le dont l'expropriation est poursui vie en vue d'une industrie 
no o précisée. - C. M., ·18 mars 1913, Jur .. t. XI, p. 231. 

3 . L'article 12 de la loi de 1837 répond a u double but de per
mettre la prolongation des chemins de nécessite en dehors du 
pé1·imètre concédé e t de rendr·e pos ible l'ouverture de commun ica
tions q.ui sont utiles à l'exploita t ion sans êtr·e de nécrssité. Les 
chemin;; de nécessité à l' intéricu1· du périmètre conc~dé 1·estent 
soumis à la loi de i~iO avec toutes ses réserves telles qu'elles 
r ésulteot de l'article 11 de cette loi modifiée par l'article 1•r de la loi 
du 8.iuil let 1865. - C. M., 9janvier1914, Jur., t. X f, p. 127. 

4 . L'a rticl e 14 de la loi du 5 juin 1911 a étendu aux ca1·1·ù3res le 
bénéfice que l'al'ticle 12 de la loi du 2 mai 1837 , complétant en ce 
point la loi du 21 avri l -1810 , n'a vait introduit qu'e~ faveur des 
rnines . 

Les communicat ions dites de necessite soot restc'es soumises aux 
dispositions de lo is du 21 avri l 1810 e t 8 juil let 1865. qui règlent le 
droit d'occupation de la s uperficie . Les communications dites d'utilité 
ou celles à établir hol's du périmètre concédé sont régies par les lois 
d u 2 mai 1837 et 27 mai 1870, soit par le droit d'expropriation. 

Il o'est pas exigé , poor l'exercice de ces dro its, qu 'il y ait enclave 
réelle. Il suffit que la voie à établir p1·ocure à l'exploilaut une iss ue 
mie ux eu rappor t avec l'im portance de ses transports, de façon à lu i 
pe rmr ttre de fairr concurrence à d'autres expl oitations et d'alimenter 

..... 
f 
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ainsi l'industrie avec pl us d'abondance et à plus bas pr ix , ce qui est 
d'utilité publique. 

·c 'est à !;exploitation elle-même et non à l'exploitant que les privi
lèges de la loi sont réservés; dès lors, la loi ne fait ~~s ~e distinction 
entre les mines exploitées par leurs propres propr1eta1res et celles 
exploitées par des locataires. - C. M., 6 mar s 1914, J., t. XI , 

p. 135. 

Voy. ,Declamtion d'utilite publique, Occitpation de terrain. 
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COXTENUS 

DANS LE SIXIÈME SUPPLÉMENT DE L' AIDE-MÉMOIRE 

• Indique que la décision s e trou ve rapportée en note. 

1866 
A olÎI. 

1. C . cass . fr. Exp r o p r i a t i o n 
pour cause d'uti-
1 ité publique 5:-E. 

:fui11 . 

12. C . cass. 

1873 

T axes provincia -
les 2". 

1879 
'Décemb1·e . 

8. C. cass. 

711i11. 
15. C . cass . 

:J anvie1· . 

Taxes provinci a -
les 2• . 

1885 

T axes provincia -
les 2• 

1886 

4 . C . cass . fr. Dommages à la 
su• face 12•. 

1888 
Novemb,.e. 

29. C . Liége . Dommages à la 
surlace 22* 

1889 
'Déc:emb,.e. 

14. C. cass . Dommages à la 
surface 3• . 

F év,.ie1· . 

6. Trib. Mons. Action en justice. 

1898 
il/ai. 

26 Tr. Charleroi . Accident du tra
vail. 

:Juin. 
29. Tr. Charleroi . Présomption. 

1899 
J11i11 

20. J · P. Mons. Louage de service 
1. 

27 · Trib . Huy. Vente de construe
tion 1 . 

Novembre . 

4. Trib. Liége. Accident du tra
va il 2 . 

'7)éc:emb1·e. 
21. Tr.Charleroi . Acc ident d u tra

vail 3. 

1900 
Févn'er . 

15 · C. Orléans . P r e s c r i p t i 0 n 
de proprié té. 

24. Trib . comm. 
Anvers . 

Jl'fa1·s . 

3I . P . J . Mons . Louogede service 
2. 

. , 

AIDE-MÈMOIRE 

A v1·i1. 

3. Trib . com m. Vente de combus-
St-Nicolas. tibles 2. 

Mai. 

2 . C. Liége. 

Juin. 

18. C. cass. 

Novembre. 

Vente de m inerai 
1. 

Ingénieur des mi
nes . 

8. C. Bruxelles. Expropri:it i o n 
pour cause d 'uti
lité publique 1. 

22. Tr . Guelma . En registrement 1. 
Décembre . 

19. Tr . Malines . Droit d'extraire 1. 
20. Trib. L iége. Accident du travail 

1901 
N/ars. 

7 . C. Bruxelles. Sociétés minières 1 

Avril . 

4. T r ib. comm . Vente de combus-
Liége . tibles 3. 

Mni. 

30 . Tr. Dinant. Enregistrem ent 2 . 

Octob1·e. 

15. T r . Dinant . Députation perma
nente 

Novembre . 
25. Tr. Bruxelles . Sociétés m inières 

2 . 
28 . T r ib . com m . Vente de combus-

Verviers . ti bles 4 . 

Décembre. 

5. C . Cass . 

Févrie1·. 

19. C . Liège . 

Ma1·s. 

Sociétés mi ni ères 
l* . 

1902 

Carril:re. 

11 . Réf. Liége . E x propri ation 
forcée. 

29 . C. Liége . sa i 5 i e conserva
toire . 

A vril. 

8 . C. Bois-le-Duc. Caution 1. 

,lfai. 

13. Tr. Bruxelles Eaux minérales• . 

J11i11. 
18 . Trib . Arlon. Exp r opriation 

pour cause d'uti
lité publique 2. 

Juillet. 

10. Trib . comm. Vente de combus-
Anvcrs . tibles 5 . 

Octobl'e. 

31 _ T rib. comm. Vente de combus-
Rruxelles. ribles 6. 

1903 

J11i11. 

18. C. cass. Flo- Droit d'extraire 2. 
rencc 

27. C. Liége. Propriété indus
trielle. 

Novembre. 

3 C Bruxelles. Vente d~ combus-
. · tibles 7 . 

18 . Trib . comm. Louage de service 
Mons. 3. • 

27 . 
28 . 

1904 
Jauvier. 
C. Bruxelles . Sociétés civiles 1 · 
Trib. comm. Ve~tc de combus-

Bruxelles . ubles 9. 

Jl/ai·s. 

19. C. Liége. Inde mnité 6. 

Juillet . 
Trib . L iége. Expropriati o n 

14 · pour ca u~e d'uti-
lité publique 3 . 

Novembre . 

9 . ,C. Liége. Vente àc phospha-
tes . 

Tr.Saint-Jean Transport aérièn . . 24. 
d e Mau-
rienne . 

1905 
}tfm 'S. 

22. C. Liége. Acte civil l. 
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Décembre . 

1 . C. Bruxelles . Fusiondesociétés' 

1906 

Févrie1·. 

5 . Trib. comm. Vente de combus· 

10. 
Bruxelles . tibles 8. 

)) 

A111·i/ . 

Vente de combus· 
tibles 8 bis. 

21. Tri b. Liége. Dommages à l a 
surface l . 

Juillet. 

23. Tr Charleroi Travail des fem
mes et des en· 
fams· . 

27. Trib . comm . Vente de combm-
Bruxelles. tibles 12. 

Octobre. 

29 . C. Bruxelles. Vente de combus· 
tibles 9. 

Nove111bre. 

22. C Bruxelles. Travail des fem
mes et des en· 
fants. 

Décembre. 

21 . C. Bruxelles. Ven te de comhus
tibles JO. 

1907 

Fé111"ier. 

Jl/a1·s 

4. C. 1.iége . 

fa/ai. 

1908 

Vente de combuG
tibles 13 . 

19. Trib . comm. Vente de combus-
Anvers . tibles 14. 

J11i11 . 

15 . Trib. Liége. Cens d'arcine 1 . 

Juillet. 

18. C. Bruxelles. Faillite 2. 
20. » Liquidation. 

Novembre. 

20 . .J . P .r:hntelet. 1 ndemnité 2•. 

1909 

Ja11vie1·. 

15. J. P .Chatelet. Indemnité 2*. 
26. T rih. comm. Assurances 2. 

Bruxelles. 
30. Trib . comm. Sociétés civiles 2 . 

An vers. 

Févn"er . 

18. J. P . Binche. Indemnité l. 

.Ma1·s. 

3. Tr. Bruxelles. Responsabilité•. 
24. C. Liége, Directeur. 

Mâi. 

Vente de combus- 1 21. J . P · Hamme. Indemnité 2. 19. C. Bruxelles. 28 T "b \1 
tibles 11. · ri · comm. ente de pierres 2. 

Bruxelles. 19. Trib . comm. Vente de pierres 1 
Bruxelles. 

C/Ivril. 

5. C. Bruxelles. Vente de· combus
tibles 12. 

:Juin. 

24. C. cass. 

Juillet. 

Taxes communa
les 3°. 

9. Trib.comm: Droitd'extraire3. t· 
Gand. 

25. C Bruxelles. Faillite l. 

Juillet . 

14. C. Liége. Patente 1. 
31. Trib. comm. J .ouage de service 

Bruxelles. 4. 

,\Ja1·s. 

24 . C. Liége . 

Awil. 

1910 

Louage de service· 
5 

7. Tr. Charleroi. Sociétés minières 
3. 

'] 

... 

~ 

,~ 
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J11i11. 

16. C. Bruxelles. Ressort judiciaire 

Juillet. 

5 . C . Liégc. Dommage à la sur-
face 2. 

6 . C. L iégt:. Grisou. 
6. Trib. comm. Sociétés m inières 

Bruxelles. 4 . 
12. C . Liége. Fusion de Sociétés 

Nove111b1·e . 

19. c . Mines. Demande en ex-
tension de con -
cessions 1. 

22. C . Cass. Pa ten te 2. 
22. )) )) 3. 
22. )) )) 4 . 
.27 . c. Liége. Dommages 

surface 3. 
à la 

29 . )) Dommages 
surface 4. 

à la 

Décembre . 

3. C. Liége. Vente de combus· 
tibles 15. 

7. Trib . comm. Acte civil 2 . 
Charleroi. 

·9 . T rib. Liége. Dommages ù la 
su tfnce 5. 

27. C. Liége. Chemin. 

1911 

Ja111iier. 

20. J. P. Chatelet. Briqueterie l. 

25. C. Bruxelles. Briqueterie 2. 
25. )) Expropriation 

pour cause d'titi-
lité publique 4. 

27. )) Patente 5. 

Fél'rie,. 

14 . C. Liége. Eaux souterraines. 
15. Tr. Bruxelles.Sociétés commer· 

c i ale~ 1. 

25. C. Gand . Patente 6. 

Mai·s. 

10. C. Mines . Occupation de ter
rain l . 

a7. Tr.civ.!--iége. Terril. 
:i8. C. Liége. Dommages à la 

surface 6. 

20. C. Cass . Patente 7. 
22. )) T axes communa · 

les 3• . 
25 . C. L iége. Dommages à la 

sur face 22Jo: . 
31. Tr . L iége . Dommages à . 111 

surface 7. 
Avnï : 

7. C. Bruxelles . Assurance 1• . 
8 C. Liége. Actechil 3. 

14. Tr civ.Ltége. Eau x minérales . 
15. C. Mines. T ravauxen rechcr-

ches. 
Mai. 

8. T r ib. comm. Dommages à la 
Liége. surface 8. 

8. Trib. cou\m. Frais d'expertise . 
Liége . 

26. C. Paris. Responsabilité •. 
31. T r. Ven·iers. T erril 2. 

J11i11. 

2. Trib. comm. Vente de combus-
l\l ons. tible 15bis. 

16. C. Mines . 

20. C. cass. 
20. )) 

11. 
14. 

Juillet. 

C. Liége. 
C. Mines. 

18. C. Liége. 
28 . C .Mines. 

28. " 

Demande en ex
tension d e con
cession 1. 

Taxe provinciale l . 
Taxe provinciale 2 

Cens d'areine l. 
A ffi ~hes et publi· 

cations 1. 
Sociétés civiles 3. 
Affiches et publi· 

eations 2. 
1 nstruction des èle

mandes en con· 
cessions 1. 

30. Tr.cor.Liége. Durée de la i?ur
née de travail l. 

Octcbre . 

20. C. Mine> . 

21 . C. Liége. 

Novembre. 

Conseil des Mines 
l. 

Briqueterie: 3. 

8. C. Bruxe!les . Vente de combus
tibles 16. 

9. C. cass. Tarissement des 
eaux. 
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16. Trib . comm. Vente de combus-
Liége. tibles 17. 

24 . Trib. civ . Dommages à la 
Liége. surface 24 . 

25 . C . Bruxelles. Patente 8. 
27. C. cass . Briqueterie 4. 
28 . C.Bruxelles . Expropriation 

pour cause d'uti
lité publique 5'. 

Décemb1·e. 

1. •c. Mines. 

9 . C. Liége . 
15 . C. ~l i nes . 

15. 

15. 
15. 

)) 

)) 

)) 

Cession de conces
'sion 1. 

Explosifs. 
Affiches et publi

cations 3 . 
Cession de conct:s

sion 1 . 
)) 2. 

Conseil des }i!ines 
2. 

lô . » Opposition. 
20. J . P . St-Josse- Assurances 1 

ten- Noode .. 

1912 

Janvier. 

2. Trib. comm. Cables de mine. 
Bruxelles . 

3. C. Liége. Durée de la jour
née de travail 2. 

9 . J.P. St-Nico- Indemnité 2. 
Jas-lez-Liége. 

12. <:. ~lines. Réunion de con-
cession l. 

Févl'ier·. 

2. T rib. civ . Dommages à la 
l.iége. surface 9. 

16. C. Bruxelles. Sociétés commer
ciales 2. 

20. Trib. civ. Compétence 2·. 
Bruxelles . 

21. T. civ . ,'vtons. Compétence 4 . 
23. C. Mines. Occupation de ter-

26. C. cass. 

27. C. Liége. 

rains 2. 
Durée de la jour

née de travail 3. 
Dommages à la 

surface 22' . 
28. C. Bruxelles. Saisie immobilière 
28. J. P . Seraing. Dommages à la 

surface JO. 

29. C. Prud'hom- Durée de ln jour
me Charleroi. née de travail 4 . 

,\IQl'S, 

1 . C. Prud. 
Liége. 

8 C. Mines . 

8. )) 

Durée de la jour
née de travail 4 •. 

Occu pation de ter
rains 3. 

Réunion de con
cessions 2. 

22. » Cession de conces-
sion 3. 

30 . T. civ. Liége. Tnd~mnité 7. 

ÂJll"i l. 

6. C . Bruxelles. Vente de minerais 
2. 

15 . C . Mines·. Réunion de con-
cessions 3. 

25. J. P. Pa tu- Dommages à la 
rages. surface 16 . 

.liai. 

10 . Trib. civ . Dommages à la 
Liége. surface 17. 

23 Trib. co:nm. Vente de combus-
Liége . t ibles 18. 

J11i11. 

4 . C . Mines . Partage de conces-
sion. 

14 . C . Etat fr. Réunion de con
cessions 4. 

21. C. Mines. Voie de com muni-
cation 1 . 

22. T civ. Mons.Caution 2. 

26. J . P. Liége . Pension des ou
vriers mineurs l 

Juillet. 

2. C. Liége. Dommages à la 
surface 12. 

3. Trib. Namur. Responsabilité. 
6 . C . Bruxelles. Vente de m inerais 

2 . 

9. J. P. J.iége. Dommages à la 
surface 13. 

10. C. Bruxelles. Br iqueterie 6. 
20. C: . Mines . Suppression d'es-

pontes. 
20 J . P , l.iégc. Pension des ou

vriers mineurs 2 
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23 . c. Uége. 

30 . C. Mines . 

Octob1·e. 

-31. C. Mines . 

N ovembre . 

2. C. Liége. 

Dommages à la 
surface 24. 

Cession de conces
sior. 4. 

Cession de conces
sion 5. 

Tra vai 1 des fero
mes et des en
fants . 

9. 
13 . 

T. civ. Mons.Caution 2. 
C. Bru:telles . Exprop r i ati o n 

pour cause d'uti
lité publique· 6 . 

·13. Trib. CÏ\'. 
Bruxelles . 

Briqueterie 7. 

18. J. P. Liége . Pension des ou
Hiers mineurs 3 

Décembl'e. 

2. Trib . Mons . Pension des ou-
vriers m ineurs 3. 

5. J . P. Liége. Pension des ou-
vriers mineurs 3. 

5. Trib. L iégc . Domm~ ges i1 
surface 14. 

la 

10 . c . Liége. Taxes communales 
1. 

19 . Trip. Huy . Co mpétence 2 . 
20_. Trib . Mons . Dommages it la 

surface 15 . 

1913 

Ja11vier. 

7. C. Liége. 
10. C. Mines . 
24. )) 

24. )) 

25. C. Liége. 

Ma1·s . 

Patente 9. 
Qpposition 2. 
Cession de conces-

sion 3. 
Instructi on des de

mandes en con
cessio n 6. 

Dommages i1 la 
surface 17. 

6. J . P. L iége. Expert ise . 
17. C. Cass . Taxes communales 

18. C Mines. 
2. 

Voie de communi· 
cation 2. 

A vn'/. 

-1. C. Mine,. Affiches er publi
cations 4 . 

25 . .l .P.Fo ntaine-lndcmnité 3 . 
!'Evêque. 

Mai 

2. C . Mines·. Occupation d e ter-
ra in 4 . 

8. Trib. Mo ns . Expertise*. 
16. C. Mines . Cessio n de conces · 

sion 7. 
24. J. P. Louvain . Indemnité 5 . 

J11i11. 

3. C. Liége . Patente IO. 
24. C. Rruxelles . Sociétés minières 

5 . 
21. c. Mines . Déclaration d'uti-

lité publique l. 
27. )) Instruction des de-

mandes en con-
cession 2 . 

27. )) 1 nstructioo des de-
mandes en con-
cession 3 . 

Juillet. 

-1 . ~ Trib. Liégc . Uommages à la 
surface 19 . 

11 C . Mines. 

11. )) 

Affiches e t publi
cations 5. 

Police des carr i.;
res souterraines. 

23 . C. Bruxelles. Expropr . pr cause 
d'utili té publiq . 
5 . 

24. T rib. Mo ns Compétence 5. 
30. C. Bruxelles. Réquisition 1 . 

Septemb1·e . 

6. c. }.Ii nes . Affiches et p ubli-
cations 6 . 

6 . )) Renonciation à une 
concess. de mi -
nes. 

Octobre. 

3. c. ~ l ines. Déclaration d'uti-
lité publique 2 . 

13. C . cass . Taxes communales 
3. 

17. C. Mines . Réu nion de con-
cessions 5 . 

• 

\. 
-------~~-------''~-~~~-_...J-... ___________________ _ 
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Novemb1·e. 

6. C . cass. 

14. C . Mines. 

18 . )) 

20. C. cass. 

24 . )) 
27. )) 
28. C. Mines. 
29. Trib . Liége. 

Décembre. 

. 1. C. cass. 
8 . )) 

Durée de la jour
née de travail 5. 

. Demande en exten
sion de conces
sion 2. 

Recours au minis· 
tre. 

Dommage à la sur-
face 20. 

Réquisition 2 . 
Cens d'areine 2. 
T erril. 
Dommage à la sur

face li . 

Patente Il ~. 

Paten te Il . 
24 . Tr. Charleroi. 1 ndemnité 8 . 

Ja11vier. 

9. C. Mines. 

9. )) 

1914 

Conseil des mines 
3. 

Vo ie d e communi
cation 3. 

A vril, 

2. Trih. Mons . Indemnité 8. 
4. )) 

Mai. 

1. c . Mines . 

1. )) 

l. )) 

)) 

1. )) 

29. )) 

29. )) 

29. )) 

:Juin. 

6. C. Liége. 

G. Trib. Liége. 
26. C. Mines. 

:f11illet. 

10. C. r.lines. 

)) 9. 

Droit de préférence 
l. 

» 2. 
Extension de con-

cession. 
Inventeur de la 

mine. 
Opposi ti on 3. 

)) 4. 
Droit de préférence 

3. 
Instruction de de-

mandes en con-
cession 5. 

Acte de conces
sion. 

Indemnité 4. 
Conseil des Mines 

4. , 

Occupation de ter
rains 6 . 

23 . » Sociétés mi nières 10. 
6 . 

)) Renonciation à une 
concession de 

Févrie1·. 

18. C. Bruxelles. Briqueteries 8. 
25. C. Liége. Dommageàlasur-

facc 22. 

!.fars. 

6. C. :\<iines. 

6. )) 
6. )) 

6. )) 

6. )) 

1 nst ruct1on des de
mandes en con
cession 4. 

Mi nes de fer. 
Occupat ion de ter

rain 5. 
R edevances a u x 

propriétaires de 
la surface . 

Voie de communi
cation 4 . 

Il. Trib. Mons. Dommageàlasur
face 23. 

14. Tr. Louvain. Indemnité 5. 

mines. 
24. » Abornement. 
30. T. civ. Liége Compétence 3. 

Décembre. 

3. C. cass. 
3 . )) 

Janvier. 

15. C . Mines . 

1\1ar·s. 

Compétence 6. 
Dommages à la 

surface 26. 

1915 

Affiches et publi
cations . 

IO. Tr.civ Liége. Caution 4. 
15. » Indemnité 10. 
21 Tr .civ.Mons. Indemnité 11. 

Jui11. 

11. T. civ. Chnr- Exploitations illi-
leroi. c ites . 

\ 

, 
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J u illet. 

15 . Tr.cor.Liége.Accident du tra· 
vail 5. 

Aoiït. 

13 . Comm. arb. Contrat du travail. 
Charleroi. 

Septe111b1·e . 

3. C. Mines . 

Nove111br•. 

22. C. cass. 

Vente de conces
sion. 

Responsabilité 2. 

1916 

4. Trib . civ Dégfits à la surface 
Charleroi. 

8. C . Liége . Corn pétence 21 . , 

J11i11. 

8 . C. cass. Droit d'extraire 4 . 

Nor1e111bre. 

3. Trib. civ . 
Liége. 

Il. C. L iége. 

D é.:embre. 

4. Trib. corr. 
Liége. 

30. )) 

Dommages à la 
surface 25. 

Compétence 41 • 

Déclaration d·acci
dents. 

Dommages à la 
surface 27 . 

1917 
Ja1111ie1·. 

12. C. Li ége . 

Févrie1·. 

15. C . Gand . 

1\1ar·s. 

26 . C. cnss. 
26. C. cass. 

.ll1ai. 

li. C. M. 

Déclaration d'acci
dents 

Dommages au voi
sinage. 

:Juge du fond. 
Procès-verbaux. 

Déclaration d'uti
lité publique. 




